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coordonnatrice du groupe Éco-quartier, principale artisane du Programme dans Parc

Extension. Les liens de cette mission avec les problématiqueslocales vécus sont aussi

discutés. Les principaux repères conceptuels fondant l’intervention éducative et

communautairede la coordonnatricedu groupeÉco-quartiersont ensuiteanalysés; et enfin,

les deux pratiquesd’éducationrelative à l’environnementchoisiespar le groupeÉco-quartier

pour analyse.Il s’agit du «concoursde photographiesde l’environnement»et de l’activité

du «porte-à-portesur le recyclagedans les immeublesde neuf logementset plus » qui sont

étudiéesdans une perspectivecritique. Plusieurs dimensionsfont l’objet d’une attention

particulière pour chacune des pratiques analysées: la stratégie générale d’intervention

choisie, ses finalités, ses buts et ses objectifs, son séquençage(les diverses étapesou

momentsimportants),les caractéristiquesde la situationéducative,les principalesapproches

éducatives ainsi que les principaux domaines de compétence nécessairesà son

développement.

4.2.1.Analysede la missiondu GroupeÉco-quartierParcExtension

La mission du Groupe Éco-quartierest orientée sur la préservationde l’environnement.

L’environnementy est problématiséet ensuitecontextualisé.La questionde la gestiondes

déchetset de l’application de la politique municipaleest omniprésente.Elle est étroitement

liée à certains segments de population du district Parc Extension, qui sont plus

spécifiquementciblés par le groupe Éco-quartier. L’intervention de ce dernier se heurte

toutefois à des médiateurset des pratiquesculturels éloignés de ceux du Québecque le

groupeÉco-quartiertentede saisir.

Le groupe Éco-quartierdistinguedeux niveaux d’intervention : l’animation et l’éducation

l’un étant dit «superficiel», l’autre approfondi. S’il est compréhensibleque certaines

interventions permettentplus que d’autres d’atteindre une visée d’éducation, il semble

toutefoisqu’uneconfusionexistechezle groupeÉco-quartierentreles notionsd’animationet
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d’éducation. Nous considérons que l’animation est plutôt une stratégie générale

d’intervention utilisée fréquemment en contexte d’éducation non formelle qui peut avoir une

double vocation la création d’un contexte d’intervention, d’une dynamique spécifique

(Delorme, 1982) et le développement d’une activité pédagogique. L’éducation est quant à

elle, la finalité générale du Programme Éco-quartier et l’animation contribue à une telle

finalité.

Au terme de cette recherche, la coordonnatrice du groupe Éco-quartier porte un regard

d’ensemble sur son intervention et remet en cause la centration de sa mission sur les

populations sud-asiatiques car elle constate qu’elles sont loin d’être majoritaires dans le

quartier Parc Extension. N’y aurait-il pas lieu pour le groupe Éco-quartier de consacrer aussi

une partie de son pouvoir d’action sur les autres communautés qui posent moins problème, ce

qui permet d’envisager des projets plus complexes mais aussi plus proactifs en lien avec leurs

besoins et leurs attentes en matière d’environnement ? Le contexte d’intervention du groupe

Éco-quartier, un quartier d’accueil et de transition pour les nouveaux arrivants, nécessiterait

selon une collaboratrice du groupe Éco-quartier de mener une réflexion sur la manière la plus

efficace d’intervenir. Une centration sur certains publics, avec la collaboration de groupes

communautaires travaillant avec ces publics, serait selon elle plus pertinente qu’une

intervention «tout azimut ». Cette dernière «dilue» en quelque sorte le pouvoir d’action du

groupe Éco-quartier, qui est limité des points de vue humain et financier. Nous partageons

une telle vision. Il est ainsi possible de constater qu’il existe une tension entre deux

impératifs de mission : travailler de façon ciblée avec des «publics» particuliers associés à

certaines problématiques environnementales du quartier ou au contraire rejoindre l’ensemble

de la population du quartier au sujet des questions liées aux «3R », à la propreté, à la nature

en ville et à l’embellissement.

Enfin, son contexte d’intervention incite le groupe Éco-quartier Parc Extension à intégrer

systématiquement les problématiques sociales à sa mission d’éducation relative à

l’environnement. Les problématiques socio-environnementales interreliées sont souvent



174

réduites à celles des déchets, de la propreté et de la salubrité publique, problématiques pour

lesquelles le groupe Éco-quartier cherche à atteindre un minimum socialement acceptable.

Des projets plus proactifs et abordant d’autres questions de l’environnement sous d’autres

angles d’approche, nous l’avons signalé, sont moins facilement développés. Toutefois des

efforts sont menés en ce sens par le groupe Éco-quartier. Mentionnons le cas de l’ÉcoFête,

journée d’activités réalisée au printemps avec la collaboration de plusieurs partenaires

implantés dans le Centre communautaire du quartier, dont le Centre de Francisation des

adultes William Hingston et la Corporation du Centre de loisirs et une école primaire.

Le défi général du groupe Éco-quartier Parc Extension, comme pour d’autres groupes Éco

quartier, est d’interpeller les citoyens dans leur milieu de vie. La participation citoyenne est

au coeur de sa problématique. En effet, quand les citoyens ne s’engagent pas par intérêt, de

leur propre initiative et de manière volontaire, le groupe Éco-quartier perçoit un plus grand

niveau de difficulté dans son travail d’éducation et d’amélioration de la qualité de

l’environnement du district Parc Extension. Son travail est néanmoins facilité grâce aux

collaborations et partenariats développés dans son milieu qui permettent d’entrer en contact

avec les citoyens. Malgré les obstacles et les difficultés, le groupe Éco-quartier est d’ailleurs

jugé très crédible par ses partenaires « il a le souci de s’adapter à son public, adulte et

multiculturel, dans un très grand respect de celui-ci, et ce malgré un contexte difficile» nous

dit la responsable du Centre de Francisation William Hingston.

4.2.2. Analyse des principaux repères conceptuels de l’équipe Éco-quartier

Les principaux repères conceptuels servant de fondements à l’intervention éducative et

communautaire de la coordonnatrice du groupe Éco-quartier Parc Extension sont ici

présentés. Les concepts d’environnement, d’éducation et d’éducation relative à

l’environnement ont été explorés en réponse à un questionnement explicite de la part de la

chercheure. Les concepts d’action communautaire et d’éducation des adultes en lien avec la
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communication interculturelle, ont ensuite été explorés de façon plus implicite au cours des

échanges en entrevues. Leur importance a été mise en évidence lors du processus d’analyse.

Pour la coordonnatrice du groupe Éco-quartier, l’environnement est l’ensemble des

conditions naturelles et culturelles dans lesquelles vivent des éléments vivants (les êtres

humains, la flore, la faune). Les relations qui existent entre tous ces éléments vivants de

l’environnement devraient mener à un état d’équilibre. Au-delà d’une telle définition, qui

intègre nature et culture, la coordonnatrice est porteuse de quatre représentations de

l’environnement (Sauvé, 1997; Sauvé, Panneton et Wojciechowska, 2003). L’environnement

- système est sa première représentation. Elle s’appuie sur l’importance accordée aux

questions d’équilibre entre les éléments vivants et aux relations, aux liens existants entre tous

ces éléments. Ensuite, l’environnement est problème. Les pollutions (la mauvaise qualité de

l’eau par exemple), les dépotoirs créés pour le stockage des déchets domestiques sont au coeur

des propos de la coordonnatrice. L’environnement - nature est quant à lui dépeint à l’aide

d’images de plein air, de nature, de montagne, signifiant pureté, virginité mais aussi paradis

perdu, l’action humaine ayant détruit les équilibres qui existaient entre les éléments vivants.

Enfin, l’environnement est ressource. L’eau est par exemple une ressource essentielle à la vie.

En lien avec les questions d’environnement, la coordonnatrice porte un regard sceptique sur la

science en général et la confiance qu’on peut lui accorder en matière d’environnement. Elle

possède aussi une opinion critique vis à vis du développement dans sa forme actuelle, c’est-à-

dire axée sur la croissance économique et la surconsommation. La difficulté de remettre en

cause un tel système et de se remettre en cause soi-même est soulignée.

Selon la coordonnatrice, la finalité de l’éducation est l’amélioration des conditions de vie de

l’être humain par l’instauration de nouvelles façons de vivre. L’éducation est avant tout

centrée sur la transmission de nouvelles connaissances et secondairement de valeurs qui

permettent l’évolution de l’être humain et qui visent à développer une plus grande conscience

de ce qui l’entoure et de ce qu’il vit. L’éducation permet de faire des liens entre l’agir et les

conséquences de cet agir. L’éducation est également appréhendée comme un processus de



176

long terme fait de répétitions. Au premier abord, les représentations de l’éducation de la

coordonnatrice du groupe Éco-quartier Parc Extension prennent appui sur les paradigmes

rationnel et humaniste de l’éducation (Bertrand et Valois, 1999). En effet, la transmission de

connaissances et de valeurs paraît être le moyen de contribuer au développement de la

personne, à la transformation de celle-ci par l’amélioration de son rapport au monde. Dans les

processus éducatifs, l’éducateur a pour rôle de faire des liens, de tisser une toile, un réseau de

relations. Une adaptation des stratégies éducatives est nécessaire en fonction du public

rencontré. Tout est dans l’attitude et dans l’écoute afin de mener les apprenants à préciser et

clarifier leurs représentations, leurs valeurs et leurs connaissances.

Selon la coordonnatrice du groupe Éco-quartier Parc Extension, I’ERE est une éducation au

sujet de, pour l’environnement mais aussi à la relation à l’environnement. Elle consiste à

donner de nouvelles informations, de nouvelles connaissances sur des questions et des sujets

environnementaux. Elle vise à rendre davantage responsable des conséquences des gestes

posés pour l’environnement. Elle vise enfin, en lien avec les conceptions de l’éducation de la

coordonnatrice, à créer des liens entre les personnes et leur milieu. Appréhendée dans une

perspective environnementale et secondairement éducative, l’éducation relative à

l’environnement est globalement un moyen de changement pour l’environnement et un

moyen de développement pour les citoyens. Si nous tentons de «modéliser» quelques

principes de I’ERE portés par la coordonnatrice du groupe Éco-quartier, nous en dégageons

l’enchaînement suivant. L’ERE, c’est : répéter des informations au sujet de l’environnement,

c’est-à-dire intervenir à plusieurs reprises et non ponctuellement auprès des mêmes

personnes ; faire des liens entre les différentes informations, entre l’agir et les conséquences

de cet agir ; prendre conscience des conséquences pour l’environnement des gestes et des

activités quotidiennes en saisissant les interrelations du système ; créer des liens entre les

personnes et leur milieu ; motiver à changer les habitudes de vie ; et enfin, c’est développer le

sens de l’engagement et de la responsabilité face à l’environnement.
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L’action communautaire est également un repère conceptuel de la coordination. Elle est mise

en évidence 1) dans la définition d’objectifs socio-communautaires, 2) dans l’énoncé d’une

dynamique communautaire et 3) dans la caractérisation d’un contexte propre au mouvement

communautaire.

1) Les objectifs socio-communautaires exprimés par la coordonnatrice du Groupe Éco

quartier sont entre autres briser l’isolement social et défaire les préjugés entre

communautés partageant un même milieu. Un lien avec l’éducation interculturelle

semble ainsi se dessiner.

2) La dynamique communautaire développée par le groupe Éco-quartier repose quant à elle

sur plusieurs principes : connaître les réalités du quartier et de la population résidante

pour intervenir de façon appropriée ; assurer une présence continue dans le quartier;

développer une proximité avec les gens du quartier et être accessible à tous ; pratiquer

l’écoute, l’empathie à l’égard de la population ; faire preuve d’adaptabilité et de

disponibilité dans les relations tissées avec la population ; posséder un sens de

l’engagement et témoigner d’un engagement social face à l’environnement ; réseauter le

milieu, c’est-à-dire développer des liens avec les groupes et les personnes clés du

quartier.

3) Le mouvement communautaire présente enfin la particularité de souffrir d’un manque

chronique de moyens financiers et humains. Une telle situation est le reflet d’un

engagement limité de l’État et contribue à la fragilité des organisations communautaires,

rendant difficile toute prévision de long terme.

Dans le quartier Parc Extension, le public majoritaire du groupe Éco-quartier est constitué

d’adultes, qui sont pour beaucoup des immigrants, parfois nouvellement arrivés. Ces derniers

sont prioritaires dans l’intervention du groupe Éco-quartier. Les adultes sont reconnus

comme un public particulier. Or, souligne la coordonnatrice, «certaines personnes s’adressent

aux nouveaux arrivants comme s’ils étaient des enfants. Alors que ces personnes ne peuvent
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juste pas s’exprimer à cause de la langue ». Ces personnes ont en effet un vécu et une riche

expérience à partager. Certaines ont même une solide éducation et possédaient une situation

professionnelle bien établie dans leur pays d’origine. Les adultes requièrent ainsi un mode

d’intervention spécifique reposant sur la prise en compte de leur vécu, la valorisation de leur

expérience et de leur participation, la mise en place de relations égalitaires et respectueuses

entre les adultes et l’éducateur. Le public adulte en contexte multiculturel est néanmoins

appréhendé comme un public «difficile », en particulier en raison de leurs référents religieux

et culturels, de leurs priorités quotidiennes, souvent autres que l’environnement. Les

préoccupations de la coordonnatrice, lorsqu’il s’agit d’éducation des adultes, sont associées

au multiculturalisme et plus précisément à la communication interculturelle en cherchant à

établir des ponts entre différentes communautés ethnoculturelles et la communauté d’accueil.

Si ces dimensions ont été énoncées de façon implicite, elle ont été perçues comme

fondamentale lors de la lecture interprétative du cas par le groupe Éco-quartier Parc

Extension, survenue au terme de la recherche (c’est-à-dire lors des entrevues de synthèse). En

raison de ces difficultés rencontrées, plus d’espoirs sont fondés sur les jeunes. A priori, plus

accessibles du point de vue de la langue et du point de vue culturel (intégration par l’école),

ils sont également perçus comme ceux le plus à même d’assurer l’avenir de la planète.

L’analyse de l’ensemble des repères conceptuels de la coordonnatrice du groupe Éco-quartier

met en lumière plusieurs îlots conceptuels fondant son intervention éducative et

communautaire (voir figure 9). Le premier îlot conceptuel est celui de l’éducation relative à

l’environnement qui consiste d’abord en la transmission de connaissances et de valeurs

environnementales. L’éducation relative à l’environnement contribue également au

développement de la personne, au moyen du développement de sa relation à l’environnement.

Un second îlot conceptuel met en évidence l’action communautaire comme principe

d’intervention. En effet, le travail du groupe Éco-quartier repose sur une vision sociale et

locale, cherchant à prendre en compte les caractéristiques sociales et les «problèmes»

sociaux éventuels de segments de population avec lesquels il intervient. La dimension

communautaire de l’intervention du groupe Éco-quartier se manifeste dans son choix
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d’intervenir de façon concertée avec d’autres groupes communautaires du milieu et avec les

personnes résidantes de ce milieu. La question de la participation et de l’implication de la

population dans les projets et les activités du groupe Éco-quartier n’est toutefois qu’effleurée

même s’il s’agit d’un principe fondamental de l’action communautaire. Il s’agit aussi d’une

question problématique vécue par tous les groupes Éco-quartier. La participation est

d’ailleurs l’objet d’inquiétudes pour le groupe Éco-quartier Pare Extension à propos du

développement du concours de photographies de l’environnement.

Améliorer les conditions de vie
(sociales et environnementales)
des êtres humains par,
- le développement de leur

conscience, de leurs
responsabilités
environnementales et de leur
engagement;

- le développement de
connaissances et de leur
relation à l’environnement;

- le développement des
personnes elles-mêmes dans
leur environnement.

Figure 9. Repères conceptuels du groupe Éco-quartier Pare Extension

Un troisième îlot conceptuel est constitué de l’éducation des adultes en lien avec la

communication interculturelle. Les principes d’intervention de l’éducation des adultes

reposent surtout sur une compréhension de ce qu’est un adulte, ses expériences, sa cultures,

ses différents rôles (etc.), l’adulte vivant de surcroît une problématique d’intégration. Ces

principes ont été identifiés par le groupe Éco-quartier Parc Extension grâce à son expérience

L
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de terrain. En matière de communication interculturelle, la coordonnatrice ressent qu’elle est

porteuse d’une culture différente de celle de certains groupes ethnoculturels de son quartier.

Elle ressent que des codes de communication, des normes de comportements, des valeurs, des

croyances, des manières d’agir, des modes de vie présentent non seulement des différences

mais aussi des potentialités d’entrer en conflit avec la culture du milieu d’accueil. L’attitude

de la coordonnatrice du groupe Éco-quartier Parc Extension dans une telle situation est celle

de « l’ouverture à l’altérité culturelle» (Ladmiral et Lipianski, 1989) en se mettant en

apprentissage de la culture des autres, en particulier par le dialogue et le développement de

collaborations avec des membres des communautés ethnoculturelles qui sont au centre de son

questionnement. Face à l’altérité, elle tente de dépasser les attitudes de catégorisation (qui

reposent sur des préjugés) et d’ethnocentrisme (Barrette, Gaudet et Lemay, 1996, p. 148-

149). Nous constatons que la coordonnatrice vit une tel processus de façon très isolée. Elle ne

peut confronter ses réflexions et questionnements avec d’autres membres de son équipe étant

seule permanente de son organisme.

Le processus global d’intervention vise ainsi l’amélioration des conditions de vie, sociales et

environnementales, des êtres humains par le développement de leur conscience, de leurs

responsabilités environnementales et de leur engagement, par la construction d’une relation

de qualité à leur environnement fondée en partir sur une meilleure connaissance de celui-ci,

et enfin, par le développement des personnes elles-mêmes dans leur milieu de vie.

4.2.3. Analyse du concours de photographies de l’environnement

Le concours de photographies de l’environnement est un projet imposé par le principal

bailleur de fond du Programme Éco-quartier, la Ville de Montréal. Reposant sur un

partenariat entre plusieurs organisations, gouvernementale, municipale et communautaire, ce

dernier est bien vécu par le groupe Éco-quartier Parc Extension. Ce partenariat offre en effet

la possibilité de co-construire le type de projet à développer, Il laisse également au groupe
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Éco-quartier, latitude, autonomie et leadership dans l’organisation locale (dans son district)

du concours de photographies de l’environnement, qui repose également sur le

développement d’un partenariat local. Dans ce projet à différents niveaux de partenariat, les

buts sociaux, éducatifs et environnementaux poursuivis par chacun des partenaires semblent

s’articuler de manière cohérente et pouvoir ainsi satisfaire les missions et les préoccupations

de chacun.

Cette pratique d’éducation relative à l’environnement repose sur la stratégie générale du

concours éducatif. Ce dernier très populaire sur les sites Internet éducatifs destinés aux

enfants, est aussi une stratégie très commune utilisée dans les domaines du sport, de la

culture, du marketing publicitaire, de la vente, etc. La stratégie du concours repose sur

l’organisation d’un ensemble d’épreuves qui mettent en compétition, en concurrence divers

participants pour un nombre souvent limité de récompenses. L’organisation d’un concours

suppose aussi généralement l’établissement d’un ensemble de règles et de directives qui

doivent être respectées par les participants. La stratégie du concours est associée à l’idée de

jeu et de plaisir qu’il procure, plaisir qui n’est pas incompatible avec la compétition (Robert

et Rey-Debove, 1989) et le désir de dépassement, d’expression de soi, tel qu’on peut le

retrouver au sein du concours de photographies de l’environnement. La stratégie du concours

peut aussi correspondre à un moment de détente (Collet, 2004). Le concours peut être vu

comme une stratégie stimulante et motivante pour les participants qui doivent montrer

certaines qualités et aptitudes dans le domaine ciblé par le concours. Il peut également être

conçu comme un élément d’attraction d’un projet ou d’un événement plus vaste (Collet,

2004).

Le volet éducatifdu concours ajoute bien sûr une dimension supplémentaire à la participation

des candidats. S’ils donnent le meilleur d’eux-mêmes au cours des différentes étapes qui

structurent le concours, ils retirent également du processus vécu des informations, des prises

de conscience, une expérience aux multiples facettes, porteuses de changement et de

développement pour eux-mêmes, puisque le concours est organisé en fonction d’objectifs
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éducatifs. Ainsi, dans le cadre du concours de photographies de l’environnement, les objectifs

généraux formulés par la Ville de Montréal et le MRCI sont déclinés en objectifs éducatifs

par le groupe Éco-quartier Parc Extension, en cohérence avec sa mission d’éducation relative

à l’environnement. Les objectifs éducatifs sont les suivants : clarifier la notion

d’environnement avec les participants du concours et clarifier leurs représentations en

fonction de leurs référents culturels ; échanger et partager les expériences et les

représentations de chacun en matière d’environnement (au regard de leur pays d’origine)

expérimenter leur milieu de vie (leur quartier et plus généralement Montréal) pour la

recherche de photographies ; explorer de manière critique leur milieu de vie et plus largement

le milieu urbain par l’examen des dimensions positives et négatives de la thématique

environnementale annuelle choisie pour le concours photographique; photographier de façon

« esthétique» les situations environnementales retenues par le participant et écrire un court

message «significatif» en français illustrant les photographies choisies. Les objectifs

éducatifs de ce projet visent ainsi dans leur ensemble à susciter des prises de conscience

critiques vis à vis certaines situations environnementales urbaines, à développer différents

savoirs en matière d’environnement mais aussi des savoir-faire liés à la pratique

photographique (voire artistique). Ils sont aussi axés sur la clarification de valeurs et de

représentations liées à l’environnement et éventuellement le développement de nouvelles

valeurs. Ils sont basés sur l’expérience in situ, la pensée critique et la créativité.

Si le concours photographique offre un contexte favorable à l’expression des préoccupations

et des perceptions en matière d’environnement des participants en fonction de leurs référents

culturels, les moments d’échanges entre les participants sont peu nombreux, ce qui ne

favorise pas une clarification ni même une réelle confrontation de ses valeurs et présupposés

à ceux des autres, et plus largement, un dialogue interculturel en profondeur. En effet, les

participants se rencontrent en début de concours lors de la première réunion organisée par le

groupe Éco-quartier et en fin de concours lors de la remise des prix, moment de convivialité.

Ensuite, durant le concours, leurs interactions sont essentiellement avec la coordonnatrice du

groupe Éco-quartier. Le concours de photographies de l’environnement est donc centré sur un
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processus éducatif vécu de manière individuelle par le participant en apprentissage du

français mais aussi de l’environnement, dans le cadre d’un projet dépassant le cadre

institutionnel scolaire du Centre de Francisation auquel il est rattaché. Centré certes sur des

apprentissages liés à l’environnement (et le cas échéant, à la langue française), le groupe Éco

quartier dépasse largement sa mission environnementale et éducative lorsqu’il intervient de

manière informelle sur les questions sociales des participants qui, ayant trouvé un

interlocuteur attentif, expriment des besoins spécifiques. Le groupe Éco-quartier informe et

s’il y a lieu réfère les participants dans le besoin à d’autres organisations pour les aider à

régler leurs problèmes quotidiens et contribuer à organiser leur réseau social.

Les différentes séquences structurant ce concours et le processus auxquels participent les

candidats — nouveaux arrivants, en apprentissage du français sont présentés à la figure 10.

Le concours de photographies de l’environnement est un projet très structuré qui met en

évidence une compétence générale en gestion de projets. Le séquençage comme tel du

concours aurait pu être amélioré en y ajoutant deux composantes : selon la coordonnatrice du

groupe Éco-quartier, un retour critique sur le projet met en évidence qu’une rencontre

supplémentaire des participants serait nécessaire pour discuter de leurs représentations et

leurs connaissances en matière d’environnement, dimensions mises au jour lors de l’examen

des candidatures. Une telle rencontre permettrait d’intervenir plus en profondeur au niveau

éducatif selon la coordonnatrice, en favorisant les échanges interpersonnels et même

interculturels.
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Une seconde dimension à ajouter serait l’intégration de l’évaluation comme dimension du

concours photographique. L’évaluation permettrait en particulier de porter un regard critique

sur l’ensemble du projet. Elle pourrait faire appel aux points de vue critique et évaluatif des

participants au concours, par exemple au moyen d’un questionnaire d’évaluation auprès des

participants ou d’une réunion-bilan (sans doute plus facile pour l’expression de chacun).

Toutefois, une contrainte inhérente à cette évaluation est liée à l’instabilité et la mobilité des

participants qui sont parfois difficiles à rejoindre une fois l’activité terminée.

Même si le concours de photographies de l’environnement ne connaît pas de véritables

entraves à son déroulement, des limites organisationnelles inhérentes à certaines obligations

définies par le MRCI sont mises en évidence. L’obligation de communiquer en français

exclusivement pour les nouveaux arrivants, pose souvent problème. Beaucoup ont du mal à

structurer des phrases cohérentes, se limitant alors à l’usage de mots-clés. L’aide de leurs

professeurs ou d’intervenants du Centre de Francisation s’avère alors fondamentale pour leur

permettre d’aller jusqu’au bout du projet dans lequel ils se sont engagés. Le recrutement des

participants est aussi sujet à problèmes. Ces derniers ne doivent pas être référés par des

organisations recevant déjà un quelconque financement de la part du MRCI. La recherche de

partenaires et de participants au concours de photographies de l’environnement peut donc

s’avérer une affaire compliquée.

La coordonnatrice met aussi en évidence des principes qui facilitent l’organisation du

concours photographique, principes qui fondent le succès actuel de ce projet une souplesse

dans le partenariat établi entre le niveau global du projet (le MRCI et la Ville de Montréal) et

le niveau local du projet (le groupe communautaire Éco-quartier et les partenaires locaux)

un partenariat local fondé sur la confiance et sur la reconnaissance mutuelle de leur

crédibilité ; un partenaire local dynamique, fiable et rassembleur au sein de sa propre

organisation ; une formule « le concours » et un sujet « l’environnement » qui suscitent

l’intérêt des populations ciblées par le projet ; une participation des nouveaux arrivants
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fondée sur la motivation mais aussi Pautonomie ; un projet « gratuit » pour les participants

qui sont pour la plupart en situation de grande précarité ; un encadrement et un soutien offert,

au besoin, à la demande des participants pour la réalisation des différentes étapes de leur

projet photographique.

Ce projet procure globalement une grande satisfaction au groupe Éco-quartier Parc Extension

qui au regard des difficultés rencontrées quotidiennement dans la mise en oeuvre du

Programme Éco-quartier perçoit un tel projet comme porteur d’espoir mais surtout de

développement pour son organisme à travers les collaborations et les projets qui en

découlent.

Nous proposons maintenant une analyse des approches éducatives privilégiées dans le cadre

du concours de photographies de l’environnement. Cette analyse comprend deux volets 1)

une analyse du concours au regard du modèle systémique de la situation éducative développé

par Legendre (1983)21 ; 2) une analyse du concours au regard des multiples approches

éducatives répertoriées, en particulier dans le domaine de l’éducation relative à

l’environnement (Sauvé, Villemagne, Orellana, 2003 ; Sauvé, 1997).

Au regard des données recueillies avec la collaboration de la coordonnatrice du groupe Éco

quartier, il apparaît que la situation éducative est principalement orientée sur la relation du

sujet (les participants) avec son milieu qui est finalement elle-même objet d’apprentissage.

On insiste ainsi sur la relation d’apprentissage des participants dans le cadre de leurs

interactions avec le milieu. Ce milieu est alternativement le milieu de vie, le quartier et

21 Une situation éducative (pédagogique) est constituée d’un ensemble de composantes interreliées: il
s’agit du sujet (apprenant), de l’objet (d’apprentissage), de l’agent (éducateur) dans un milieu donné.
Entre ces différentes composantes, il existe des relations d’apprentissage, d’enseignement et des
relations didactiques.
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parfois, plus largement, le milieu urbain de la Ville de Montréal. Du point de vue de

«l’agent» de la situation éducative c’est-à-dire du Groupe Éco-quartier, il semblerait qu’une

partie du succès du projet de concours photographique soit liée au réseautage effectué dans

son quartier et à ses qualités «d’accompagnateur » discret des participants. Son leadership, sa

volonté de créer des partenariats et des collaborations de long terme avec d’autres

organisations du quartier, suscitent en quelque sorte une dynamique de développement

communautaire autour du projet de concours photographique et plus largement autour de la

mission du Programme Éco-quartier, telle qu’elle est mise en oeuvre et dynamisée par le

groupe Éco-quartier Parc Extension. Ce projet, fondé sur la coopération entre organismes,

constitue aussi une forme d’apprentissage qu’ils réalisent en travaillant ensemble.

De manière générale, mentionnons qu’une approche éducative «détermine les traits

dominants et l’importance relative des différentes composantes de la situation éducative»

(Sauvé, 1992, p. 164). Nous avons ainsi identifié plusieurs approches privilégiées dans le

cadre du concours de photographies de l’environnement. Celles-ci sont essentiellement

orientées sur le processus d’apprentissage.

OBJET - MILIEU
RelationSUJETS

d’apprentissage Prises de conscience, développement
de savoirs et clarificationNouveaux arnvants

des valeurs et représentations
apprentis en matière d’environnement

par l’exploration critique et créative

_____________________

du milieu de vie et plus largement

ccompagnateur
du milieu urbain

Figure 11. Modélisation de la situation éducative - Concours de photographies



188

Avec l’approche expérientielle, il s’agit d’ inciter les participants du concours photographique,

à vivre une expérience concrète de l’environnement urbain. La découverte de cet

environnement (milieux de vie et,ou territoires spécifiques de la Ville de Montréal) est

favorisée par l’exploration de celui-ci effectuée dans l’optique de repérer des situations

photographiques appropriées au concours photographique. Ensuite, le concours

photographique repose sur une approche créative. En effet, le concours photographique

sollicite l’expression créatrice des participants aux moyens de la photographie et de l’écriture.

Le concours photographique est fondé sur un processus de création qui contribue au

développement de leur sensibilité et de leur créativité. Il fait appel à leurs capacités

imaginatives qui se traduisent dans l’originalité de leurs propositions. Il fait aussi appel à

leurs qualités personnelles, à leurs expériences et à leurs savoir-faire. Enfin, l’approche

critique est utilisée lors du repérage de situations positives et négatives en matière

d’environnement, et lors du développement d’un argumentaire dans les textes accompagnant

les photographies. Les participants au concours sont invités à développer leur sens critique

lors de l’analyse des réalités ou situations environnementales photographiées. Nous donnons

l’exemple d’un court texte critique et poétique illustrant des déchets photographiés dans une

ruelle du quartier Parc Extension « Les déchets laissés derrière cette maison représentent

notre futur comme s’ils étaient nos corps morts »22. Ce texte a fait l’objet d’une publication

municipale « Montre-moi ton environnement » (Ville de Montréal, 2002-2003).

L’analyse des discussions relatives au travail effectué par le groupe Éco-quartier dans le

cadre du concours de photographies de l’environnement, a permis de mettre en évidence des

mots-clés illustrant les savoirs, les savoir-faire ainsi que des attitudes et des valeurs

développés par la coordonnatrice du groupe Éco-quartier. Ces mots-clés, reliés entre eux,

contribuent à l’identification de domaines de compétence nécessaires pour le groupe Éco

quartier dans le cadre de la réalisation du concours de photographies de l’environnement.

22 Paroles de Ozkan Ay (Ville de Montréal, 2002-2003).
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Soulignons qu’une compétence signifie l’intégration appropriée de savoirs, de savoir-faire et

de savoir-être pertinents qui se manifestent dans un savoir agir approprié (Landry, 1995). Ces

domaines de compétence résultent de l’expérience quotidienne de la coordonnatrice du

groupe Éco-quartier Parc Extension et de l’expertise qu’elle se construit jour après jour.

Le premier domaine de compétence développé par la coordonnatrice du groupe Éco-quartier

est celui de l’éducation relative à l’environnement. Des connaissances générales en matière

d’environnement, des connaissances spécifiques de type bio-géographique liées au territoire

desservi et des savoirs relatifs à la réalité appréhendée ont été développés au coeur de

l’intervention. L’importance de développer des savoir-faire dans la planification de processus

éducatifs de long terme (éducation) et de court terme (animation) est soulignée. Un savoir-

faire dans le développement d’outils d’animation et de communication en faisant preuve de

créativité et en tenant compte de la spécificité du milieu, est également fondamentale. Le

respect de l’environnement est quant à elle une valeur fondamentale chez la coordonnatrice

du groupe Éco-quartier, qui fonde son intervention en éducation relative à l’environnement.

La communication interculturelle est le second domaine de compétence mis en évidence. 11

est important de posséder et de développer une bonne connaissance des différentes

communautés ethnoculturelles du territoire desservi et de leurs spécificités culturelles. La

coordonnatrice du groupe Éco-quartier perçoit également avoir développé un savoir-faire

spécifique dans son travail, celui de la recherche continue de sens, pour chaque geste posé par

ou chaque notion discutée avec les communautés ethnoculturelles. Une véritable écoute de

l’autre est fondamentale en ayant à l’esprit ses propres traits culturels. Un grand sens de

l’adaptation, un grand respect d’autrui et de l’empathie (via l’encouragement et le soutien) sont

enfin nécessaires à l’intervention en contexte multiculturel.

L’éducation des adultes est le troisième domaine de compétence auquel fait appel le travail de

la coordonnatrice du groupe Éco-quartier. Il s’agit d’apprendre à connaître les adultes et

d’essayer de les comprendre pour pouvoir prendre en compte leur multidimensionnalité. Il est



190

aussi important de développer un savoir-faire propre à la communication avec les adultes et à

la prise en compte de leurs spécificités, de leurs besoins et de leurs attentes. Enfin, il est

important de faire preuve de respect et d’avoir de la considération pour les adultes. Posséder

une ouverture d’esprit est également nécessaire.

L’action communautaire est le quatrième domaine de compétence nécessaire au

développement du concours de photographies de l’environnement. Cette pratique de l’action

communautaire nécessite une connaissance fine du territoire, des organismes et des

institutions locales pour pouvoir en réaliser un réseautage c’est-à-dire être en mesure de

trouver des partenaires et des collaborateurs. La pratique de l’action communautaire repose

aussi sur la rigueur, le dynamisme et le sens de l’engagement du groupe Éco-quartier, qualités

qui contribuent à sa crédibilité et à sa reconnaissance dans son milieu, par les autres

organisations ou institutions de Parc Extension.

Enfin, la gestion de projets et d’organisations est le sixième et dernier domaine de

compétence nécessaire au groupe Éco-quartier Parc Extension dans le cadre du concours de

photographies de l’environnement. Il s’agit d’être capable de planifier et de mettre en oeuvre

un tel projet qui présente plusieurs niveaux de partenariat. Il s’agit aussi de faire des choix

judicieux pour le projet en tenant compte des réalités du milieu et des contraintes du projet.

Pour terminer, certaines qualités et attitudes personnelles de la coordonnatrice du groupe

Éco-quartier sont jugées fondamentales dans le cadre du concours de photographies de

l’environnement. En particulier, il est important de toujours garder espoir dans la faisabilité

d’un nouveau projet malgré un contexte d’intervention difficile, d’avoir confiance en soi et

dans les autres et de toujours faire preuve de persévérance.
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4.2.4. Analyse de l’activité du « porte-à-porte» sur le recyclage dans les immeubles de

neuf logements et plus

L’activité porte-à-porte sur le recyclage dans les immeubles de neuf logements et plus, fait

partie du volet < 3R », volet prioritaire pour la Ville de Montréal, compte tenu de la politique

gouvernementale en vigueur. En effet, si l’on considère que la finalité générale de ce volet est

la réduction globale des déchets destinés aux sites d’enfouissement, le recyclage mais aussi le

réemploi, la réduction (à la source ou en aval) sont des moyens pour y parvenir. À Montréal,

le recyclage s’appuie donc sur la collecte sélective de matières recyclables (verre, plastique,

métal, carton, papier) afin que celles-ci servent à la fabrication de nouveaux objets. La qualité

et la quantité de ces matières recyclables collectées par camion directement chez les citoyens,

reposent sur la participation des citoyens à la collecte sélective. Un tel engagement nécessite

une éducation des citoyens relativement au sens et à la nature de leur participation.

La stratégie générale retenue comme appui au travail d’éducation des résidants de Montréal

est celle du porte-à-porte qui constitue une occasion privilégiée de prises de contact et

d’échanges directs avec les résidants. Le porte-à-porte est fondé sur la proximité entre les

résidants et le groupe Éco-quartier. Il évoque l’idée d’une démarche systématisée visant à

rencontrer le plus grand nombre de citoyens. Remarquons que le porte-à-porte est une

stratégie employée à des fins multiples pouvant entraîner une certaine confusion ou

ambiguïté chez les citoyens lorsqu’elle est utilisée à des fins éducatives. En effet, les

professionnels de la vente directe, les politiciens, les bénévoles de collecte de fond (etc.)

peuvent avoir recours au porte-à-porte. Ce dernier peut servir de support à la collecte

d’informations (recensement par exemple) ou de matières (déchets par exemple) mais aussi

de distribution d’informations (dépliants de sensibilisation ou de publicité par exemples) et

de matières (distribution de bacs de recyclage par exemple). Il peut aussi être utilisé pour la

fourniture de services et de produits (transport pour personnes âgées, livraison de repas,

vente, etc.).
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Ainsi, en de multiples occasions et pour des motifs diversifiés, les citoyens sont sollicités en

porte-à-porte. Une telle situation engendre parfois au premier abord une réticence de leur part

lorsque le groupe Éco-quartier effectue son «porte-à-porte» sur le recyclage. Les citoyens

expriment leur peu de disponibilité, absorbés par le quotidien, tâches ménagères et

préparations des soupers (les porte-à-porte se faisant en soirée). De plus, après plusieurs

années d’éducation en porte-à-porte, la coordonnatrice du groupe Éco-quartier met en

évidence d’autres freins importants, en plus de celui de s’adresser à une population

immigrante allophone, nouvellement arrivée : I) le manque de crédibilité et de pouvoir du

groupe Éco-quartier est constaté, au regard de la non applicabilité du règlement municipal

obligeant les citoyens à recycler et à disposer adéquatement de leurs déchets. En effet, des

zones «grises» de la réglementation empêchent les inspecteurs municipaux d’intervenir

adéquatement sur les espaces privés (abords d’immeubles, sous-sol, etc.). 2) Les concierges

des immeubles multilogements sont fatigués, las, épuisés de s’impliquer dans un système de

collecte qui engendre surcharge de travail, par exemple le tri manuel des bacs de recyclage

pour séparer les matières recyclables des déchets, le nettoyage des bacs de recyclage souillés.

3) Les interprètes manquent de conviction au sujet de leur mission éducative. Malgré des

discussions avec la coordonnatrice du groupe Éco-quartier, les interprètes demeurent

convaincues que la loi, la menace et,ou les contraventions sont les meilleurs arguments. 4) La

pratique du recyclage dans les immeubles de neuf logements et plus est très complexe. En

effet, la participation des résidants au recyclage s’articule en plusieurs étapes. Dans leur

appartement, ils doivent procéder à une première étape de tri A) les matières recyclées

doivent être mises dans le recyclosac ; B) les déchets doivent être mis dans la poubelle.

Ensuite, une seconde étape se déroule généralement au sous-sol de leur immeuble. Deux

choix se présentent alors à eux : A) mettre les sacs de déchets dans le bac prévu à cet effet

B) séparer les matières recyclables de leur recyclosac en fonction de deux bacs différents

Pun pour le papier et le carton; l’autre pour le verre, le plastique et le métal. La participation

à la collecte sélective requiert ainsi des efforts de la part des citoyens. Elle possède aussi des

aspects très « mécaniques» pour lesquels un certain savoir et savoir-faire sont requis, en plus

de la motivation à recycler, c’est-à-dire la signification, le sens que l’on peut attribuer au

recyclage dans sa vie personnelle et sociale.



193

L’analyse du «porte-à-porte» sur le recyclage repose, nous l’avons mentionnée, sur

l’exploration critique de l’évolution historique de la pratique du porte-à-porte à travers

différentes stratégies, différents outils ou moyens utilisés que nous avons nommés «des

générations d’intervention ». Ces dernières témoignent à travers les questionnements et les

nouvelles propositions, d’une volonté de changement et d’amélioration de la part du groupe

Éco-quartier mais aussi de la Ville de Montréal (voir figure 12). Une telle évolution est

motivée par une situation problématique : faible taux de participation et faible qualité des

matières recyclées.

Nous mentionnons ici les points clés de cette évolution de la pratique, mis en évidence via

l’analyse «des générations d’intervention ». Une concertation de plus en plus grande entre

les acteurs est d’abord perceptible. À partir des premiers outils d’information et de

sensibilisation conçus exclusivement par la Ville de Montréal dont le groupe Éco-quartier

faisait usage dans ses activités «porte-à-porte », deux formes de concertation se sont

organisées pour les améliorer. Une concertation entre groupes Éco-quartier vivant des

problématiques semblables, a conduit d’abord à la formation d’un comité «nouveaux

arrivants» qui travaille à concevoir des outils de sensibilisation et d’animation spécifiques

fondés sur le partage de leur expérience multiculturelle de terrain. Ensuite, une concertation

globale s’est mise en place. La Ville de Montréal sollicite la collaboration des groupes Éco

quartier afin de créer des outils d’information et de sensibilisation répondant à leurs besoins

et tenant compte de leur expérience multiculturelle. La nécessité de travailler ensemble pour

être plus pertinent et plus efficace apparaît alors comme une évidence pour les partenaires du

Programme Éco-quartier. L’analyse «des générations d’intervention » met en évidence des

changements apportés à l’objet d’apprentissage du porte-à-porte par le groupe Éco-quartier

Parc Extension. Initialement, l’objet d’apprentissage est exclusivement centré sur le

recyclage. Ensuite, il évolue de manière à inclure plusieurs problématiques connexes qui

concernent à la fois le même territoire et le même public visés par le porte-à-porte. Il s’agit

de la gestion des déchets et de la salubrité publique (en lien avec nourrissage des pigeons).

Nous y reviendrons plus tard.
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Sur la question du recyclage, la coordonnatrice centre ces premières interventions sur «le

comment et le quoi recycler» à l’aide d’outils d’information et de sensibilisation. Elle

échange oralement à l’occasion sur les grandes problématiques environnementales liées. Elle

insiste ensuite sur le «pourquoi», revient au «comment» et finit par envisager l’ultime

solution : celle d’une réponse instrumentale au pourquoi recycler? «Parce que c’est la loi ».

Plusieurs outils ou moyens d’intervention sont successivement développés: des cartons

d’information distribués en support à l’animation porte-à-porte, un kiosque d’information

dans le hall des immeubles, des affiches grand format au sous-sol des immeubles pour aider

les résidants dans le tri individuel et autonome de leurs matières recyclables. De manière

générale, si des barrières culturelles, linguistiques et sociales sont mises en évidence, la

coordonnatrice constate aussi des limites organisationnelles. Elle ressent peu de soutien de

ses partenaires au regard des difficultés spécifiquement rencontrées dans le district Parc

Extension, difficultés qu’elle vit de façon très solitaire. Le contexte de Parc Extension amène

un questionnement général sur le caractère approprié de la stratégie du porte-à-porte.

Nous proposons maintenant une analyse des approches éducatives privilégiées dans le cadre

de l’activité «porte-à-porte» sur le recyclage. Cette analyse comprend deux volets: 1) une

analyse du porte-à-porte au regard du modèle systémique de la situation éducative développé

par Legendre (1983) ; 2) une analyse du porte-à-porte au regard des multiples approches

éducatives répertoriées, en particulier dans le domaine de Péducation relative à

Penvironnement (Sauvé, Villemagne, Orellana, 2003 ; Sauvé, 1997).

Au regard des données recueillies avec la collaboration de la coordonnatrice du groupe Éco

quartier, dans le cadre du «porte-à-porte» sur le recyclage, la situation éducative est centrée

sur Pobjet d’apprentissage qui est lié au recyclage (voir figure 13). Le message est surtout

orienté sur « le comment recycler» et secondairement sur « le pourquoi recycler ».
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Comme nous l’avions souligné, un certain glissement de l’objet d’apprentissage a été constaté.

Au fur et à mesure que le temps passe, les questions de propreté (causées notamment par le

nourrissage des oiseaux et la gestion chaotique des déchets domestiques) constituent la

deuxième dimension du message. Cette centration sur l’objet d’apprentissage semble

également confirmée par l’effort soutenu du groupe Éco-quartier dans l’invention de

nouveaux outils de sensibilisation utilisés pour le « porte-à-porte» sur le recyclage.

Parmi les relations existantes au sein de la situation éducative, la relation didactique (Agent-

Objet) est prédominante. La relation d’enseignement (Agent-Sujet) semble quasi univoque.

La communication se fait essentiellement de l’éducateur vers l’apprenant. Il y a globalement

peu d’interactions.

SUJETS

r
Groupe Éco-quartier

+ interprètes

AGENTS

OBJET

Relation
didactique

Figure 13. Modélisation de la situation éducative — Le « porte-à-porte » sur le recyclage

Nous avons mis en lumière deux principales approches éducatives utilisées dans le cadre de

l’activité <(porte-à-porte» sur le recyclage, approches orientées sur l’objet d’apprentissage.

Locataires
des immeubles

Relation
d’apprentissage

9

Développement d’un savoir-faire sur
« le comment recycler» et com
préhension « du pourquoi recycler»
Connaissance de la réglementation
municipale sur la gestion des dé
chets, la propreté et le recyclage
Connaissance des pratiques sociale
ment valorisées dans ces domaines
au Québec

Relation
d’enseignem

univoque
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L’approche cognitive consiste d’abord à transmettre aux locataires rencontrés des

connaissances et à développer une compréhension du cheminement des déchets et des

matières recyclées. Il s’agit également de transmettre des informations sur « le comment

recycler », c’est-à-dire les différentes étapes que doivent effectuer les locataires à la maison et

au sous-sol de leur immeuble. Sur les questions de propreté, la réglementation en vigueur est

présentée aux locataires. L’approche béhavioriste est employée lors des échanges sur « le

pourquoi recycler ». Elle vise essentiellement un changement de comportements qui devrait

se traduire par une diminution du gaspillage des matières potentiellement recyclables. En

matière de propreté, il s’agit également d’adopter des comportements appropriés, conformes

aux normes municipales de salubrité, aux règlements sur la gestion des déchets et sur le

recyclage, et conformes aux comportements socialement valorisés au Québec.

L’analyse des discussions relatives au travail effectué par le groupe Éco-quartier dans le

cadre du «porte-à-porte» sur le recyclage dans les immeubles de neuf logements et plus, a

permis de mettre en évidence des mots-clés illustrant les savoirs, les savoir-faire ainsi que les

attitudes et les valeurs développés par la coordonnatrice du groupe Éco-quartier. Ces mots-

clés, reliés entre eux, contribuent à l’identification de domaines de compétence nécessaires à

la coordonnatrice du groupe Éco-quartier dans le cadre de l’activité «porte-à-porte» sur le

recyclage.

Le premier domaine de compétence développé par la coordonnatrice du groupe Éco-quartier

est celui de l’éducation relative à l’environnement. Des connaissances générales sur

l’environnement, sur « le pourquoi » et « e comment recycler », sur les pollutions associées à

la production de déchets sont nécessaires pour intervenir en éducation relative à

l’environnement. Il faut également développer un savoir-faire propre à l’information et la

sensibilisation d’adultes, issus en particulier de communautés ethnoculturelles. Un savoir

faire en conception de matériel pédagogique est aussi fondamental. La communication I

design pédagogique est donc une dimension essentielle de ce domaine de compétence auquel

fait appel la coordonnatrice du groupe Éco-quartier. À partir du développement de
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connaissances fines des communautés ethnoculturelles, en particulier de leurs représentations

en matière d’environnement, la coordonnatrice a développé un savoir-faire en matière de

conception de matériels pédagogiques, à des fins d’information, de sensibilisation ou

d’éducation. Sa créativité et son inventivité sont des atouts dans ce cadre-ci.

La communication interculturelle est le second domaine de compétence mis en évidence. Il

s’agit de mieux connaître les caractéristiques sociales, culturelles, politiques, religieuses

(etc.) des communautés rencontrées et leurs représentations en matière d’environnement, de

propreté, de déchets afin de les prendre en considération dans le développement de projets

d’ERE et de mieux comprendre «les noeuds» de problèmes. Comme pour le concours de

photographies de l’environnement, la coordonnatrice insiste sur la recherche de sens des

gestes posés par les citoyens visés par l’activité «porte-à-porte» sur le recyclage dans les

immeubles de neuf logements et plus. C’est sur cette compétence en émergence, cette

expertise en matière de communication multiculturelle que repose l’amélioration constante

des outils de sensibilisation. Récapitulons quelques principes propres aux apprentissages

interculturels effectués par la coordonnatrice du groupe Éco-quartier Parc Extension : faire

appel à des interprètes issus des communautés ethnoculturelles ciblées pour faciliter la

communication et tisser des liens de confiance avec la population ciblée ; utiliser des outils

de sensibilisation avec un minimum de texte pour franchir la barrière linguistique mais aussi

pour rejoindre les populations analphabètes ; préférer des photographies hyperréalistes à des

images, des symboles ou des icones, qui demandent un décryptage culturel de la part des

populations ciblées ; emprunter au quotidien des populations ciblées, des objets servant

d’illustration dans la fabrication des documents de sensibilisation. Il s’agit en somme de

favoriser un processus d’identification ; s’informer des référents culturels et des

préoccupations prioritaires des communautés ciblées ; choisir une stratégie d’intervention de

courte durée de manière à maintenir l’attention des personnes rencontrées en porte-à-porte.

L’action communautaire est le troisième domaine de compétence nécessaire au

développement du «porte-à-porte» sur le recyclage. Elle repose sur des connaissances bio-



200

socio-géographiques du territoire desservi, sur un savoir-faire dans l’établissement de

contacts privilégiés avec des collaborateurs, dans le réseautage des communautés

ethnoculturelles pour mieux comprendre ces dernières.

La résolution de problème est le quatrième domaine de compétence mis en évidence. Elle

repose essentiellement sur des attitudes favorables et des habiletés propres à la

coordonnatrice du groupe Éco-quartier. La recherche constante de solutions, la rigueur, la

persévérance, le refus d’abdiquer (abdiquer signifierait opter pour des méthodes coercitives)

ainsi qu’une attitude positive face aux échecs sont quelques exemples donnés.

Enfin, la pensée critique est le cinquième domaine de compétence nécessaire au groupe Éco

quartier Parc Extension dans le cadre du «porte-à-porte» sur le recyclage dans les

immeubles de neuf logements et plus. Un questionnement perpétuel, une remise en question

et une recherche constante d’alternatives sont des éléments de cette compétence exercée sur

sa propre pratique éducative.

Pour terminer, un ensemble d’attitudes qui sont transversales à l’ensemble de l’intervention

éducative de la coordonnatrice du groupe Éco-quartier est identifié. Le sens du défi, le

courage, la volonté de réussir, la rigueur, le respect des autres, l’ouverture d’esprit, le sens du

contact humain, l’adaptabilité et la flexibilité sont parmi les qualités de la coordonnatrice.

L’ensemble de la démarche développée par le groupe Éco-quartier Parc Extension témoigne

aussi d’une grande persévérance malgré le sentiment d’échec au regard des multiples

initiatives réalisées pour l’amélioration de la collecte sélective dans les immeubles de neuf

logements et plus.
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4.3. Bilan critique de l’étude de cas

Au terme de l’étude de cas du groupe Éco-quartier Parc Extension, nous souhaitons revenir

d’abord sur la caractérisation des deux pratiques d’ERE en milieu communautaire, le

concours de photographies de l’environnement et l’activité « porte-à-porte» sur le recyclage

dans les immeubles de neuf logements et plus.

Nous constatons que les deux pratiques d’ERE en milieu communautaire que nous venons

d’analyser, sollicitent les participants de manière très individualisée. Aucune des activités ne

fait appel à un quelconque processus d’apprentissage coopératif entre les participants.

Pourtant, elles sont très différentes du point de vue des résultats, de la participation citoyenne

et des approches éducatives privilégiées. Par exemple, le concours de photographies de

l’environnement est une activité qui donne beaucoup de satisfaction au groupe Éco-quartier

Parc Extension que ce soit dans les relations avec les participants ou les partenaires. Dans ce

contexte, une approche plus humaniste de I’ERE semble se dessiner.

En revanche, le «porte-à-porte» sur le recyclage dans les immeubles de neuf logements et

plus, ne donne pas de signe d’amélioration et engendre une centration des énergies du groupe

Éco-quartier sur cette activité - problème. À peine est-il possible de contenir la situation.

Cette différence entre les deux activités est attribuable à plusieurs facteurs:

1) Les participants rejoints n’ont a priori pas les mêmes références culturelles. Les

médiateurs «culturels» des participants au concours photographique semblent plus

facilement compatibles avec la culture ambiante québécoise que ceux des communautés

ethnoculturelles rencontrées en porte-à-porte;

2) La sensibilité environnementale préalable des participants est différente. Dans le cas du

concours photographique, elle motive la participation. Dans le cas du porte-à-porte, les
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référents culturels induisent des représentations et des perceptions différentes de

l’environnement, peu propices à l’engagement dans le recyclage domestique;

3) La nature de la participation citoyenne est contrastée. D’un côté, les participants

s’engagent sur une base volontaire dans le projet de concours de photographies de

l’environnement. Dans le cas du «porte-à-porte» sur le recyclage, la participation est

contrainte, sujette à une remise en cause par les locataires des immeubles de neuf

logements et plus. Le groupe Éco-quartier adopte alors une approche résolutique /

béhavioriste en éducation relative à l’environnement, faisant appel à un argumentaire en

faveur de la conservation des ressources naturelles;

4) Les approches éducatives du concours de photographies de l’environnement et du

«porte-à-porte» sur le recyclage sont également très différentes. D’un côté, les

approches privilégiées sont axées sur les processus d’apprentissage ; de l’autre, elles sont

axées sur l’objet d’apprentissage. Les relations entre apprenants et éducateur sont aussi

très contrastées. Dans le cas du concours de photographies de l’environnement, il est

question d’accompagnement, de relations respectueuses et égalitaires. Dans le cas du

porte-à-porte, les relations unilatérales d’enseignement et d’information sont privilégiées.

Il y a lieu de se questionner sur les fondements d’une telle situation. Nous pensons en

particulier que le cadre contraignant du «porte-à-porte» ne convient pas au contexte

spécifique du groupe Éco-quartier Parc Extension. L’octroi de plus de moyens humains

et financiers pour améliorer la réflexion et les pratiques d’ERE serait également

nécessaire.

Ainsi, s’il est facile d’identifier des améliorations possibles au concours de photographies de

l’environnement, en particulier l’intégration de moments collectifs d’apprentissage (par

exemple, relativement aux représentations de chacun en matière d’environnement) et de

moments d’évaluation, il est plus difficile d’envisager des modifications mineures à l’activité

«porte-à-porte» sur le recyclage. Il y aurait sans doute lieu de réviser la «formule»

d’intervention actuelle en profondeur. Le groupe Éco-quartier est peu ou mal outillé pour
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faire face à une telle réalité complexe. Nous suggérons plusieurs pistes de changement et de

réflexion dans une optique d’améliorer l’intervention éducative et communautaire du groupe

Éco-quartier. La santé et la pauvreté sont identifiées comme étant des dimensions

fondamentales des problématiques socio-environnementales des populations du quartier. N’y

aurait-il pas lieu de les utiliser comme «porte d’entrée» des questions environnementales,

auxquelles sont peut-être plus sensibles les groupes de citoyens ciblés dans le district Parc

Extension?

La stratégie générale d’intervention du groupe Éco-quartier pourrait être également

questionnée au regard de sa capacité réelle d’intervention sur l’ensemble du district Parc

Extension. Faut-il opérer un «saupoudrage» des actions pour rejoindre l’ensemble des

habitants du district au moins une fois par année, comme le demande la Ville de Montréal, ou

serait-il préférable de se concentrer sur certains groupes de populations au regard des

priorités environnementales clairement identifiées et spécifiques au district Parc Extension ?

Un autre constat plus général est celui de la nécessaire entente et coopération du Groupe Éco

quartier avec la Ville de Montréal pour pouvoir améliorer l’ensemble du matériel

pédagogique mais aussi pour faire progresser la réflexion sur les différentes activités du

Programme Éco-quartier. La coordonnatrice du groupe Éco-quartier porte à ce sujet un regard

historique sur différentes générations de coordonnateurs au sein des groupes Éco-quartier. Il

lui semble que la première génération de coordonnateurs était composée de professionnels de

l’environnement adoptant une attitude militante quelquefois confrontante avec la Ville de

Montréal. La seconde génération de coordonnateurs, aux profils académiques et

professionnels parfois plus hétéroclites, est attachée quant à elle à développer les différentes

facettes d’un partenariat avec la Ville de Montréal qui cherche à les aider dans leurs

interventions quotidiennes de terrain. Il nous apparaît aussi que travailler en partenariat

requiert un apprentissage et demande du temps. Une certaine maturité du partenariat pourrait

expliquer des relations actuelles soient plus harmonieuses entre les groupes Éco-quartier et la

Ville de Montréal.
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Dans ce même contexte d’évolution des profils des coordonnateurs, force est de reconnaître

que posséder la seule compétence en environnement dans le quartier Parc Extension serait

loin de permettre aux professionnels du groupe Éco-quartier la pleine maîtrise des différentes

facettes de leur travail. Bien d’autres domaines de compétences sont sollicités, l’éducation

relative à l’environnement et la communication/design pédagogique, la communication

interculturelle, l’éducation des adultes, l’action communautaire, la gestion de projets, la

résolution de problème et la pensée critique. Le profil «optimal» d’un coordonnateur est

donc un profil pluriel, voire pluridisciplinaire. Les compétences de celui-ci peuvent se

construire dans l’action, par le développement d’une réflexion sur son action et ainsi, d’une

expertise. Elles peuvent aussi être consolidées par la formation continue, voire la coformation

entre pairs.

La coordonnatrice apporte un point de vue critique général sur le processus de recherche

auquel elle a collaboré. Elle insiste d’abord sur la prise de conscience de la dimension

éducative de son travail, comme une dimension fondamentale qui apporte du sens à sa

pratique en général et qui lui confère une identité professionnelle. Elle reconnaît que ses

pratiques éducatives étaient peu conscientisées. Le processus de recherche lui a aussi donné

l’occasion de prendre une distance critique par rapport à son travail, dépassant alors la réalité

apparente d’échec en ce qui concerne le « porte-à-porte» sur le recyclage dans les immeubles

de neuf logements et plus. Elle perçoit maintenant des avancées et l’ampleur du travail

accompli. La prise de conscience de ses multiples compétences confère également le

sentiment d’évolution et de valorisation professionnelles de son expérience au sein de groupe

Éco-quartier.

La recherche collaborative a été également appréciée. La coordonnatrice du groupe Éco

quartier s’est sentie impliquée dans le respect de ses propres contraintes et attentes.

L’adaptabilité de la chercheure, sa flexibilité, son respect ont permis d’établir une complicité

qui lui font envisager d’autres collaborations afin de poursuivre la réflexion entamée. Deux

projets de recherche-action ont été discutés. Le premier concerne l’établissement de «cercles
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de culture» (inspirés de Paolo Freire) en s’appuyant sur des «poteaux >, membres des

communautés ethnoculturelles du quartier, dans le but d’échanger sur leurs représentations de

l’environnement, de la propreté et des déchets en vue d’élaborer des projets plus pertinents

pour leurs communautés en lien avec ces problématiques. Le second projet aurait été quant à

lui le réseautage des leaders religieux du quartier afin de les impliquer dans la participation

au recyclage de leurs communautés d’attache.

Nous terminons ce bilan en précisant toutefois que la coordonnatrice du groupe Éco-quartier

Parc Extension a quitté cet organisme en fin de recherche. Épuisée par ses conditions de

travail, la seule permanente du groupe Éco-quartier, s’en est allée emportant avec elle son

savoir-faire.



CHAPITRE V

ÉTUDE DE CAS - LE GROUPE ÉCO-QUARTIER PRO-VERT SUD-OUEST

Ce chapitre présente l’étude de cas relative au groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest. Il

s’agit du deuxième cas étudié dans le cadre du volet empirique de cette recherche. Celui-ci

est d’abord décrit de manière synthétique puis est ensuite analysé en profondeur. Un bilan

critique est présenté en conclusion de l’étude.

Cette étude de cas se penche plus spécifiquement sur deux pratiques d’éducation relative à

l’environnement étudiées à la demande du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest. Il s’agit

de l’atelier d’initiation ornithologique du parc Angrignon et de « La fleur de l’âge »,

rencontre intergénérationnelle pour l’embellissement. Trois critères formulés par l’équipe du

groupe Éco-quartier, en particulier la coordonnatrice, ont permis de sélectionner ces deux

pratiques 1) sélectionner une pratique éducative par animateur (il y en a deux) afin, s’il y a

lieu, de mettre en évidence les caractéristiques propres et,ou communes à leurs façons de

faire respectives et leur contribution spécifique et,ou collective à la mission du groupe Éco

quartier Pro-Vert Sud-Ouest; 2) sélectionner une pratique éducative non initiée par le groupe

Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest, qui intervient alors en tant que partenaire ; 3) sélectionner

une pratique éducative «grand public », initiée par le groupe Éco-quartier en fonction des

compétences spécifiques de son équipe.

5.1. La description du cas

Cette description du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest comprend d’abord une vue

d’ensemble de son contexte d’intervention et des problématiques sociales,
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environnementales, éducationnelles (et même financières) associées. Son équipe

professionnelle et la mission Éco-quartier qu’elle assume (selon ses perceptions) sont ensuite

présentées. Cette description comporte, enfin, un résumé des deux pratiques d’ERE

caractérisées en profondeur avec la collaboration de l’équipe du groupe Éco-quartier,

particulièrement les deux animateurs en charge de ces pratiques.

5.1.1. Le contexte d’intervention du groupe Éco-quartier et les problématiques associées

Le groupe Éco-quartier nommé « Pro-Vert Sud-Ouest» a été créé en 1996 à l’initiative de la

Table de concertation Ville-Émard pour assumer le mandat du Programme Éco-quartier dans

le district de Ville-Émard. Ce nouvel organisme créé en l’absence d’autres organismes

susceptibles de prendre en charge ce mandat, est donc un organisme sans affiliation, c’est-à-

dire sans organisme de tutelle (Sénécal et Reyburn, 2001a). La mission de Pro-Vert Sud-

Ouest, adaptée au Programme Éco-quartier mais sans s’y limiter, est centrée sur la qualité de

vie et la santé environnementale des citoyens du Sud-Ouest. Sa mission de santé

environnementale est envisagée dans une perspective d’éducation et non de revendication

environnementale. Le quartier desservi par Pro-Vert Sud-Ouest est aujourd’hui composé de

deux districts municipaux, Émard et Louis-Cyr23. Diverses infrastructures découpent et

organisent le quartier desservi : deux voies d’eau, le canal Lachine et l’aqueduc, mais aussi

deux axes autoroutiers, les autoroutes Décarie et Quinze. En limite Ouest du quartier, un

grand espace vert, le parc Angrignon, constitue le troisième repère important du quartier et un

lieu privilégié de nature en ville. De manière générale, le cadre bâti et l’évolution du quartier

sont influencés par une lente gentrification en cours à proximité du canal Lachine, voie d’eau

aujourd’hui navigable à des fins plaisancières. La proportion de propriétaires versus celle de

locataires influence aussi la qualité du cadre bâti et des aménagements paysagers. Du point de

23 Émard et Louis-Cyr sont les nouveaux noms attribués aux districts dont le groupe Éco-quartier à la
charge depuis la fusion municipale intervenue en 2001.
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vue humain, les deux districts desservis par Pro-Vert Sud-Ouest rassemblent environ 42 000

personnes majoritairement francophones (Statistique Canada, 1996, In Ville de Montréal,

2001a, 2001b). Le district Louis-Cyr, moins densément peuplé que le district Émard, est

aussi globalement plus pauvre. Il compte 30% de familles monoparentales contre 21% dans

le district Émard. 81 % des résidants sont locataires dans le district Louis-Cyr, contre 65 %

dans le district Émard (Ville de Montréal, 2001a, 2001b). Les nouveaux immigrants sont

globalement peu nombreux dans ces districts par rapport à la moyenne montréalaise. Ils sont

surtout d’origines italienne, chinoise et vietnamienne (Ville de Montréal, 2001a, 2001b).

Malgré la restructuration des districts consécutive à la fusion municipale (2001),

l’intervention éducative et communautaire du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest reste

nettement influencée par l’organisation de son quartier en trois sous-territoires, dans lesquels

la population se reconnaît historiquement. Il s’agit de Côte-Saint-Paul, Ville-Émard et Saint

Henri : la population de chacun, peu mobile, évolue lentement avec l’immigration et la

gentrification mais demeure suffisamment distincte pour qu’il y ait des problématiques

spécifiques à chaque sous-territoire.

Des caractéristiques présentées ci-dessus, émerge un ensemble de problématiques sociales,

environnementales. éducationnel les et financières préoccupant le groupe Éco-quartier Pro-

Vert Sud Ouest. Nous les synthétisons ci-dessous. D’un point de vue social, deux types de

population cohabitent sur le territoire d’intervention du groupe Éco-quartier. Ces derniers

n’ont pas les mêmes besoins en matière d’environnement et d’éducation relative à

l’environnement : 1) pour la population implantée depuis fort longtemps dans les districts

Émard et Louis-Cyr, il n’y a globalement pas de besoins exprimés en matière

d’environnement. La relation entre pauvreté et environnement semble avoir une importance

majeure: les questions de pauvreté sont d’une part priorisées et d’autre part, une médiocre

qualité de l’environnement semble considérée comme un «allant de soi », une dimension

acceptable en milieu défavorisé. Le groupe Éco-quartier sent ainsi la nécessité, par ses

interventions, de contribuer à la revitalisation de son territoire en intégrant cette

problématique. Mais le groupe Éco-quartier reconnaît que la situation sociale de son quartier
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n’est pas des plus catastrophiques. 2) Pour les nouveaux résidants des districts Émard et

Louis-Cyr, mieux nantis et plus éduqués, qui sont issus du processus de gentrification, des

intérêts relatifs à la consommation équitable, à l’alimentation biologique sont formulés. Avec

ce groupe de population, il est possible d’envisager des projets plus complexes non limités

aux actions éducatives de base liées au recyclage, à la propreté et à la gestion des déchets. Par

exemple, il est possible d’envisager le développement de projets collectifs de compostage.

Du point de vue environnemental, le groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest est préoccupé

d’améliorer la qualité de Penvironnement, en termes de beauté, de propreté et de conditions

sanitaires. Des problématiques de propreté, de dépôts sauvages d’ordures, de graffitis sont

entre autres identifiées.

Quant aux problématiques éducationnelles, ces dernières relèvent de plusieurs champs de

l’éducation, en particulier l’éducation relative à l’environnement et l’éducation

communautaire

L ‘éducation relative à 1 ‘environnement cherche à faire comprendre aux citoyens le sens de

leur participation aux diverses activités éducatives et environnementales proposées dans le

cadre du Programme Éco-quartier, par exemple l’impact direct de leurs gestes quotidiens sur

leur santé et plus largement leur qualité de vie. L’éducation crée alors une ouverture d’esprit

aux questions d’environnement local (milieu de vie) et global. Elle vise à donner le goût aux

citoyens, l’envie de s’impliquer dans les questions d’environnement. Elle vise également le

développement d’une responsabilité individuelle et collective des citoyens dans leurs rapports

à l’environnement, qui se matérialise aussi dans un mode de vie environnemental socialement

valorisé.

L ‘éducation communautaire vise quant à elle une prise de conscience chez les citoyens qu’ils

possèdent un pouvoir de changement individuel et collectif ; par exemple, le pouvoir de

s’organiser en comité de citoyens pour résoudre des problématiques locales et collectives. Le

développement d’une éducation à la participation des citoyens, mais aussi d’une éducation au
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partenariat des différents acteurs du milieu, liés ou non au Programme Éco-quartier, font

également partie des enjeux mis en évidence.

Enfin, pour l’éducation relative à l’environnement comme pour l’éducation communautaire,

une cZarjflcation des valeurs et des visions du monde fondant la société actuelle serait plus

que nécessaire pour pouvoir ensuite questionner leurs liens avec les problématiques

environnementales et sociales contemporaines.

Une dernière problématique, financière cette fois-ci, préoccupe le groupe Éco-quartier. Sa

relative dépendance financière au Programme Éco-quartier le rend vulnérable aux aléas du

Programme et aux décisions municipales qui le concernent. Pour ces raisons, la coordination

de Pro-Vert Sud-Ouest travaille très fort à multiplier les sources de financement et les

bailleurs de fond afin d’assurer le pérennité de son organisme.

5.1.2. L’équipe du groupe Éco-quartier et sa mission

Ce sont les trois professionnels permanents du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest qui

ont participé à ce projet de recherche, soit la coordonnatrice (huit ans d’expérience) et deux

animateurs (quatre et trois ans d’expérience). Ce noyau dur est généralement complété

d’un(e) préposé(e) à l’accueil et d’autres professionnel(le)s temporaires qui se joignent à

l’équipe au cours de la période estivale pour des projets spécifiques. Le personnel temporaire

du groupe Éco-quartier est le plus souvent embauché à l’aide de subventions d’emploi.

Les trois jeunes professionnels collaborateurs de la recherche ont des formations et des

expériences professionnelles diverses. Même s’ils sont polyvalents, ils assument chacun des

rôles et des fonctions spécifiques complémentaires au sein de l’équipe. La coordination

possède une formation académique en sciences de l’environnement. Les deux animateurs,

sont respectivement diplômés en anthropologie et en marketing. Ces spécialisations apportent
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aux animateurs une compréhension du relativisme culturel, une ouverture d’esprit, des

compétences en communication et en animation qui facilitent leur travail auprès des citoyens.

Quand à l’environnement et l’éducation, il s’agit de sensibilités personnelles développées

depuis l’enfance ou de compétences développées au coeur de leurs expériences

professionnelles. La coordonnatrice du groupe Éco-quartier insiste sur cette expertise fondée

sur l’expérience dont elle met en évidence les principaux traits : une connaissance fine du

territoire qui permet de savoir que certaines activités fonctionnent dans un secteur du quartier

mais pas dans d’autres ; une diversité des stratégies de communication mises en oeuvre dans

le but d’obtenir une bonne participation des citoyens à chacune de leurs activités ; le jumelage

des activités «grand public» de I’Éco-quartier à d’autres événements rassembleurs du

quartier; la valorisation des intérêts personnels, des savoirs, des savoir-faire, des valeurs de

l’équipe à travers le développement d’activités en fonction des points forts de l’équipe ; le bon

sens mais aussi les prédispositions personnelles de chacun des membres de l’équipe et enfin

la planification de scénarios alternatifs en fonction des caprices éventuels de la météo.

Selon l’équipe du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest, sa mission générale d’éducation

relative à l’environnement consiste à promouvoir la qualité de vie des citoyens en intervenant

en matière de nature en ville, d’embellissement, de propreté et de recyclage par des actions

d’information, de sensibilisation et d’éducation à l’environnement. Sa mission est très

influencée par le contexte urbain duquel découlent les problématiques et les thématiques

couvertes par le Programme Éco-quartier. La démarche générale adoptée par le groupe Éco

quartier est celle d’une approche sympathique, conviviale, empathique, et douce » visant à

favoriser une prise de conscience et une responsabilisation des citoyens. Il s’agit ainsi

d’intéresser la population aux questions environnementales, de leur donner le goût de vivre

dans un environnement sain, beau, propre, vert, agréable, etc. Il s’agit aussi de démystifier les

questions et les actions environnementales pour les rendre plus simples et plus accessibles

aux citoyens de Montréal.
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La mission d’éducation relative à l’environnement comporte deux niveaux d’intervention. Un

premier niveau rassemble les interventions de courte durée permettant essentiellement

d’informer et de sensibiliser les citoyens rencontrés. Un second niveau rassemble les

interventions d’éducation qui font appel à des démarches plus structurées, plus approfondies,

plus rigoureuses, et nécessitant plus de temps. Le Programme Éco-quartier s’adresse à tous

les citoyens de Montréal : jeunes, adolescents, adultes, personnes âgées, etc. Certains publics

s’avèrent plus accessibles et plus réceptifs que d’autres, en particulier les jeunes. La difficulté

de rejoindre leur public majoritaire, les adultes, est notée, surtout lorsque c’est le groupe Éco

quartier Pro-Vert Sud-Ouest qui fait l’effort de rejoindre les adultes dans leur quotidien.

Enfin, l’équipe du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud Ouest formule une critique à l’endroit

du Programme Éco-quartier en particulier en matière de gestion des déchets. Les stratégies

proposées sont essentiellement palliatives, ne remettant pas en cause les habitudes de vie qui

sont à l’origine de la production massive de déchets.

5.1.3. Deux pratiques d’éducation relative à l’environnement

L’atelier d’initiation ornithologique du parc Angrignon part du constat que le volet

«Nature en ville» du Programme Éco-quartier est très peu développé ; la principale activité

promue dans ce volet étant l’éradication de l’herbe à poux, espèce végétale très allergène.

Cette activité véhicule non seulement une conception très limitée de la nature en ville mais

aussi une image très négative de celle-ci auprès des citoyens. L’atelier d’initiation

omithologique puise aussi son inspiration dans la sensibilité et les intérêts personnels de

l’animateur responsable de cet atelier. Ce dernier possède une expertise «naturaliste» et une

passion en botanique et en ornithologie qu’il souhaite partager. Enfin, l’atelier d’initiation

ornithologique bénéficie d’un contexte favorable à son développement la popularité

croissante de l’observation ornithologique en tant qu’activité de loisir. Ainsi, depuis deux

ans, plusieurs activités «nature en ville », des ateliers sur les oiseaux et sur les herbiers ont

été expérimentés par le groupe Éco-quartier dans différents contextes auprès d’un public
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limité, des jeunes de camps de jour ou des jeunes en réinsertion professionnelle. Dans le

cadre de cette recherche, l’atelier d’initiation ornithologique est toutefois développé pour la

première fois auprès du «grand public» et sur le territoire spécifique du parc Angrignon. Ce

dernier, parc métropolitain à caractère champêtre, est un grand espace vert urbain comprenant

un ensemble d’étangs, de boisés et de prairies (Pôles des rapides, 2004) qui sont propices à

l’observation ornithologique en raison de la diversité des écosystèmes et surtout des zones

d’interface entre ces écosystèmes. L’atelier d’initiation ornithologique ne fait appel à aucun

collaborateur ni partenaire particulier mais il a nécessité pour sa planification que l’animateur

participe, en tant qu’observateur, à des ateliers similaires dont il s’est inspiré. Pour cet atelier

«grand public », l’animateur cible les résidants situés à proximité du parc Angrignon. Il peut

s’agir de familles, de couples, de personnes seules, de jeunes adultes ou de personnes âgées

(etc.) qui partagent une curiosité et un intérêt communs pour les oiseaux.

Les participants, recrutés à l’aide de plusieurs stratégies de communication (affiche,

dépliants, article de presse) et inscrits à l’atelier, rencontrent l’animateur au lieu de rendez-

vous fixé préalablement. D’une durée d’environ deux heures, l’atelier d’initiation

ornithologique est organisé en fin d’après-midi avant la tombée du jour. Il comporte trois

principaux moments d’animation. En premier lieu, l’animateur introduit l’atelier, son contenu

et souligne le caractère aléatoire de l’observation des oiseaux ; il fournit des conseils pour le

choix dejumelles d’observation et l’achat éventuel d’un guide ornithologique.

En second lieu, les participants à l’atelier réalisent l’itinéraire d’observation préalablement

défini par l’animateur (afin de multiplier les lieux potentiels d’observation). Trois moments

d’observation ont été planifiés en fonction des caractéristiques du parc Angrignon : un milieu

boisé, un milieu d’interface boisé / prairie et une zone d’interface boisé / milieu aquatique.

L’animateur s’attache à fournir des indications pour la reconnaissance des oiseaux mais

surtout raconte de multiples anecdotes et observations sur leurs comportements amoureux et

territoriaux. Il répond aux diverses questions des participants, que ce soit au sujet des oiseaux

ou de la végétation qui les entourent. Des conseils pratiques sur les moments propices à
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Pobservation des oiseaux sont aussi fournis. En support à son animation, l’animateur est

équipé d’un portfolio rassemblant des photographies d’oiseaux communément rencontrés en

ville.

En dernier lieu, l’animateur conclut la rencontre en proposant de répéter cet atelier à d’autres

périodes de l’année, en hiver et au printemps de manière à aborder d’autres thèmes tels que le

nourrissage des oiseaux et les mangeoires. Les participants souhaitant en être informés

manifestent alors leur intérêt à l’animateur.

Dans le cadre d’un tel atelier, l’animateur se définit comme un «motivateur d’intérêt

environnemental » qui «donne le goût» aux participants d’observer les oiseaux mais aussi de

sortir dehors, de découvrir et d’aimer la nature. Il s’agit aussi de démystifier les peurs vis-à-

vis de celle-ci. L’animateur ne se sent pas investi d’une autorité ni d’une vérité. Il ne se

perçoit pas non plus comme un expert. Il partage tout au plus un intérêt personnel pour initier

d’autres personnes à sa passion. Dans sa relation avec les participants, l’animateur tente de

créer un lien entre les participants et les oiseaux observés. Cet atelier tente ainsi simplement

de faire découvrir aux citoyens des coins de leur quartier, de développer un rapport affectif et

d’appartenance au parc Angrignon. Il cherche aussi à faire vivre des expériences

passionnantes aux participants de manière à susciter un engouement pour Pobservation

ornithologique et pour les activités de plein air Il cherche enfin à favoriser une prise de

conscience de la biodiversité urbaine et plus précisément de la diversité des oiseaux en ville.

Loin de répondre selon l’animateur à des besoins criants du quartier, l’atelier d’initiation

ornithologique contribue néanmoins à diversifier les intérêts des citoyens, mais aussi à lutter

contre l’isolement social et le mal de vivre en créant des liens entre résidants d’un même

quartier. li participe ainsi à améliorer la qualité de vie générale des citoyens résidant à

proximité du parc Angrignon. Ultimement, le plus grand souhait de l’animateur serait que les

citoyens créent de leur propre initiative un club ornithologique du Sud-Ouest mais aussi un

regroupement de citoyens capables de se mobiliser pour protéger et favoriser la biodiversité

de leur parc, et plus généralement de la nature en ville.
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« La fleur de l’âge », rencontre intergénérationnelle sur l’embellissement, est une activité

dont le groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest n’est pas le promoteur principal mais l’un

des partenaires. En effet, dans le cadre d’un comité de travail sur les personnes âgées,

Tandem Montréal24 et le ROPASOM (Regroupement des organismes pour les aînés-ées du

Sud-Ouest de Montréal) ont eu l’idée de développer un projet fondé sur l’intergénération afin

de briser l’isolement des personnes âgées vivant en maisons de retraite mais aussi afin de

contribuer à embellir leur milieu de vie. L’Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest est donc sollicité

pour son expertise dans le développement de projets similaires. En tant qu’organisme du

milieu, le groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest est en effet incontournable. Des

collaborateurs sont également impliqués dans l’activité « La fleur de l’âge » : la Ville de

Montréal par le don de fleurs et le prêt gratuit de matériel, mais aussi les comités de

locataires des maisons de retraites qui informent de la tenue de l’activité et qui recrutent les

personnes âgées participantes. Enfin, la section «Saint-Zotique» des scouts du Sud-Ouest

collabore aussi à ce projet à la demande du groupe Éco-quartier Pro-Vert qui travaille déjà

avec cette section pour l’organisation avec et pour les scouts, des journées d’interventions

environnementales « EnviroJam ».

Les rencontres intergénérationnelles « La fleur de l’âge» se déroulent dans deux maisons de

retraite du Sud-Ouest, Le Carillon et Angers25. Elles sont organisées soit dans un local

intérieur soit sur le terrain extérieur des résidences. Dans le cas d’une météo favorable, le

contexte extérieur apparaît plus adapté car l’activité fait appel au maniement de terre et de

fleurs. «La fleur de l’âge» poursuit une double visée environnementale et sociale: 1)

responsabiliser les personnes âgées et les jeunes scouts à prendre soin de leur environnement

(milieu de vie) en contribuant à son embellissement ; 2) briser l’isolement des personnes

24 Tandem Montréal s’occupe d’un programme de prévention de la criminalité et de sécurité urbaine.
Parmi ses mandats, figure celui de la sécurité des aînés.
25 Maison de retraites situées à Saint-Henri et Côte Saint-Paul, sous-secteurs du territoire
d’intervention du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest.
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âgées en créant des contextes de rencontre, en favorisant une ouverture sur d’autres
générations. Il s’agit ainsi d’améliorer la qualité de vie des personnes âgées, en créant des
moments de socialité et en améliorant le qualité esthétique de leur milieu de vie. Une telle
activité est très centrée sur les personnes âgées des maisons de retraite où l’Éco-quartier Pro-
Vert Sud Ouest intervient. Issues de classes pauvres et moyennes, peu mobiles, ces personnes
âgées n’ont souvent plus de famille et ressentent une grande solitude. Un tel projet nécessite
un gros travail de planification, de préparation technique et logistique préalable pour
l’animateur du groupe Éco-quartier. Il s’agit par exemple du transport des boîtes à fleurs, des
plants, de la terre, du terreau sur chaque site où se déroule « La fleur de l’âge ».

La confection coopérative des boîtes à fleurs constitue le coeur de l’activité elle est un
moment privilégié d’échange entre les personnes âgées et les scouts dont l’âge varie entre 8
et 12 ans. Tout le défi de (<La fleur de l’âge» repose sur la participation effective des
personnes âgées, qui bien souvent, hésitent à collaborer avec les jeunes scouts. La réussite de
«La fleur de l’âge » prend alors appui sur le sens plus profond attribué à cette activité par les
personnes âgées, en termes d’éducation et d’isolement social. Certaines personnes âgées,
visiblement mal informées des visées de l’activité, participent dans le simple but d’obtenir
gratuitement un bac de fleurs, refusant ainsi de jouer le jeu de cette construction collective.
Pour les jeunes scouts, rencontrés avant l’activité pour une mise en contexte relative aux
personnes âgées et à la plantation de fleurs, il s’avère qu’ils manifestent de l’attention, de la
serviabilité et de la motivation à participer à un tel projet. «La fleur de l’âge» offre une
occasion unique à deux publics, jeunes et personnes âgées, de se rencontrer et de se découvrir
mutuellement, les uns n’ayant bien souvent pas de grands-parents, les autres plus de famille.
Elle contribue à défaire les préjugés, à démystifier les peurs nourries l’une à l’encontre de
l’autre génération, même si l’animateur constate certaines faiblesses dans la préparation de
l’activité, en particulier l’absence de rencontre préparatoire des personnes âgées pour une
mise en contexte de celle-ci.
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Dans le cadre de « La fleur de l’âge », l’animateur du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-

Ouest assume la coordination du projet sur le terrain. Il consacre un temps important de son

travail à la préparation de l’activité. Lors de l’activité en elle-même, ce rôle de coordination

est fondamental. Pour assurer le bon déroulement de cette dernière, il perçoit aussi qu’il

exerce des fonctions de natures aidantes, facilitantes et incitatives. Un tel projet, même s’il

présente des retombées limitées au regard des attentes environnementales et éducatives de

l’animateur du groupe Éco-quartier, sert néanmoins de point de départ à d’autres projets

communs aux collaborateurs et partenaires en présence. Il constitue ainsi un levier de

développement de l’action communautaire sur le territoire d’intervention du groupe Éco

quartier Pro-Vert Sud-Ouest.

5.2. L’analyse du cas

Plusieurs dimensions du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest ont donné matière à

analyse. Il s’agit de la mission du Programme Éco-quartier telle que perçue par l’équipe de

Pro-Vert Sud-Ouest, des compétences générales développées par l’équipe pour réaliser sa

mission et des principaux repères conceptuels de l’équipe Éco-quartier fondant son

intervention éducative et communautaire. Enfin, les deux pratiques d’éducation relative à

l’environnement caractérisées en profondeur, l’atelier d’initiation ornithologique et l’activité

«La fleur de l’âge» sont analysées des points de vue de leurs finalités, leurs buts et leurs

objectifs, de leur démarche (séquençage), des approches éducatives privilégiées, des

compétences requises pour leur réalisation, etc.

5.2.1. Analyse de la mission du Groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud Ouest

Les trois collaborateurs de la recherche, membres du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud

Ouest, présentent une vision de leur mission collectivement partagée et cohérente avec le
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Programme Éco-quartier (tel que défini par les documents municipaux). Les trois membres

permanents de l’équipe partagent ainsi une vision commune qui leur permet de bien travailler

ensemble. Cette mission est fortement influencée par le contexte urbain, soit le milieu de vie

des citoyens ciblés par les interventions éducatives. Les questions d’environnement ne sont

pas présentées comme «un problème ». L’équipe du groupe Éco-quartier préfère se centrer

sur la qualité de l’environnement, environnement pour lequel elle tente de susciter un

engouement et un intérêt d’ordre souvent affectif.

Par leur approche générale des citoyens, dite «sympathique, conviviale et empathique»

(etc.), l’équipe du groupe Éco-quartier ne souhaite ni contraindre ni forcer les citoyens. Cette

équipe cherche plutôt à ce que les citoyens y trouvent leur compte, par le développement

personnel et social auquel peut contribuer leur engagement dans des projets d’ERE ou

d’environnement. L’amélioration de la relation à l’environnement et l’amélioration de

l’environnement en lui-même, sont donc envisagées en complémentarité avec un

développement personnel et social du citoyen.

La mission générale de santé environnementale de Pro-Vert Sud-Ouest pourrait être jugée

avoir été avant-gardiste et clairvoyante au moment de sa définition (1996) mais aussi

stratégique, afin de pouvoir embrasser l’environnement dans un sens large montrant du même

coup la relation fondamentale entre l’humain et l’environnement. L’environnement est ici

envisagé dans une perspective sociale. Cette vision dépasse largement celle du Programme

Éco-quartier, ouvrant ainsi au groupe Pro-Vert Sud-Ouest d’autres avenues de

développement.

Les membres de l’équipe du groupe Éco-quartier sont très conscients de ne pas toujours faire

de l’éducation dans son sens plein du terme en raison de facteurs contextuels. Ils font aussi de

l’information et de la sensibilisation, en s’appuyant sur des moyens de communication divers

tels que les dépliants, le porte-à-porte, le kiosque d’information, etc. Ces moyens de

communication directe ou indirecte n’ont pas le même impact. La communication indirecte
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auprès des citoyens comporte une inconnue quant à la réception de l’information et son

intégration. Dan le cas de la communication directe, un échange et un ajustement du message

sont possibles entre le groupe Éco-quartier et les citoyens. Elle offre un contexte favorable à

la sensibilisation des citoyens (et ainsi à la prise de conscience), élément favorable à la

poursuite de la finalité générale d’éducation du Programme Éco-quartier.

L’équipe du groupe Éco-quartier constate également que l’éducation, dans le cadre du

Programme Éco-quartier est intrinsèquement liée à l’action, ce qui occasionne parfois des

ambiguïtés quant à la répartition des tâches entre le groupe Éco-quartier et les services

municipaux de la Ville de Montréal. La frontière entre les responsabilités du groupe Éco

quartier et celles de la Ville de Montréal reste en effet floue pour les partenaires mais aussi

pour les citoyens qui assimilent bien souvent le groupe Éco-quartier à un service municipal.

Cette limite qui n’est pas claire, requiert l’établissement de relations de collaborations,

souples et patientes entre le Ville de Montréal et le groupe Éco-quartier. Le caractère

transversal des problématiques abordées par le groupe Éco-quartier incite également les

différents services municipaux à travailler ensemble, ce qui n’est en général pas fréquent. Si

le refus d’être assimilé â la Ville de Montréal est marqué, l’équipe Éco-quartier refuse

également d’être associée à l’image négative dont font souvent l’objet les groupes

communautaires, en particulier le manque de professionnalisme souligné par l’expression

«broche à foin ». L’équipe met un point d’honneur à maintenir sa crédibilité auprès des

citoyens et des partenaires en ayant le souci du détail et de la perfection.

Cette éducation associée à l’action peut également faire l’objet de refus de la part des

citoyens. Ils considèrent que leur implication par le paiement des taxes est suffisante. Ils

préfèrent alors laisser le groupe Éco-quartier et le Ville se charger des questions

d’environnement qui font appel à des tâches plus ingrates (ramasser les ordures, nettoyer la

ruelle, etc.). Il faut donc travailler à la responsabilisation des citoyens. Le groupe Éco

quartier désire n’intervenir que pour donner une impulsion, un coup de pouce aux citoyens. li

ne souhaite pas se substituer aux responsabilités de ceux-ci.
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5.2.2. Analyse des compétences générales du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest

L’analyse des discussions relatives au travail effectué par le groupe Éco-quartier, a permis de

mettre en évidence des mots-clés illustrant les savoirs, les savoir-faire ainsi que les attitudes

et les valeurs développés par les membres de l’équipe Éco-quartier. Ces mots-clés, reliés

entre eux, contribuent à l’identification de domaines de compétence nécessaires pour le

groupe Éco-quartier dans le cadre de la réalisation de son mandat. Ces domaines de

compétence peuvent être préexistants à l’expérience éducative et communautaire vécue par

l’équipe du groupe Éco-quartier. Nous croyons qu’ils résultent surtout de l’expérience

quotidienne accumulée par les membres de l’équipe et ce, en lien avec leur formation initiale.

L’éducation relative à l’environnement est le premier domaine de compétence identifié par

les collaborateurs de la recherche. Il s’agit de posséder d’abord, des connaissances

environnementales, des centres d’intérêt dans ce domaine et de développer dans l’expérience

une connaissance fine du territoire d’intervention et de la population ciblée. Cette

compétence repose également sur un savoir-faire, une expérience qui se transforme en

expertise éducative adaptée au contexte d’intervention du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-

Ouest. L’éducation relative à l’environnement inclut aussi un savoir-faire en matière de

communication et de design pédagogique. Il s’agit de concevoir des outils de communication

et d’animation poursuivant des visées d’information, de sensibilisation et d’éducation. Il

s’agit également de savoir insérer ces actions d’information, de sensibilisation et d’éducation

dans le milieu, en les arrimant à d’autres événements ou projets du quartier. Le

développement de l’éducation relative à l’environnement s’appuie enfin sur l’équipe et sur la

valorisation de ses multiples talents.

L’action communautaire est le second domaine de compétence mis en évidence. Ce dernier

inclut d’abord la capacité de réseautage du groupe Éco-quartier au sein du milieu

d’intervention, en particulier via le développement de partenariats et de collaborations. Le

développement de projets et d’actions en réponse aux besoins et aux intérêts énoncés par les
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citoyens est également une autre dimension de ce domaine de compétence. Diverses attitudes

et valeurs se manifestent enfin dans la pratique de l’action communautaire : l’ouverture

d’esprit pour une meilleure interconnaissance, la valorisation des citoyens et de leurs talents,

le développement de relations d’entraide et de l’écoute fondées sur une approche

sympathique, et enfin la générosité dont font preuve les membres de l’équipe du groupe Éco

quartier à l’égard des citoyens.

La gestion de projets et d’organisations est le troisième champ général de compétence. Pour

assurer sa pérennité et diminuer sa dépendance financière vis à vis du Programme Éco

quartier, le groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest travaille activement au développement

incessant de projets faisant appel à la créativité des membres de l’équipe. Une part importante

du travail de la coordination du groupe consiste en la gestion d’équipe, en la gestion

administrative du groupe et en la représentation extérieure du groupe Éco-quartier.

Enfin, une compétence en résolution de problèmes est ponctuellement mentionnée par le

groupe Éco-quartier. Certaines relations potentiellement conflictuelles, par exemple liées à

l’insatisfaction des citoyens relativement à des services de la Ville, nécessitent un certain

doigté pour désamorcer les problèmes en cherchant des solutions à ceux-ci, mais également

en faisant preuve d’écoute et d’empathie à l’égard des plaignants (les citoyens).

Pour les animateurs, ces compétences et cette culture de l’action qu’ils développent depuis

leur entrée en fonction sont étroitement liées aux principes qui fondent le travail de la

coordonnatrice de leur groupe ; celle-ci les a formés et les influence dans leurs manières de

faire et d’agir.
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5.2.3. Les principaux repères conceptuels de l’équipe Éco-quartier

Ce sont essentiellement les deux animateurs collaborant à la recherche qui ont fait part des

repères conceptuels servant de fondements à leur intervention éducative et communautaire.

Les notions d’environnement, d’éducation et d’éducation relative à l’environnement ont été

explorées en réponse à un questionnement explicite. Nous soulignons ici l’apport conceptuel

ponctuel mais néanmoins fondamental de la coordonnatrice de l’équipe Éco-quartier dans la

caractérisation de l’éducation relative à l’environnement. Les notions d’éthique, d’action

communautaire et d’éducation des adultes ont ensuite été explorées de façon plus implicite au

cours des échanges en entrevues.

Les deux animateurs du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest ont des conceptions de

l’environnement très proches (Sauvé, Panneton et Wojciechowska, 2003 ; Sauvé, 1997)

l’environnement - milieu de vie est leur conception dominante. L’environnement est ce qui

entoure les personnes. Il est constitué des êtres humains et de tous les êtres vivants qui

habitent ce milieu partagé. Chaque milieu a ses caractéristiques propres. Cette notion de

milieu de vie leur semble très pertinente en milieu urbain. L’environnement — système permet

aussi aux deux animateurs de reconnaître la complexité des interrelations entre les humains et

l’environnement. L’environnement est un emboîtement de systèmes, de sa maison, sa rue, sa

ville à la planète au complet. L’environnement - problème est envisagé du point de vue de la

dégradation de l’environnement causé par les activités humaines et les choix de modèles de

développement qui associent tout choix environnemental à un frein pour l’économie. Enfin,

ponctuellement, l’un des deux animateurs insiste sur l’environnement — nature, nature vierge

mais aussi nature en ville, qui déploie une biodiversité impressionnante souvent méconnue.

Les conceptions de l’éducation des animateurs présentent aussi certaines similarités. Ils

partagent entre autres une vision très humaniste de l’éducation. La personne, être humain

fondamentalement bon, est au centre du développement d’une approche éducative de

personne à personne. Cette dernière permet de porter une attention spécifique à chaque
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citoyen. Pour les deux animateurs, l’éducation est un processus dont la finalité est le

développement d’une plus grande responsabilité individuelle et collective, socialement

valorisée mais aussi d’une plus grande autonomie. Pour les deux animateurs, la question des

valeurs est également centrale. La générosité, l’altruisme, l’amour de l’environnement (etc.)

imprègnent notamment leurs interventions éducatives. Un seconde conception de l’éducation

centrée sur la transmission de valeurs et de connaissances aidant à mieux fonctionner dans la

société actuelle, grâce au développement d’un ensemble d’attitudes socialement valorisées,

est également mise en évidence. Elle fait référence au paradigme rationnel de l’éducation

(Bertrand et Valois, 1999). Cette perspective rationnelle est toutefois à nuancer car il faut

souligner que les valeurs et les attitudes valorisées par le groupe Éco-quartier dans le cadre de

sa mission demeurent marginales à bien des égards dans la société actuelle. Leur intervention

en éducation vise ainsi, à plusieurs égards, des transformations (plus ou moins radicales) dans

la société. Il faut également souligner les divergences notées entre les deux animateurs. Pour

l’un, l’éducation, c’est surtout créer une ouverture d’esprit, c’est mener hors de soi, conduire

vers l’autonomie et la liberté dans le sens de educere (Jacquard, 1999). Pour l’autre

animateur, l’éducation, c’est beaucoup plus transmettre à l’apprenant et lui faire intégrer de

nouvelles connaissances et valeurs, c’est educare.

L’éducation relative à l’environnement est envisagée selon la coordination du groupe Éco

quartier comme cadre général d’intervention du groupe Éco-quartier dont les visées sont

informer, sensibiliser et éduquer. L’information et la sensibilisation sont des stratégies

utilisées lors d’interventions éducatives de courte durée ou d’introduction à un sujet. La

sensibilisation, contrairement à l’information, nécessite une interaction, une relation de

réciprocité avec les apprenants et cherche à susciter des prises de conscience. Quant à

l’éducation, elle est un processus plus complexe, même si le contexte non formel a tendance à

la simplifier (il n’y a pas d’exigences curriculaires, pas d’évaluation sommative par

exemple). Le mandat d’éducation relative à l’environnement du groupe Éco-quartier

nécessite des animateurs compétents pour déployer une approche sympathique, non

coercitive, qui démystifie les questions d’environnement et favorise la participation
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citoyenne. Pour les deux animateurs, l’éducation relative à l’environnement est présentée

comme une éducation au sujet de, pour, par et à la relation à l’environnement, dimensions qui

s’articulent de façon complémentaire. L’environnement est objet d’apprentissage. Il contribue

aussi au développement de la personne en raison du potentiel <d’empowerment» que recèle

la participation des citoyens aux activités d’ERE. L’ERE poursuit ainsi de multiples objectifs,

en particulier : susciter l’intérêt, donner le «goût» aux citoyens de se préoccuper de

l’environnement, d’en prendre soin (sens du care) ; prendre conscience de la complexité de

l’environnement comme système auquel les citoyens sont connectés puisqu’ils en font partie;

prendre conscience de la portée environnementale des gestes quotidiens ; développer des

attitudes, des comportements, des valeurs et un agir pertinents en matière d’environnement,

qui sont socialement valorisés ; questionner les visions du monde et les systèmes de valeurs

pour ensuite les reconstruire (changer les types de relations aux choses et aux êtres)

favoriser une prise de conscience chez les citoyens de leur pouvoir de changement dans leur

milieu, de leur pouvoir de créer un effet d’entraînement sur les autres membres de leur

communauté. L’environnement est donc traité de façon contextualisée mais il est aussi relié

aux questions plus globales. Les processus d’éducation relative à l’environnement sont

fondés sur le développement de relations de qualité avec les citoyens. La question des valeurs

préoccupe particulièrement l’équipe du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud Ouest qui insiste

sur des valeurs empruntées aux sphères de la morale, de la vie sociale, de l’écologie et de

l’esthétique. Ces valeurs caractérisent les relations entre les êtres humains et entre les

humains et l’environnement. L’éducation relative aux valeurs semble intégrée à l’éducation

relative à l’environnement.

L’équipe du groupe Éco-quartier inscrit également ses pratiques dans l’action

communautaire, qui présente plusieurs dimensions. D’abord, l’équipe du groupe Éco-quartier

dessert une communauté de quartier. Son intervention intègre les caractéristiques locales et

socio-économiques de cette communauté. Le groupe Éco-quartier s’implique ainsi

directement dans la communauté, avec et pour les citoyens mais aussi avec d’autres

organisations communautaires du quartier. Pour réaliser son mandat, il paraît important pour
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le groupe Éco-quartier, d’effectuer un travail local de réseautage de son milieu fondé en

partie sur la reconnaissance de sa crédibilité et de son utilité locale. Ce réseautage repose sur

le développement de partenariats et de collaborations dans la perspective de mieux desservir

la communauté. L’approche communautaire du groupe Éco-quartier se traduit aussi par

l’absence de relations marchandes qui soustrait l’organisme à des obligations de clientélisme.

Le groupe Pro-Vert Sud-Ouest se conçoit ainsi beaucoup comme un service à la communauté

où « le grand public » comme il est dit couramment, est constitué de jeunes, d’adolescents, et

surtout d’adultes (personnes âgées incluses). Or, les relations avec les adultes sont difficiles à

établir : ces derniers ont le choix de participer ou non, de s’impliquer ou non dans le cadre des

activités proposées par le groupe Éco-quartier. Le contexte d’éducation moins formel requiert

alors pour le groupe Éco-quartier d’importants efforts pour :1) susciter leur participation à des

activités ; 2) capter leur attention et leur intérêt dans le cadre d’événements ; 3) interpeller les

citoyens dans leur quotidien, à la maison ou au travail.

L’éducation des adultes apparaît ainsi être un champ de l’éducation dont il y a lieu d’explorer

les stratégies éducatives qui pourraient aider à retenir l’attention et l’intérêt d’un public non

captif. L’éducation des adultes est envisagée dans une perspective de développement

personnel et social, dimension trop souvent occultée selon l’un des animateurs, et ce, pour

laisser place au développement professionnel.

Considérés dans leur ensemble, ces repères conceptuels mettent en évidence plusieurs îlots

conceptuels (voir figure 14). Le premier est celui des valeurs, de l’éthique au sens large. Ce

sont ces systèmes de valeurs et ces visions du monde qui généralement posent problèmes. Cet

îlot intègre les valeurs associées à la pratique éducative ; et enfin, il intègre un ensemble de

valeurs associées à la pratique environnementale (le respect et l’amour de l’environnement

sont mentionnés à titre d’exemples).

À l’intérieur de ce vaste îlot conceptuel, «se niche» partiellement l’éducation relative à

l’environnement, deuxième îlot conceptuel. L’éducation relative à l’environnement est
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envisagée dans une perspective environnementale, dans une perspective éducative mais aussi

pédagogique (Sauvé, 1997). La perspective environnementale cherche à améliorer la qualité

de l’environnement, du milieu de vie de citoyens ; la perspective éducative repose sur la

volonté de contribuer au développement personnel et social de la personne dans le cadre des

activités éducatives, environnementales et communautaires proposées. La perspective

pédagogique se déploie quant à elle, dans la volonté du groupe Éco-quartier de fonder son

intervention sur un processus pédagogique de qualité, personnalisé, qualifié d’approche

sympathique, conviviale, empathique, qui démystifie les questions d’environnement. L’idée

de vulgarisation dans l’optique de favoriser l’appropriation des questions environnementales

semble importante. Une telle appropriation est conditionnelle à I’empowerment des citoyens,

point d’arrimage de I’ERE avec un troisième îlot conceptuel, celui de l’action

communautaire.

Développement de la
personne dans sa relation

affective (care) avec
l’environnement

:)* Développement de la
responsabilité et du pouvoir

d’action fondés sur des
valeurs, des connaissances et

des savoir-faire en vue de
l’amélioration de la qualité de

l’environnement.

Éthique
valeurs relatives à une vision du

de l’éducation et de l’environnement.
valeurs relatives à l’action, etc.

Éducation relative
à l’envirc

4 Education
‘s.. des adultes

Figure 14. Repères conceptuels du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest
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L’action communautaire comprend d’abord une dimension de développement

communautaire, via les dynamiques de réseaux, de partenariats et de collaborations. Elle

comprend aussi tout le travail d’éducation avec et pour les citoyens en tant compte de leurs

intérêts et de leurs besoins. L’éducation communautaire repose sur une approche participative

et locale des questions socio-environnementales.

Enfin, un dernier îlot conceptuel est rapidement effleuré par les membres de l’équipe Éco

quartier Pro-Vert Sud-Ouest. Il s’agit de l’éducation des adultes. C’est plus spécifiquement

l’adulte, sa participation, ses attentes, ses intérêts, compte tenu de ses propres contraintes, qui

est au coeur du défi à relever pour le groupe Éco-quartier. L’éducation des adultes s’inscrit

dans une perspective de développement personnel et social, plus que professionnel.

Le processus global mis en oeuvre auprès des citoyens vise le développement de la personne

dans sa relation affective (care) avec l’environnement permettant le développement d’une

responsabilité individuelle et collective et de son pouvoir d’action fondés sur des valeurs, des

connaissances et des savoir-faire favorables à l’amélioration de la qualité de l’environnement.

5.2.4. Analyse de l’atelier d’initiation ornithologique

L’atelier d’initiation ornithologique repose sur une stratégie générale que nous appellerons

«sortie découverte-nature ». Ainsi, si elle correspond bien à une initiation ornithologique,

l’appellation «atelier» semble quant à elle moins pertinente dans la mesure où ce dernier fait

plutôt référence à un apprentissage en équipe (Tournier et coll., 1978) fondé sur la

participation concrète des apprenants. Dans une activité de type «atelier », le public n’est

généralement pas appelé à rester spectateur mais à devenir participant et dans une certaine

mesure, il doit s’impliquer (Collet, 2004). Ici rien de tel, la pédagogie déployée par

l’animateur est moyennement ou peu participative reposant surtout «sur lexpliqué, le

montré, le (ra) conté...» (Réseau École et Nature, 2004). Cet atelier doit être appréhendé



228

comme une activité de loisir éducatif, où l’apprenant prend plaisir à participer à l’animation.

Cette dernière repose essentiellement sur un itinéraire de découverte ou d’initiation. Cet

atelier fait appel, à certains moments, à l’interprétation des milieux mais non exclusivement.

Nous reviendrons plus tard sur les approches éducatives privilégiées par l’animateur, qui ne

se limitent toutefois pas à une transmission d’informations.

L’atelier d’initiation ornithologique fait l’objet d’une planification par l’animateur. Son

séquençage est modélisé à la figure 15. Les objectifs poursuivis sont multiples : 1) prendre

conscience de la diversité des oiseaux du parc Angrignon, espace vert à proximité du milieu

de vie des participants ; 2) savoir observer les oiseaux du parc Angrignon pour s’en

émerveiller ; 3) apprendre à reconnaître les différents oiseaux en fonction de leurs diverses

caractéristiques (chants, plumage, etc.) ; 4) reconnaître les comportements territoriaux et

amoureux des oiseaux au moyen de l’observation et de la présentation de nombreuses

anecdotes en ce sens ; 5) adopter une éthique d’observation du milieu et des oiseaux ; 6)

interpréter les milieux traversés durant l’atelier pour en développer une compréhension

d’ensemble ; 7) s’intéresser au choix d’un guide de reconnaissance des oiseaux et de jumelles

appropriés à l’observation ornithologique. Le séquençage de l’atelier s’inscrit dans une

logique de développement de projet dont il manque toutefois certains aspects pour être plus

complet. Les questions d’évaluation et de suivi, une fois l’atelier organisé, manquent en effet.

Il apparaît également que la profondeur et la finesse des buts et des finalités de cet atelier ne

se retrouvent pas dans la planification de l’atelier en lui-même. Nous pensons par exemple

aux différents enjeux dont l’atelier est porteur selon les dires de l’animateur mais qui ne sont

pas explicites dans le déroulement de l’atelier.
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L’animateur identifie en effet plusieurs types d’enjeux à l’atelier: 1) des enjeux

environnementaux liés au maintien et au développement de la biodiversité urbaine sont mis

en évidence ; 2) des enjeux politiques de participation des citoyens aux décisions, qui

concernent leur milieu de vie afin de le protéger, sont aussi soulignés par l’animateur; 3) des

enjeux socio-communautaires reposent enfin sur l’opportunité que les participants ont de se

connaître, de se découvrir mutuellement en particulier en partageant des intérêts communs.

L’enjeu communautaire ultime de l’atelier d’initiation ornithologique est la création d’un club

ornithologique du Sud-Ouest et le développement d’une citoyenneté favorable à la

biodiversité du milieu de vie.

La tenue de l’atelier d’initiation ornithologique est soumis à différentes variables hors de

contrôle de l’animateur qui vont influencer chaque tenue d’atelier : la météo, la présence

aléatoire d’oiseaux (dans ce cas, bien planifier l’horaire de l’animation en fonction de la

saison et bien choisir le lieu de l’animation) et la participation ou non de personnes curieuses

dans le groupe.

Une limite relative à la pérennité de l’atelier est également mise en évidence. Ce dernier

repose essentiellement sur un animateur, qui est à l’origine de son développement. Dans

l’éventualité de son départ, qui pourra assurer la continuité des ateliers qui reposent sur ses

compétences spécifiques et ses intérêts personnels?

Il s’agit néanmoins d’une animation bien montée où certaines qualités de l’animateur sont

essentielles : sa polyvalence, car il ne doit pas être uniquement un spécialiste ornithologique

mais plutôt un touche-à-tout en matière d’environnement ; sa flexibilité et son adaptabilité

aux circonstances et aux participants ainsi que sa capacité d’écoute ; sa capacité à créer des

liens avec les participants dans la perspective de développer une approche personnalisée de

l’intervention ; et enfin, sa capacité à communiquer son enthousiasme et son émerveillement.
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Nous proposons maintenant une analyse des approches éducatives privilégiées dans le cadre

de l’atelier d’initiation ornithologique. Cette analyse comprend deux volets 1) une analyse de

l’atelier d’initiation ornithologique au regard du modèle systémique de la situation éducative

développé par Legendre (1983) ; 2) une analyse de l’atelier d’initiation ornithologique au

regard des multiples approches éducatives répertoriées, en particulier dans le domaine de

l’éducation relative à l’environnement (Sauvé, Villemagne, Orellana, 2003 ; Sauvé, 1997).

Selon les données recueillies, la relation d’apprentissage entre les participants et l’objet

d’apprentissage est privilégiée. L’animateur s’attarde à développer cette relation par le

développement de valeurs et d’attitudes à l’égard des oiseaux. Il s’attache à transmettre des

savoirs et des savoir-faire pertinents à l’observation de ceux-ci. Cet atelier nécessite qu’il soit

organisé pour des petits groupes afin de permettre à l’animateur d’encourager de manière

personnalisée cette relation d’apprentissage. Nous l’avons modélisé à la figure 16.

SUJETS Relation OBJET
d’apprentissage

Prise de conscience de la

i à l’atelier d’initiation biodiversité des oiseaux,

ornithologique dans son milieu de vie

a1eurS attitudes • Apprentissage de I obser
vation des oiseaux pour
s en emerveiller et pour
connaitre leurs comporte
ments

Animateur .

_____________

• Adoption d’une ethique

AGENT d’observation;
• Découverte et meilleure

compréhension de son
milieu de vie.

Figure 16. Modélisation de la situation éducative - Atelier d’initiation ornithologique
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Plusieurs approches éducatives ont été utilisées dans le cadre de cet atelier: il s’agit d’une

approche centrée sur le processus d’apprentissage (l’approche expérientielle) et de trois

approches centrées sur l’objet d’apprentissage soit les approches cognitive, affective et

morale.

L’approche expérientielle semble bien caractériser l’atelier d’initiation ornithologique en

particulier par la mise en oeuvre d’une certaine pédagogie de la découverte. Cette approche

dominante est développée en complémentarité avec des approches centrées sur l’objet

d’apprentissage. L’approche cognitive repose sur la transmission de savoirs et le

développement de savoir-faire utiles à l’observation des oiseaux. L’approche affective est

destinée à faire vivre des expériences exceptionnelles avec les oiseaux. Elle peut contribuer

au développement de valeurs et de «sentiments» spécifiques à l’égard des oiseaux ; ces

«sentiments» sont favorables au développement d’attitudes et d’un agir respectueux des

oiseaux et plus largement de la nature en ville. L’approche morale insiste sur des valeurs que

l’animateur souhaite développer chez les participants. Certaines d’entre elles sont reliées à

l’adoption d’une éthique d’observation des oiseaux. Ces trois approches combinées

constituent ce que Sauvé (1997, p. 156) appelle une approche confluante de tendance

humaniste. Nous retrouvons là une cohérence avec la vision humaniste de l’éducation de

l’animateur, précédemment mise en évidence.

Plusieurs domaines de compétence sollicités pour le développement de l’atelier d’initiation

ornithologique ont été identifiés. L’éducation relative à l’environnement est d’abord un

domaine de compétence qui fait particulièrement appel à des connaissances en écologie et en

éthologie. Un savoir-faire en animation auprès des adultes mais aussi en interprétation des

milieux, est aussi nécessaire.

L’éducation des adultes est un second domaine de compétence se manifestant essentiellement

par un ensemble de savoir-faire et d’attitudes à l’égard des participants à l’atelier d’initiation
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ornithologique. L’éducation des adultes est influencée par le contexte non formel de

l’intervention.

Le développement d’une compétence éthique qui concerne le rapport à l’environnement et la

relation aux participants (respect de ces derniers) est également souligné.

Quant au domaine de l’action communautaire, il consiste à être capable de faire appel

ponctuellement aux organisations ayant des expériences similaires pour pouvoir s’en inspirer

et bâtir son propre canevas d’animation. Elle s’appuie donc sur certaines connaissances du

milieu.

Il est enfin possible de mettre en évidence plusieurs attitudes spécifiques à l’animateur qui

appréhende son travail comme une occasion privilégiée de formation et de développement

personnels et professionnels lui permettant de dépasser ses propres limites. La réalisation du

mandat du Programme Éco-quartier présente ainsi un caractère très formateur pour de jeunes

professionnels. Il leur permet d’acquérir de premières expériences de travail mais aussi de

relever des défis personnels qui favorisent leur développement personnel (confiance en soi et

estime de soi par exemples), social et professionnel.

5.2.5. Analyse de «La fleur de l’âge », rencontre intergénérationnelle pour

l’embellissement

«La fleur de l’âge », rencontre intergénérationnelle pour l’embellissement, est une activité

menée sous la forme d’un atelier de jardinage collectif. Il s’agit plus précisément d’un atelier

de confection coopérative de boîtes à fleurs faisant appel à des personnes âgées et des jeunes

(issus de la section scoute locale). Un tel atelier cherche â atteindre plusieurs buts, qui ne sont

pas collectivement reconnus par les différents partenaires, chacun se centrant sur les buts qui

lui sont propres, sans réellement prendre en compte ceux des autres partenaires. Ainsi, selon
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le groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest, le but de (<La fleur de l’âge» est de

responsabiliser les personnes âgées et les jeunes scouts à prendre soin de l’environnement par

son embellissement. Ce dernier améliore du même coup la qualité de vie des résidants du

quartier. Pour Tandem Montréal, le ROPASOM et le bailleur de fonds (inconnu), le but de

l’atelier est d’abord de contribuer à briser l’isolement des personnes âgées en créant des

contextes de rencontre, en favorisant une ouverture sur d’autres générations ; il s’agit

d’améliorer la qualité de vie des personnes âgées dans leur milieu de vie, en créant des

moments de socialité. Les buts sont donc à la fois sociaux et environnementaux et assurent

l’engagement des partenaires qui identifient une partie ou l’entièreté de leur mission dans ce

projet. Toutefois, nous constatons que le groupe Éco-quartier se retrouve localement seul

pour assurer l’animation et poursuivre les buts sociaux pour lesquels il a moins d’expertise

spécifique.

«La fleur de l’âge» poursuit concrètement les objectifs suivants: I) organiser annuellement

deux rencontres intergénérationnelles sur le territoire desservi par le groupe Éco-quartier Pro-

Vert Sud-Ouest ; 2) fleurir les balcons des maisons de retraite avec et pour les personnes

âgées afin d’embellir leur milieu de vie ; 3) confectionner trente boîtes à fleurs par maison de

retraite ; 4) clarifier auprès des jeunes et des personnes âgées les notions élémentaires liées au

jardinage de boîtes à fleurs ; 5) former des équipes intergénérationnelles de deux personnes,

une personne âgée avec un jeune scout, pour confectionner les boîtes à fleurs de manière

coopérative ; 6) créer un contexte convivial favorable aux échanges entre les participants.

Ce projet, nous l’avons souligné, repose sur un partenariat qui, bien qu’il fonctionne de

manière satisfaisante, n’est pas égalitaire. Certains partenaires possèdent en effet plus de

pouvoir décisionnel que d’autres, liés essentiellement à leur pouvoir financier (obtention de la

subvention du projet). Paradoxalement, ce n’est pas le détenteur de la subvention, qui

s’investit le plus concrètement dans ce projet mais bien le groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud

Ouest. Or ce dernier semble souhaiter concentrer son action essentiellement sur les objectifs

environnementaux de «La fleur de l’âge» compte tenu de l’ampleur de sa tâche. En effet,
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Tandem Montréal et le ROPASOM assurent une présence « diffuse» lors du déroulement des

ateliers. Une telle situation peut ainsi expliquer le décalage entre l’atteinte des buts et des

objectifs «environnementaux» et la difficulté d’atteindre les buts et les objectifs « sociaux»

de « La fleur de l’âge ». En effet, si les boîtes à fleurs sont bien réalisées et contribuent à

l’embellissement du milieu de vie des personnes âgées, en revanche, le contact

intergénérationnel est plus difficile à établir. Les jeunes participants sont bien choisis et bien

préparés par le groupe Éco-quartier à un tel atelier du point de vue social et environnemental,

alors que les personnes âgées découvrent la teneur de l’atelier au dernier moment. Cette

dernière ne se limite pas en effet à récupérer gratuitement une boîte à fleurs confectionnée par

des jeunes scouts et le groupe Éco-quartier. Le manque de réceptivité des personnes âgées est

alors attribué à leur refus de tout changement, à leur manque de souplesse, mais n’y aurait-il

pas lieu de se questionner sur le processus même de développement d’un tel atelier, et en

particulier envisager le «décloisonnement» des objectifs environnementaux et sociaux pour

favoriser l’atteinte de ceux-ci ; en un mot, il s’agirait pour les partenaires d’accepter

d’adhérer à l’ensemble des objectifs du projet, et surtout, de s’y engager concrètement pour

que le groupe Éco-quartier soit moins seul dans l’animation des rencontres

intergénérationnel les.

Compte tenu de l’énergie consacrée par l’animateur du groupe Éco-quartier et de l’absence

de dépense occasionnée par «La fleur de l’âge» pour le groupe Éco-quartier, l’animateur

considère que cette activité vaut la peine que le groupe Éco-quartier continue de s’y

impliquer à titre de partenaire, et ce pour les prochaines années. Malgré les imperfections

notées par l’animateur, «La fleur de l’âge» constitue une occasion unique de faire se

rencontrer plusieurs générations. De telles rencontres, étant donné la segmentation de la

population et l’organisation de la famille, se font de plus en plus rares. Elles répondent à des

objectifs sociaux et environnementaux, où l’environnement est appréhendé sous sa dimension

d’embellissement. Ce dernier constitue un cadre facilitant les échanges entre les générations.

Du point de vue collaboratif, c’est un excellent projet montrant que plusieurs organisations
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d’un même quartier sont capables de travailler ensemble et de développer des partenariats

intéressants. Des ajustements demeurent toutefois à faire.

Les visées poursuivies par « La fleur de l’âge» pourraient probablement être mieux atteintes

si certaines dimensions ou séquences étaient introduites dans l’actuelle planification dont le

séquençage des activités reflète surtout des préoccupations de gestion de projets (voir figure

1 7): 1) la rencontre préparatoire des personnes âgées, pouvant se matérialiser sous la forme

d’un «porte-à-porte » ou d’un kiosque installé à la cafétéria des personnes âgées. La question

est de savoir qui se charge d’une telle rencontre : le groupe Éco-quartier, Tandem Montréal et

le ROPASOM, les trois partenaires ensemble ? 2) L’introduction de l’atelier en s’attardant

sur le sens de celui-ci du point de vue intergénérationnel et du point de vue de

l’embellissement du milieu de vie. 3) La planification en fin d’atelier d’un moment de bilan

collectif reposant sur l’expression et le partage des impressions, entre personnes âgées et

jeunes, impressions liées à l’expérience qu’ils viennent de vivre.

Nous proposons maintenant une analyse des approches éducatives privilégiées dans le cadre

de « La fleur de l’âge ». Cette analyse comprend deux volets : 1) une analyse de la rencontre

intergénérationnelle au regard du modèle systémique de la situation éducative développé par

Legendre (1983) ; 2) une analyse de «La fleur de l’âge» au regard des multiples approches

éducatives répertoriées, en particulier dans le domaine de l’éducation relative à

l’environnement (Sauvé, Villemagne, Orellana, 2003 ; Sauvé, 1997).
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Deux moments d’analyse de la situation éducative sont distingués: avant et pendant la

rencontre intergénérationnelle «La fleur de l’âge ». Avant la rencontre intergénérationnelle

«La fleur de l’âge », la réunion préparatoire réunissant l’animateur et les jeunes scouts est

essentiellement fondée sur une relation d’enseignement entre l’agent et les sujets. L’animateur

prépare les jeunes scouts à la rencontre des personnes âgées et à la confection de boîtes à

fleurs. L’animateur joue un rôle central pendant cette rencontre. Pendant la rencontre

• intergénérationnelle «La fleur de l’âge », deux types de relations peuvent être mis en

évidence (voir figure 18) : l’un témoigne des préoccupations environnementales portées par

l’animateur Éco-quartier et l’autre, des préoccupations sociales portées plutôt par les

partenaires du groupe Éco-quartier. Ainsi, l’accent est d’abord mis sur la relation

d’apprentissage entre les sujets et les objectifs d’apprentissages environnementaux. Ensuite,

une relation de sujets à sujets se matérialise lors de la confection de boîtes à fleurs. Cette

relation est associée aux objectifs d’apprentissage sociaux identifiés pour la rencontre

intergénérationnelle « La fleur de l’âge ».

L’animateur du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest adopte plusieurs rôles au cours de

ce projet. Il est d’abord chargé de projet, sous ses aspects techniques, logistiques mais aussi

éducatifs auprès des jeunes scouts. Durant la rencontre intergénérationnelle, il est l’animateur

de l’atelier mais aussi le chef d’orchestre de celui-ci, veillant du début à la fin à son bon

déroulement. Au cours de l’atelier, il faut constater que l’encadrement de la relation sujets —

sujets n’est pas soutenue par les partenaires du Groupe Éco-quartier, qui sont pourtant à

l’origine de ce projet fondé sur la rencontre intergénérationnelle pour briser l’isolement social

des personnes âgées. Le contexte créé par l’animateur du groupe Éco-quartier est favorable

aux interactions entre personnes âgées et scouts, mais les personnes âgées n’y sont pas

préparées.

Les principales approches éducatives mises en évidence dans le cadre de la rencontre

intergénérationnelle «La fleur de l’âge» sont les approches coopérative et expérientielle
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liées au processus d’apprentissage. Ce sont aussi les approches cognitive, morale et

béhavioriste, qui font référence, quant à elles, à l’objet d’apprentissage.

coopération

ntrer en contact e F
apprendre à coopérer

entre générations dans le
but de construire « du lien

social » à travers les
relations entre jeunes

ersonnes

OBJET

Figure 18. Modélisation de la situation éducative de < La fleur de l’âge»

L’approche coopérative est adoptée pour développer les relations entre les participants,

personnes âgées et jeunes scouts, relations qui sont fondées sur l’échange, la discussion et

l’entraide. Cette approche éducative répond bien aux objectifs sociaux du projet. L’approche

expérientielle vise, quant à elle, à faire vivre aux participants une expérience concrète de

confection de boîtes à fleurs. Elle contribue aussi â diminuer les peurs relatives à celle-ci (en

particulier toucher et manipuler la terre, les fleurs). L’approche cognitive concerne

SUJETS

Personnes âgées

Relation
d’apprentis

V..:

-j

• Prise de conscience de
l’importance du rôle du
milieu de vie dans la
qualité de vie.

• Développement de sa
voirs et de savoir-faire
relatifs à la confection
de boîtes à fleurs et plus
largement relatifs à
l’embellissement du
milieu de vie.

AGENT

Visée sociale

OBJET

Visée environnementale
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l’acquisition de savoirs spécifiques en matière de jardinage et d’horticulture. L’approche

morale cherche à ce que les participants remettent en cause leurs préjugés vis à vis d’autres

générations, qu’ils adoptent des valeurs liées à l’esthétique, favorisant ainsi le développement

d’un désir d’embellissement du milieu de vie. Enfin, l’approche béhavioriste vise l’adoption

d’attitudes respectueuses de l’environnement. Il s’agit aussi de développer des habitudes, un

mode de vie favorable à l’embellissement du milieu de vie, en particulier par la plantation

annuelle de fleurs.

Plusieurs domaines de compétence nécessaires à l’animateur du groupe Éco-quartier Pro-Vert

Sud-Ouest ont été identifiés pour le développement de « La fleur de l’âge ».

L’éducation relative à l’environnement est abordée d’abord sous l’angle de connaissances en

jardinage et en horticulture dans un but esthétique, celui d’embellir le milieu de vie. Une

bonne connaissance des acteurs et du public est également fondamentale. Un savoir-faire en

animation auprès d’un public de tous âges est nécessaire. Un tel savoir-faire fait aussi appel à

des valeurs et attitudes telles que l’ouverture sur les autres et l’esprit de coopération.

L’action communautaire repose quant à elle sur un ensemble de savoir-faire. Il s’agit d’être

capable de trouver des collaborateurs et autres ressources dans le milieu afin de rendre

possible le projet. Il s’agit de créer un contexte favorable aux rencontres

intergénérationnelles, fondées sur le respect et la valorisation des participants, l’écoute des

participants, l’altruisme, le sens de l’engagement, etc.

Enfin, la gestion de projets nécessite de bien connaître le milieu d’intervention et de posséder

un savoir-faire en développement de projets, en particulier des capacités organisationnelles et

logistiques.
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De façon plus transversale, diverses attitudes sont aussi mises en évidence par l’intervention

éducative et communautaire de l’animateur responsable de «La fleur de l’âge », en

particulier la motivation personnelle et le souci de montrer l’exemple.

5.3. Bilan critique de l’étude de cas

L’analyse de cas faite avec le groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest permet de mettre en

évidence certaines caractéristiques clés. En effet, les membres de l’équipe du groupe Éco

quartier effectuent plusieurs constats relatifs à leur travail éducatif et communautaire dans le

cadre du Programme Éco-quartier. D’abord, il est constaté que l’éducation est

intrinsèquement associée à l’action. Le choix d’une approche le plus souvent expérientielle et

concrète est pour eux fondamentale. C’est une question de cohérence entre «le dire» et « le

faire ». Aussi, l’équipe du groupe Éco-quartier considère que les domaines d’environnement

traités avec les citoyens nécessitent que l’on dépasse le discours, pour passer à l’action. Il

s’agit ainsi d’inciter les citoyens à adopter des gestes individuels appropriés et,ou à s’engager

dans des projets collectifs. Une telle éducation par l’action s’avère, nous croyons, très

pertinente dans le contexte où les citoyens sont rejoints dans leur milieu de vie. Ces derniers

peuvent trouver leur motivation première dans le fait que les projets ont un impact direct sur

leur environnement. Tout le défi est alors de créer une ouverture d’esprit aux problématiques

socio-environnementales plus larges dans lesquelles s’inscrivent les problématiques locales et

de développer des solidarités et des rapports de mutualité entre résidants d’un même territoire

autour de projets collectivement menés.

Cette éducation associée à l’action crée toutefois une frontière floue entre les responsabilités

de la Ville de Montréal et celles du groupe Éco-quartier sur son territoire d’intervention. Par

exemple, lorsque le groupe Éco-quartier organise une corvée de nettoyage de ruelle pour

sensibiliser les résidants à la propreté et à la sécurité des enfants, l’action de nettoyer cet

espace public, est souvent assimilée à une responsabilité de la Ville de Montréal et non du
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groupe Éco-quartier. Les groupes Éco-quartier sont d’ailleurs souvent confondus par les

citoyens, à un service de la Ville de Montréal, ce que les groupes réfutent en raison de leurs

spécificités communautaires.

L’approche générale en éducation relative à l’environnement du groupe Éco-quartier Pro-

Vert Sud-Ouest se caractérise par une centration sur les personnes. Elle nous apparaît donc de

tendance humaniste. Il est aussi intéressant de constater l’intérêt marqué pour la perspective

éducative de I’ERE en complémentarité avec la perspective environnementale. Pour l’atelier

d’initiation ornithologique, une tendance naturaliste se dessine aussi. Pour «La fleur de

l’âge », c’est dans « le faire » et les interactions entre participants que les processus

d’éducation se nichent. L’environnement n’est pas uniquement problématisé dans les

interventions du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest. Il est aussi objet de plaisir et de

socialité. Valoriser la dimension «qualité de vie» de l’environnement semble ainsi un atout

majeur du Groupe Éco-quartier. L’environnement est en effet trop souvent présenté aux

citoyens de façon alarmiste et complexe, ce qui leur fait ressentir de l’impuissance au regard

de l’ampleur des défis à relever et ce qui entraîne leur apathie.

Différents domaines de compétences sont mis en oeuvre et,ou développés pour la réalisation

du mandat du Programme Éco-quartier. Il s’agit de I’ERE en lien avec la communication /

design pédagogique, de l’action communautaire, de la gestion de projets et d’organisations,

de l’éducation des adultes, de l’éthique et de la résolution de problème. Ces compétences

vont dans le sens d’un profil pluriel des professionnels des groupes Éco-quartier, profil

nécessaire pour faire face aux différents aspects que comporte leur mission.

Au terme de la recherche, un retour critique sur les deux pratiques d’ERE en milieu

communautaire caractérisées en profondeur, met en évidence que l’une des pratiques, soit

«l’atelier d’initiation ornithologique» fonctionne globalement bien et nécessite peu

d’améliorations. En revanche, l’analyse critique de «La fleur de l’âge» a suscité au sein de

l’équipe une réflexion de fond sur cette pratique qui atteint difficilement ces objectifs
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éducatifs. Deux alternatives se dessinent au regard de cette situation. La première solution

serait de réduire les ambitions du groupe Éco-quartier et d’accepter que seuls un travail de

sensibilisation des jeunes scouts et un embellissement ponctuel du milieu, soient réalisés. La

seconde solution envisagée serait d’apporter des modifications importantes au projet actuel.

Par exemple, il serait pertinent de rencontrer en «porte-à-porte» les personnes âgées ou de

réaliser un kiosque d’information à la cafétéria de la résidence avant l’activité pour discuter du

sens de ce projet mais aussi du déroulement de celui-ci. Après l’activité, la coordonnatrice

suggère de faire un retour sur celle-ci avec les personnes âgées. De manière générale, il est

constaté que le groupe Éco-quartier n’a pas la pleine maîtrise de ce projet. Le groupe Éco

quartier est aussi conscient que s’il souhaite apporter des modifications au projet, il faudra

qu’il en assume le leadership mais aussi la charge de travail. Les échanges entre les membres

de l’équipe du groupe Éco-quartier amènent également à formuler une nouvelle organisation

du projet «La fleur de l’âge ». Au lieu d’organiser simultanément la même activité dans

plusieurs maisons de retraite, il s’agirait de focaliser l’attention des partenaires sur une seule

maison de retraite à la fois. Cela permettrait de créer une masse critique des partenaires sur

un même lieu et peut-être de mieux intervenir pour remplir les objectifs conjoints,

intergénérationnels, sociaux et environnementaux du projet. Une autre alternative serait de

réaliser plusieurs activités au cours d’une semaine thématique dite «La semaine

intergénérationnel le du Sud-Ouest ».

Cette recherche à laquelle le groupe Éco-quartier a participé est perçue par les animateurs,

comme un bon exercice pour prendre du recul par rapport à ce qu’ils font, pour revoir les

objectifs de l’organisme, recul qu’ils n’ont pas souvent l’occasion de prendre. En effet, le

groupe Éco-quartier reconnaît manquer de temps pour poser un regard plus critique sur ses

activités. En plus de porter ce regard critique sur les pratiques éducatives qu’ils développent,

les animateurs insistent sur le fait que la démarche de recherche les a aidés à mieux saisir leur

rôle c’est-à-dire ce qu’ils font et ce qu’ils sont dans leur milieu d’intervention. II s’agit de

mieux apprécier leur rôle en tant que groupe Éco-quartier, mais surtout en tant qu’éducateurs.

Les animateurs considèrent qu’ils ont effectué une prise de conscience de ce qu’ils font, de
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l’ampleur de ce qu’ils font et de la qualité de leur travail. La lecture de la synthèse de l’étude

de cas de leur groupe Éco-quartier a constitué une surprise, une découverte de la profondeur

de leur travail, ce qui a constitué un élément de satisfaction et de plaisir. Nous croyons

également que les éventuels décalages mis en évidence entre les intentions des pratiques

éducatives et leurs réalisations, ont mis le groupe Éco-quartier sur la piste d’améliorations

ultérieures.

Les membres du groupe Éco-quartier ont trouvé globalement le processus de recherche très

facile à vivre, Ils n’ont pas ressenti de problème de relations avec la chercheure. Au contraire,

le déroulement de la recherche a été très apprécié. Ils s’y sont sentis impliqués. Pour pouvoir

porter un regard plus complet sur leur travail, un des animateurs aurait souhaité explorer

quatre activités, pour couvrir les quatre volets du Programme Éco-quartier de Montréal. Il

reconnaît cependant qu’il s’agit d’un travail de titan.

Les trois membres du groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest souhaiteraient envisager

d’autres recherches. Il s’agirait en particulier de travailler à la réorientation d’un projet qui leur

pose problème : le projet du canal Lachine. Une recherche-action en lien avec ce projet leur

permettrait de prendre du recul et ensuite de prendre des décisions appropriées. Des suites au

projet de recherche actuelle ont été discutées : en particulier une présentation de la recherche

au Conseil d’administration du groupe Pro-Vert Sud-Ouest avec la collaboration de la

chercheure mais aussi une publication collective des pratiques d’ERE explorées pour la

diffusion du travail effectué. Ces suites à la recherche sont pour le moment très

envisageables. L’équipe de Pro-Vert Sud-Ouest est une équipe stable et relativement

permanente. Une véritable culture de travail unit ses membres. La cohésion notée au sein de

l’équipe semble garante de continuité et de développement en matière d’éducation relative à

l’environnement.



CHAPITRE VI

ÉTUDE DE CAS - LE GROUPE ÉCO-QUARTIER PETER-McGILL

Ce chapitre présente l’étude de cas relative au groupe Éco-quartier Peter-McGill. Il s’agit du

troisième et dernier cas étudié dans le cadre du volet empirique de cette recherche. Celui-ci

est d’abord décrit de manière synthétique puis est ensuite analysé en profondeur. Un bilan

critique est présenté en conclusion de l’étude.

Cette étude de cas se penche plus spécifiquement sur deux pratiques d’éducation relative à

l’environnement étudiées à la demande du groupe Éco-quartier Peter-McGill. II s’agit de

l’atelier d’initiation au lombricompostage et de la campagne «propreté» du centre-ville. Ces

deux pratiques éducatives ont été sélectionnées par le coordonnateur du groupe Éco-quartier.

Son choix repose d’abord sur un critère conjoncturel, celui de privilégier des pratiques

éducatives mobilisant l’équipe au moment de cette recherche. Un second critère de sélection

des pratiques éducatives a également été formulé : il s’agit de montrer la polyvalence du

groupe Éco-quartier Peter-McGill.

6.1. La description du cas

Cette description du groupe Éco-quartier Peter-McGill comprend d’abord une vue

d’ensemble de son contexte d’intervention et des problématiques sociales, éducationnelles et

environnementales associées. Suit une présentation de son équipe professionnelle et de la

mission Éco-quartier qu’elle assume (selon ses perceptions). Enfin, nous résumons les deux

pratiques d’ERE caractérisées en profondeur avec la collaboration de l’équipe du groupe

Éco-quartier.
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6.1.1. Le contexte d’intervention du groupe Éco-quartier et les problématiques associées

Le groupe Éco-quartier Peter-McGilI a été créé en 1997 pour assumer le mandat du

Programme Éco-quartier de la Ville de Montréal. Le groupe Éco-quartier dépend d’un

organisme préexistant au Programme Éco-quartier. Il s’agit de l’association Étudiante,

Concordia Siudent Union, qui constitue son organisme de tutelle. Son territoire

d’intervention est le district municipal Peter-McGill situé en plein centre-ville de Montréal

une première moitié est occupée par le parc urbain du Mont-Royal, qui ne dépend pas de sa

responsabilité (Table Inter-Action du quartier Peter-McGill, Rochefort et Troxler, 2004)

l’autre moitié, densément peuplée et urbanisée, constitue le centre-ville comme tel. Plus de

27 000 personnes résident dans le district Peter-McGill (Ville de Montréal, 2001e). Mais ce

dernier accueille aussi quotidiennement environ 225 000 employés en raison de la

concentration au centre-ville de commerces, de bureaux d’entreprises et de services publics.

Le centre-ville est également le lieu de convergence et de passage de nombreux visiteurs,

touristes ou consommateurs de biens et de services (loisirs), se déplaçant à pied, en voitures,

en transports en commun (sept stations de métro). Ses résidants sont géographiquement et

économiquement répartis en deux catégories les uns, peu ou moyennement fortunés sont

souvent locataires de tours à logements (100 à 200 unités) ; les autres, sont propriétaires de

résidences cossues, accolées au Mont-Royal. Les jeunes adultes sont présents en forte

proportion car le district abrite plusieurs institutions scolaires dont deux universités. Des

jeunes familles et des personnes âgées en nombre important sont également d’autres traits

marquants de la population du district Peter-McGill. Le niveau moyen de scolarité des

résidants du district est le deuxième plus important de tous les districts de Montréal. La

population est composée à 70 % d’anglophones souvent bilingues. Le district est aussi un

territoire d’accueil de nouveaux arrivants. La population étudiante, mais aussi les nouveaux

arrivants sont très mobiles. Le district présente ainsi un taux de mobilité géographique de sa

population de plus de 65% tous les 5 ans. Au niveau communautaire, l’absence d’une

centralité de quartier, créée autour d’un centre communautaire ou de services spécifiquement
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dédié aux résidants du district, rend difficile la mission des groupes communautaires et

surtout le contact avec leurs publics. Pour faire face à cette situation, les groupes

communautaire du district ont créé une Table de concertation de quartier, pour faciliter les

échanges, les collaborations et les partenariats.

Des caractéristiques présentées ci-dessus, émergent des problématiques sociales,

environnementales, éducationnelles mais aussi une problématique de gestion préoccupant le

groupe Éco-quartier Peter-McGill.

Du point de vue social, l’équipe souligne le peu de vie communautaire au centre-ville. Cette

situation crée des problématiques de participation et d’engagement des citoyens. Elle rend

aussi difficile leur consultation et la recension de leurs besoins. La mobilité des citoyens

engendre également un faible sentiment d’appartenance au district dont le toponyme même

est souvent méconnu des citoyens.

Au niveau environnemental, la qualité de vie est décrite comme médiocre. L’air est y très

pollué par les rejets des nombreuses automobiles. Le quartier présente aussi peu d’espaces

verts et de détente (dans sa partie urbanisée). Mais surtout, le district Peter-McGill, connaît

une problématique de malpropreté très préoccupante. Cette dernière, directement connectée à

des questions de santé publique et de pollution visuelle, puise son origine essentiellement

dans des problèmes de gestion de déchets liés à l’activité commerçante. Les dépôts sauvages

dans les ruelles, les horaires de collecte non respectés, le vandalisme des sacs d’ordures et la

non-participation à la collecte sélective des matières recyclables constituent le coeur de cette

problématique. Les citoyens, résidants et visiteurs du centre-ville ont également leur part de

responsabilité de ce phénomène. Ils font montre de peu de respect pour les espaces publics.

De cette problématique de malpropreté, souvent traitée au cas par cas et de manière morcelée,

découle une problématique éducationnelle. Les questions d’environnement et les
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comportements appropriés correspondant ne sont pas suffisamment socialement valorisés

pour créer une sorte de masse critique ou de pression sociale. Les questions d’environnement

devraient pourtant faire partie des réalités quotidiennes. Elles devraient être intégrées aux

actions et comportements de la vie de tous les jours. Il s’agit donc de développer une

conscience environnementale c’est-à-dire faire en sorte que les citoyens soient préoccupés

des questions d’environnement local envisagées et comprises dans le cadre des

problématiques environnementales globales qui y sont associées. Il apparaît aussi qu’une

problématique de gestion municipale s’esquisse, liée à la difficulté de faire appliquer et

respecter les règlements municipaux ayant trait à la gestion des déchets. Cette problématique

de gestion municipale fait donc partie de la problématique générale de malpropreté.

6.1.2. L’équipe du groupe Éco-quartier et sa mission

Au moment de la recherche, l’équipe du groupe Éco-quartier est composée de la coordination

(seule personne permanente de la structure) et de trois professionnels embauchés

temporairement pour des projets spécifiques26. Il s’agit d’une équipe de jeunes

professionnels. Leurs formations académiques (urbanisme, biologie et biotechnologie,

communication et relations humaines, développement international) et leurs expériences

professionnelles sont diversifiées. Leurs formations ont à l’occasion un lien direct avec les

questions d’environnement, mais en aucun cas avec le domaine de l’éducation et plus

spécifiquement de I’ERE, de l’éducation des adultes ou de l’éducation communautaire.

L’environnement est surtout une question de sensibilité (parfois développée depuis

l’enfance), d’intérêt et d’engagement personnels, qui s’est traduite entre autres par la

participation à de projets de coopération internationale. Ces derniers ont aussi contribué au

développement de la débrouillardise actuelle des professionnels du groupe Éco-quartier. Une

26 Deux des trois professionnels ont quitté la structure en cours de recherche et la coordination du
groupe s’est également absentée pour réaliser un autre mandat.
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telle débrouillardise est jugée très importante pour travailler dans une structure

communautaire ayant peu de moyens.

Le coordonnateur du groupe Éco-quartier Peter-McGill considère être responsable d’un

organisme d’éducation et de sensibilisation à l’environnement urbain couvrant quatre champs

spécifiques, les «3R» (Réduction, Réemploi, Recyclage), la propreté, la nature en ville et

l’embellissement. Le rôle du groupe Éco-quartier est d’épauler la population, d’accompagner

les citoyens dans le développement de projets et d’actions en environnement. Dans les faits,

le coordonnateur reconnaît une centration de sa mission sur la collecte sélective et la gestion

des ordures qui accaparent son quotidien dans des activités de gestion. Le coordonnateur,

pour ne pas s’essouffler, dit devoir se rappeler constamment à l’esprit la mission d’éducation

et de sensibilisation à l’environnement de son organisme. Cette mission se déroule en

contexte non formel et fait appel à une approche très personnalisée des citoyens. La mission

du groupe Éco-quartier présente également une dimension socio-communautaire : elle

contribue au développement et à l’animation d’une vie communautaire locale. Les trois

professionnels « temporaires» insistent quant à eux sur le rôle militant de l’organisme

s’intéressant à des « causes environnementales» ou luttant contre « le gouffre

environnemental » que constituent les activités humaines. Ce militantisme teinté de

radicalisme est pourtant réfuté par la coordination.

Des défis sont associés à la réalisation de la mission du groupe Éco-quartier: la participation

des citoyens, le développement de partenariats multiples et le développement d’un réseau

communautaire dans le milieu d’intervention.
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6.1.3. Deux pratiques d’éducation relative à l’environnement

L’atelier d’initiation au lombricompostage bénéficie d’un contexte favorable à son

développement au niveau provincial et municipal. En effet, la politique provinciale en

matière de gestion des matières résiduelles oblige les municipalités à réduire de 65 % leur

production de déchets destinés au site d’enfouissement d’ici 2008 (Ministère de

l’Environnement du Québec, 2004). Ainsi, des subventions pour des projets contribuant à

réaliser cet objectif sont disponibles auprès des institutions provinciales. La Ville de

Montréal est aussi favorable à ce type d’initiative qui contribue à l’atteinte de son objectif de

réduction des déchets. De plus, l’une des visées de long terme de la politique municipale

pourrait bien être l’implantation de la collecte des matières résiduelles à trois voies: ordures

ménagères, matières recyclables et matières organiques.

Le projet en lui-même consiste en l’organisation d’ateliers bimensuels d’initiation au

lombricompostage auprès des citoyens adultes du quartier. L’initiation au lombricompostage

est placée dans le contexte des problématiques socio-environnementales de gestion et

d’élimination des déchets domestiques que l’atelier contribue à atténuer en excluant les

matières organiques du circuit des ordures ménagères. Ces matières sont valorisées dans la

fabrication de compost utilisable par les citoyens pour leurs activités de jardinage intérieur ou

extérieur. Le public ciblé est essentiellement constitué de jeunes adultes ayant déjà une

conscience environnementale affirmée qui stimule leur intérêt à s’engager de manière

concrète dans le lombricompostage domestique. Les participants ciblés sont envisagés

comme des agents multiplicateurs dans leur milieu. Ces participants potentiels sont rejoints

de deux façons: via une communication «grand public» dans le quartier et via les

organisations de quartier qui les desservent. Ces organisations sont des collaborateurs

importants de l’atelier d’initiation au lombricompostage. Leur repérage dans le district Peter

McGill est donc fondamental. Le développement d’un partenariat avec la Ville de Montréal

est aussi essentiel. Ce demier comprend trois dimensions complémentaires : 1) la
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participation financière de la Ville à l’élaboration des compostières fournies aux participants

lors des ateliers. En effet, le coût des compostières peut constituer un obstacle au

développement du lombricompostage chez les citoyens ; 2) l’édition graphique de la

documentation (guide sur le lombricompostage) communiquée au public lors des ateliers

3) enfin, les ateliers d’initiation au Iombricompostage constituent une activité qui pourrait être

exportée dans les autres groupes Éco-quartier de la Ville de Montréal.

Différents moments d’animation sont prévus durant l’atelier un premier moment est réservé

à la présentation du lombricompostage et aux échanges avec les participants. Ce moment

porte essentiellement sur les éléments théoriques du lombricompostage. Des documents et

des images servent de support aux échanges ; un second moment d’animation est destiné à

l’assemblage des compostières. La manière de récupérer le compost est à l’occasion montrée

lorsque des compostières du groupe Éco-quartier sont prêtes à récolter. L’atelier est d’une

durée d’environ une heure et demie. Son animation est souple puisque l’animateur adapte son

animation en fonction des préférences et des demandes des participants.

Au cours du développement de l’atelier d’initiation au lombricompostage, le professionnel

Éco-quartier responsable de l’atelier se reconnaît deux identités. Il est d’abord un chargé de

projet. Ce rôle signifie qu’il est responsable du développement du projet, de sa définition, de

sa planification et de sa réalisation. Il doit donc travailler à développer les diverses

dimensions de celui-ci : la création d’un réseau de partenaires du projet ; la recherche

d’informations nécessaires au montage de l’atelier ; le développement du plan de

communication du projet pour rejoindre les participants potentiels ciblés ; la conception des

outils d’animation, de la documentation et de la structure même de l’atelier, etc. Le

professionnel du groupe Éco-quartier devient également un éducateur pendant le déroulement

de l’atelier d’initiation au lombricompostage. Cet éducateur transmet des informations, des

connaissances ainsi qu’un savoir-faire relatif à la technique du lombricompostage. Il échange

avec les participants en répondant à leurs questions.
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Un tel atelier devrait pouvoir devenir une activité récurrente de la programmation du groupe

Éco-quartier Peter-McGill. Elle pourrait aussi être exportée dans d’autres organisations afin

de contribuer au développement de la pratique du lombricompostage chez les citoyens de la

Ville de Montréal.

La campagne «propreté» du centre-ville puise son origine dans une problématique de

malpropreté de l’espace public. Cette dernière est double: 1) d’une part, les commerçants du

centre-ville génèrent de plusieurs manières des situations de malpropreté liées à leurs

pratiques quotidiennes de gestion des matières résiduelles. En effet, si les commerçants

attachent beaucoup d’importance à la propreté et l’allure générales de leurs devantures de

commerce, ils rejettent en revanche dans la ruelle leurs déchets divers, et ce, de manière peu

soucieuse. Les horaires de sortie des déchets sur la voie publique ne sont pas respectés

malgré une réglementation municipale qui les y oblige. Les conteneurs destinés à stocker

certains déchets sont accessibles à tous et font l’objet de vandalisme. Des déchets putrescibles

jonchent la ruelle ou encore, ce sont des huiles de restauration qui souillent la ruelle. Cette

question des déchets pose également un problème de pollution visuelle en plus de celui de la

salubrité de l’espace public. 2) D’autre part, les citoyens fréquentant le centre-ville de

Montréal, qu’ils soient résidants ou visiteurs, témoignent peu de respect et d’appartenance

vis-à-vis du centre-ville qui se voit souillé par de multiples déchets abandonnés par les

citoyens.

En raison de cette problématique de malpropreté et de salubrité, des citoyens ont fait pression

auprès de la conseillère municipale du district concerné. Cette dernière a confié le mandat

d’une campagne « propreté » au groupe Éco-quartier Peter-McGill, organisme travaillant en

partenariat avec la Ville de Montréal sur le territoire du district du même nom. Ce mandat est

accompagné d’un budget alloué au groupe Éco-quartier, qui lui a permis de confier cette

campagne à deux professionnels du groupe Éco-quartier pour une durée de 6 mois. La Ville

de Montréal est donc le commanditaire de ce projet et le groupe Éco-quartier son maître

d’oeuvre local. La campagne « propreté » du centre-ville répond à plusieurs objectifs dont le
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principal est celui de mener une campagne systématique de sensibilisation et de conseil

auprès des commerçants et des propriétaires sur la réglementation en vigueur reliée à la

propreté du centre-ville. Il s’agit ainsi de les d’informer et de les sensibiliser sur les

problématiques générales de gestion des déchets au centre-ville. Il s’agit aussi de les informer

des possibilités de meilleure gestion (plus écologique) offertes via des activités comme le

recyclage.

La première moitié de la campagne a permis de mettre en évidence le peu de retombées

potentielles de celle-ci en raison de la réticence, du laxisme voire même du cynisme dont font

preuve les commerçants rencontrés. Visités en porte-à-porte, ils ne souhaitent généralement

pas changer leurs pratiques et affirment ne craindre aucune contravention en raison de la

tolérance et du laxisme de la Ville en ce domaine. Le groupe Éco-quartier Peter-McGill a

donc informé la Ville de Montréal de cette situation, en particulier de la portée limitée de son

travail en raison de problématiques et de freins qui sont hors de contrôle du groupe Éco

quartier. Prenant le leadership de ce projet, l’équipe du groupe Éco-quartier remet en cause la

formule initiale du projet et en propose alors une alternative d’envergure plus importante. De

façon générale, il s’agit de développer une participation consciente des citoyens et des

commerçants à une problématique environnementale locale, celle de la malpropreté des

espaces publics, générée par des pratiques individuelles non appropriées en terme de déchets

et de recyclage et ce, malgré la réglementation municipale existante. Un rapport d’étape

déposé à la Ville de Montréal recommande certains actions afin d’améliorer la situation de

propreté du centre-ville (et donc de redéfinir le projet) : 1) une campagne médiatique à

l’échelle municipale informant les commerçants mais aussi les citoyens de la réglementation

municipale obligatoire à propos de la gestion des déchets et de la collecte sélective des

matières recyclables, est suggérée. Une telle campagne doit aussi montrer un engagement

municipal ferme dans ces questions. Donnant l’exemple, en développant une image de la

propreté comme pratique environnementale socialement valorisée, la Ville de Montréal doit

également affirmer son intention de sanctionner les plus récalcitrants. 2) Une modification

substantielle de la réglementation municipale en ce qui a trait à la responsabilité des
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commerçants en matière de déchets et de collecte sélective par l’élimination des zones grises

empêchant l’application des lois, est également recommandée. Il s’agit donc ultérieurement

de mieux faire appliquer ces lois. 3) Une augmentation du nombre d’inspecteurs affectés à

l’application de ces lois, est enfin demandée, etc.

Convaincre la Ville de Montréal de réorienter la campagne «propreté» du centre-ville

s’avère une tâche difficile faisant osciller le projet entre les objectifs fixés par le

commanditaire et les objectifs redéfinis par l’équipe du groupe Éco-quartier dont la mission

éducative semble à bien des égards, éclipsée. Un tel projet n’a pas eu de suite au terme du

mandat.

6.2. L’analyse du cas

6.2.1. Analyse de la mission du Groupe Éco-quartier Peter-McGill

Deux interprétations de la mission du groupe Éco-quartier ont pu être mises en évidence chez

les collaborateurs de la recherche. La première énoncée par le coordonnateur du groupe,

insiste sur le mandat d’éducation relative à l’environnement. La seconde, énoncée par les

professionnels non permanents de l’organisation, assimile le groupe Éco-quartier à un groupe

environnemental militant pour l’amélioration de la qualité de l’environnement sur un

territoire spécifique. Deux éléments de discussion sont soulevés par une telle situation. Même

si le coordonnateur insiste sur le mandat d’éducation, ce dernier repose sur une conception de

I’ERE qui privilégie principalement une perspective environnementale de l’ERE: «l’ERE

est [alors] vue comme un facteur de changement social nécessaire à la protection de

l’environnement et au développement durable » (Sauvé, 1997, p. 20). Le manque de clarté au

sujet de la mission du Programme (mission éducative versus mission environnementale)

occasionne aussi une confusion quant aux types de pratiques et de projets qui doivent être
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privilégiés (nous y reviendrons au sujet de la Campagne de propreté du centre-ville). Un tel

constat peut enfin compliquer la situation du groupe Éco-quartier du point de vue de

l’identité qu’il communique aux résidants de son district et de ses partenaires, et du point de

vue de la culture de travail qu’il développe. Est-il un organisme d’éducation ou

d’environnement?

Les principaux éléments de la problématique socio-environnementale et éducationnelle

énoncés par le groupe Éco-quartier, donnent à penser que l’éducation est considérée comme

un outil pour résoudre les problèmes environnementaux (Sauvé, 1997, p. 20). Cette

problématique très urbaine, qui concerne l’espace public, est axée sur trois des volets du

Programme Éco-quartier. La question des déchets y est centrale. Elle est traitée du points de

vue des volets « Propreté », «3 R» (Réduction, Réemploi, recyclage des déchets) et

«Embellissement».

La mise en oeuvre d’une telle mission s’appuie sur des stratégies que nous qualifions de

nature «participative» qui sont de deux types : il s’agit d’abord du développement de

collaborations et de partenariats qui sont jugés essentiels par le groupe Éco-quartier pour son

développement ; il s’agit ensuite de la participation volontaire des citoyens de Montréal,

participation à «l’environnementalisation» de leurs actions quotidiennes. Il apparaît

également que les stratégies générales d’intervention du groupe Éco-quartier reposent surtout

sur la communication et l’animation. «Communiquer, c’est intervenir avec un ensemble de

moyens assemblés, dans un système d’expressions, pour résoudre un problème... » nous dit

Mucchielli (1991, p. 7) et c’est aussi «créer des ponts entre des mondes, des peuples, des

groupes et des individus» (Dortier et Wemaere, 1997) en faisant appel à des supports et des

moyens divers de communications (dépliant, visite «porte-à-porte », article de journaux,

Internet, etc.). Il s’agit d’une communication le plus souvent à vocation de sensibilisation,

utilisée comme stratégie de première ligne pour informer et favoriser des prises de

conscience, poursuivant ainsi des objectifs de changement. L’animation quant à elle peut être

appréhendée à la fois des points de vue socio-communautaire (inspirée de l’animation
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socioculturelle) et pédagogique. Elle traduit une double intention : celle de créer une

dynamique communautaire dans le district Peter-McGill et celle de créer un contexte

d’éducation visant à mener les citoyens à des prises de conscience dans le domaine de

l’environnement.

6.2.2. Analyse des compétences générales du groupe Éco-quartier Peter-McGill

L’analyse des discussions relatives au travail effectué par le groupe Éco-quartier a permis de

mettre en évidence des mots-clés illustrant les savoirs, les savoir-faire ainsi que les attitudes

et les valeurs développés par les membres de l’équipe Éco-quartier. Ces mots-clés, reliés

entre eux, contribuent à l’identification de domaines généraux de compétence nécessaires au

groupe Éco-quartier dans le cadre de la réalisation de son mandat. Ces domaines de

compétences peuvent être préexistants à l’expérience éducative et communautaire vécue par

l’équipe du groupe Éco-quartier. Nous croyons qu’ils résultent surtout de l’expérience

quotidienne des membres de l’équipe dans le cadre de leur mandat du Programme Éco

quartier.

Le premier domaine de compétence est celui de l’éducation relative à l’environnement. Il

s’agit de posséder des connaissances diversifiées (sur les acteurs, le milieu, les questions

d’environnement, la réglementation municipale et gouvernementale en place, etc.) qui sont

nécessaires pour pouvoir ensuite transmettre aux citoyens des connaissances

environnementales (très actuelles), des savoir-faire environnementaux et des valeurs

personnelles et militantes en lien avec le respect de l’environnement. Il s’agit de les

transmettre de manière créative lors d’animations et de rencontres d’information à visée

éducative (communication au sens large). Une compétence spécifique en communication I

design pédagogique pour la conception de matériel de communication et d’animation est

aussi essentielle puisque selon le coordonnateur: «la communication, on ne fait que cela ». Il

s’agit donc d’un médium important pour entrer en contact avec les citoyens du district de
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Peter-McGill à des fins d’information, de sensibilisation et d’éducation en matière

d’environnement.

L’action communautaire est un autre domaine de compétence identifié. 11 s’agit d’être

capable de contribuer au développement d’une vie de quartier et d’une dynamique

communautaire reposant sur des collaborations et des partenariats qui nécessitent une bonne

connaissance des acteurs et du milieu communautaire. Il est également important pour le

groupe Éco-quartier de s’impliquer activement dans la vie communautaire du quartier. Le

groupe Éco-quartier doit posséder certaines qualités humaines favorables au travail d’équipe

et à l’établissement de relations interpersonnelles et professionnelles de qualité. Il s’agit enfin

d’être capable d’entrer en contact avec le public visé par sa mission, en adoptant une

approche locale.

La gestion de projets et d’organisations est aussi un domaine de compétence important pour

le groupe Éco-quartier. La mise en oeuvre du Programme Éco-quartier et la survie même du

groupe Éco-quartier Peter-McGill reposent sur la capacité de l’équipe à développer

constamment des projets d’éducation relative à l’environnement ou des projets

d’environnement utilisés comme créneau d’apprentissage. La gestion d’organisation est aussi

essentielle au bon fonctionnement du groupe Éco-quartier. Cette compétence en gestion de

projets mais aussi en gestion d’organisations communautaires joue donc un rôle fondamental

dans la dynamique, le dynamisme et la pérennité du groupe Éco-quartier.

6.2.3. Analyse des principaux repères conceptuels de l’équipe Éco-quartier

Les trois professionnels non permanents du groupe Éco-quartier Peter-McGill impliqués dans

la caractérisation des deux pratiques d’ERE en milieu communautaire, sont également ceux

ayant fait part des principaux fondements conceptuels inspirant leurs pratiques. Les notions

d’environnement, d’éducation et d’éducation relative l’environnement ont d’abord été
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discutées de manière formelle (en ce sens qu’elles ont fait l’objet d’un questionnement

explicite). D’autres notions importantes pour leur intervention ont pour leur part émergé de

l’analyse des entrevues. Il s’agit en particulier de l’éducation des adultes, de l’action

communautaire, de l’éthique environnementale, de la gestion environnementale et du

développement durable.

Pour les trois professionnels, les représentations de l’environnement - système (objet d’un

ensemble d’interactions dont il faut en maintenir l’équilibre pour favoriser la biodiversité), de

l’environnement - nature (nature vierge qui présente des paysages grandioses et qui contribue

au développement d’une sensibilité environnementale) et de l’environnement - problème

(problèmes environnementaux à l’échelle planétaire, crise environnementale majeure) sont

dominantes. D’autres représentations secondaires ont été aussi exprimées : 11 s’agit de celles

de l’environnement - milieu de vie (associé à l’environnement urbain et au Programme Éco

quartier) et de l’environnement — ressource (en lien avec l’économie et le modèle dominant

de développement) (Sauvé, Panneton et Wojciechowska, 2003 ; Sauvé, 1997).

Du point de vue de l’éducation, se dégage une conception dominante partagée par les trois

professionnels. Il s’agit d’une éducation reposant sur le paradigme éducationnel rationnel

(Bertrand et Valois, 1999). L’éducation vise à transmettre des connaissances, des savoir-faire

et des valeurs dans le but d’adopter des comportements socialement valorisés. À l’heure

actuelle, ces comportements semblent marginaux. Ces savoirs, valeurs et savoir-faire

semblent déterminés par les éducateurs qui se sentent investis d’une mission. Pour réaliser

cette mission, ils comptent en particulier sur l’effet d’entraînement «éducatif», sur l’effet de

stimulation des uns sur les autres. Cet effet d’entraînement est soit engendré par l’équipe

Éco-quartier qui montre l’exemple aux citoyens du quartier en matière d’environnement, soit

stimulé par des citoyens sur d’autres citoyens. Il s’agit alors de créer une masse critique afin

que certains comportements deviennent socialement valorisés. Les rapports d’éducation ne

sont pas tous envisagés de la même façon par les trois professionnels même si la relation de

personne à personne est essentielle. Par exemple, l’un des professionnels privilégie un
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rapport de «domination », un rapport d’enseignement. Il y a un certain déséquilibre dans la

relation éducateur/apprenant où l’éducateur joue un rôle clé. Un autre des professionnels

privilégie quant à lui la discussion, les échanges pour éduquer. Il apparaît alors que les trois

professionnels du groupe Éco-quartier possèdent une seconde conception de l’éducation,

complémentaire à leur conception rationnelle dominante. Ainsi, le premier professionnel

possède aussi une conception humaniste de l’éducation surtout lorsqu’il souligne que la

finalité de l’éducation est aussi le développement de la personne et son autonomisation

(Bertrand et Valois, 1999). Le second professionnel, cherche quant à lui à créer un dialogue

de savoirs, d’opinions, et de valeurs avec les apprenants, ce qui nous permet de penser qu’il

possède aussi une vision de l’éducation de type socio-interactionnel (Bertrand et Valois,

1999). Enfin, le troisième professionnel insiste sur le matériel servant de support à son

intervention, en particulier un soutien législatif et coercitif, qui font penser à des éléments du

paradigme technosystémique (Bertrand et Valois, 1999).

Les représentations dominantes de I’ERE des trois professionnels analysées du point de vue

de la typologie de Lucas (1980-1981) sont orientées sur l’éducation «au sujet de» et

«pour» l’environnement. L’un des trois professionnels insiste également sur la relation à

l’environnement du point de vue des valeurs. En résumé, l’ERE est un processus d’éducation

très personnalisé qui doit stimuler un effet d’entraînement des uns sur les autres et qui doit

provoquer l’empowerment de la population. Cette demière caractéristique peut être mise en

évidence comme une dimension d’éducation communautaire que l’on retrouve

spécifiquement pour l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire. Tel

que déjà signalé, dans les visions de I’ERE présentées par les trois professionnels en charge

des deux pratiques éducatives approfondies, la perspective environnementale de l’ERE

domine (Sauvé, 1997).

Travailler au sein d’une organisation communautaire influence beaucoup les interventions

éducatives des professionnels qui en ont en charge. Plus qu’un contexte se dégage une

«approche sociale et communautaire» dans le travail quotidien des professionnels. Ces
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derniers interviennent auprès d’une communauté de lieu, c’est-à-dire résidant sur le district

Peter-McGill, qui présente des «sous-communautés », pouvant à l’occasion constituer des

groupes cibles spécifiques pour le groupe Éco-quartier. Cette communauté est porteuse d’un

pouvoir potentiel en matière d’environnement, pour le moment peu valorisé. Une conscience

à la fois sociale, communautaire et environnementale demeure à développer chez les

citoyens. Ayant une connaissance fine et locale du territoire (des points de vue humain,

physique et communautaire), le groupe Éco-quartier contribue aussi à animer la vie sociale et

communautaire de son territoire, en particulier en travaillant de concert avec les autres

groupes communautaires du quartier. La création de collaborations et de partenariats est au

coeur du développement de projets et de nouvelles initiatives pour les gens du quartier. Enfin,

un groupe communautaire comme celui de l’Éco-quartier est envisagé par ses professionnels

comme une structure militante et engagée, empreinte de valeurs démocratiques et non-

hiérarchiques.

L’adulte est aussi placé au coeur de la pratique éducative, Il est envisagé comme membre

d’une communauté de quartier qui tend à devenir un acteur social en participant à

l’amélioration de la qualité de l’environnement, local et planétaire, en s’impliquant dans la

revendication de choix environnementaux, économiques et politiques qui concernent son

quotidien, présent et futur.

La relation Homme — Nature a été à plusieurs reprises conceptualisées par les professionnels

du groupe Éco-quartier. L’Homme ferait partie de la Nature. Cette relation sert de fondement

au développement d’une éthique de l’environnement où les questions environnementales sont

privilégiées par rapport aux questions économiques.

La nécessité pour le groupe Éco-quartier de réaliser des actions de gestion environnementale

en lien avec les responsabilités de la Ville de Montréal, est également soulignée.
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Enfin, la notion de développement durable est effleurée. Il s’agirait d’une idéologie

prometteuse, définit tel le rapport Brundtland (1989): générer un développement qui

n’entrave pas celui des générations futures. Aucun questionnement critique n’est formulé vis

à vis de ce concept aux multiples interprétations.

Considérés dans leur ensemble (voir figure 19), l’analyse des repères conceptuels fondant

l’intervention du groupe Éco-quartier Peter-McGill, permet de dégager plusieurs îlots

conceptuels. Un premier îlot conceptuel est constitué de l’éducation relative à

l’environnement auquel les professionnels du groupe Éco-quartier associent des

préoccupations de gestion de l’environnement municipal, de développement dit « durable » et

d’éthique (développer des valeurs environnementales). L’éducation relative à

l’environnement est envisagée, nous l’avons souligné, dans une perspective

environnementale.

Un second îlot est celui de l’action communautaire dans le sens où Lamoureux et ses

collaborateurs l’entendent (2002). Ayant une visée de transformation sociale, l’action

communautaire regroupe diverses activités, des pratiques d’éducation communautaire

(précisons que l’auteur les nomme pour sa part «actions d’éducation populaire ») et des

interventions communautaires (sociale, culturelle et économique des communautés). Le

réseautage du milieu et l’animation de la vie communautaire, font partie des mandats

communautaires du groupe Éco-quartier Peter-McGill.



262

Une conscience
environnementale

* pour des
revendications

politiques de choix
environnementaux

de société.
‘* pour des actions

environnementales
individuelles
socialement

valorisées.

Figure 19. Repères conceptuels du groupe Éco-quartier Peter-McGill

Un dernier îlot conceptuel très succinctement effleuré par les professionnels du groupe Éco

quartier est celui de l’éducation des adultes. Il s’agit d’un processus très personnalisé, qui se

déroule en contexte non formel et qui conçoit l’adulte comme un acteur social. Une telle

éducation peut faire appel ou non à un éducateur. Nous constatons d’abord que ce contexte

non formel associé au peu de reconnaissance des pratiques éducatives qui y sont développées,

suscite une sorte de malaise chez les professionnels du groupe Éco-quartier. Nous constatons

également que l’approche personnalisée de l’éducation des adultes, peut constituer tout un

défi face au mandat de rejoindre au moins une fois par an chaque résidant du district desservi

(exigence du Programme Éco-quartier).

Éthique de
l’environnement

Développement
durable

Gestion de
l’environnement

municipal
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Ces différents îlots connectés ensemble nous permettent de mettre en évidence un processus

mis en oeuvre auprès des citoyens visant le développement d’une conscience

environnementale qui se manifeste de deux manières: des actions environnementales

individuelles socialement valorisées et la revendication politique de choix environnementaux

pour la société.

6.2.4. Analyse de l’atelier d’initiation au lombricompostage

L’atelier d’initiation au lombricompostage repose sur une stratégie générale d’intervention,

celle de l’atelier pédagogique ou atelier éducatif, dirigé ou autonome. Dans le cas de l’atelier

d’initiation au lombricompostage, il s’agit d’un atelier dirigé par l’animateur du groupe Éco

quartier. Cette formule pédagogique selon l’expression de Tournier et coll. (1978) est un type

d’organisation qui s’appuie le plus souvent sur le travail en équipe et l’interaction entre les

participants en vue de réaliser une tâche spécifique. Il fait appel à une pédagogique dite

«communautaire» (Direction générale de l’enseignement élémentaire et secondaire, 1967)

où la participation engagée des apprenants est favorisée par la mise en oeuvre de stratégies

d’apprentissage collectif (Tournier et colI., 1978). L’atelier pédagogique véhicule le plus

souvent l’idée d’une mise en pratique très concrète du sujet abordé. Il peut s’agir d’ateliers

fondés sur la créativité des participants. Habituellement, l’atelier pédagogique n’est pas

complet en lui-même, il fait partie d’un projet pédagogique plus vaste.

Dans le cas de l’atelier d’initiation au lombricompostage, la formule «atelier pédagogique»

donne un cadre structuré à l’animation du groupe Éco-quartier visant une initiation au

lombricompostage. Un tel atelier semble adapté au public ciblé : des citoyens conscientisés et

motivés à aller de l’avant, qui sauront faire preuve d’une certaine autonomie lors de la phase

«mise en pratique» des ateliers. Il y aurait peut-être eu lieu de situer un tel atelier à

l’intérieur d’un projet plus vaste, donnant plus de sens à ce dernier. L’atelier d’initiation au

lombricompostage s’inscrit dans une démarche globale de gestion de projets qui rend mieux
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compte de la double identité, chargé de projets et éducateur, portée par le professionnel de

l’équipe Éco-quartier en charge de l’atelier d’initiation au lombricompostage.

Cet atelier est organisé selon neuf principales séquences (voir figure 20), cherchant à

répondre aux objectifs éducatifs suivants : I) situer la pratique quotidienne du

lombricompostage dans le contexte plus vaste de problématiques socio-environnementales

liées à la gestion des matières résiduelles domestiques ; 2) Prendre conscience de la

pertinence environnementale du lombricompostage et s’engager dans la pratique du

lombricompostage domestique ; 3) comprendre ce qu’est le compost ; 4) apprendre la

technique du lombricompostage de façon à être autonome dès le retour à la maison des

participants en possession de leur compostière ; 5) et apprendre à valoriser le compost dans

les activités de jardinage extérieur et intérieur.

Les séquences planifiées de cet atelier incluent dès le début la pérennisation de celui-ci mais

en revanche omettent d’intégrer une évaluation continue et globale de l’activité. Il s’agit là

d’un projet bien réseauté dans son milieu pour assurer son meilleur développement possible,

que ce soit au niveau local, municipal et provincial. Soulignons que les ateliers peuvent

néanmoins être jugés coûteux (25$) pour une tranche importante de la population du district

dont les conditions économiques sont précaires. Cette dimension pécuniaire peut donc

constituer un frein à la participation des résidants du quartier aux ateliers d’initiation au

lombricompostage.

Notre analyse des approches éducatives privilégiées dans le cadre de l’atelier d’initiation au

lombricompostage comprend deux volets: 1) une analyse de l’atelier d’initiation au

lombricompostage au regard du modèle systémique de la situation éducative développé par

Legendre (1983) ; 2) une analyse de l’atelier d’initiation au lombricompostage au regard des

multiples approches éducatives répertoriées, en particulier dans le domaine de l!éducation

relative à Penvironnement (Sauvé, Villemagne, et Orellana, 2003 ; Sauvé, 1997).
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Au regard du modèle systémique de la situation éducative proposé par Legendre (1983), il

semble que la relation d’enseignement (transmission de savoirs) soit privilégiée en début

d’animation lors de la présentation dite «théorique» par l’animateur des problématiques

socio-environnementales globales et locales qui concernent le lombricompostage. La relation

d’enseignement laisse place dans le second temps de l’animation à la relation d’apprentissage,

soit entre les participants et l’objet d’apprentissage. L’animateur s’attarde à développer cette

relation par le développement de savoir-faire en matière de compostage domestique.

Plusieurs approches éducatives ont été privilégiées par l’animateur du groupe Éco-quartier

Peter-McGill dans le cadre de cet atelier. L’animateur fait d’abord appel à une approche

centrée sur l’objet d’apprentissage, soit l’approche cognitive. Il fait ensuite appel à trois

approches centrées sur la relation d’apprentissage. Ce sont les approches systémique,

expérientielle et coopérative.

L’approche cognitive est sollicitée lorsque l’animateur s’attache à transmettre des savoirs

généraux et techniques concernant le compostage. Il s’attache aussi à transmettre des

informations concrètes et actuelles sur les problématiques d’environnement associées à la

pratique du lombricompostage. Ces informations visent à motiver des changements de

comportement (ce qui laisse aussi supposer une conception parfois béhavioriste de

l’éducation).

L’approche systémique constitue l’approche globale choisie pour la réalisation de l’atelier, ce

qui est cohérent avec une conception systémique de l’environnement portée par l’animateur.

Cette approche systémique vise à établir les relations entre le lombricompostage et d’une part

le cycle des matières, et d’autre part les problématiques locales et globales socio

environnementales rattachées au lombricompostage.

L’approche expérientielle caractérise également l’atelier d’initiation au lombricompostage en

particulier par la mise en situation des participants lors de la fabrication d’une
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lombricompostière et lors de la récolte du compost durant l’atelier. Cette approche est

privilégiée dans la seconde partie de l’atelier.

L’approche coopérative est utilisée de manière ponctuelle dans l’atelier lors de la fabrication

en petits groupes des compostières.

Figure 21. Modélisation de la situation éducative - Atelier d’initiation au lombricompostage

Plusieurs domaines de compétence utilisés pour le développement de l’atelier d’initiation au

lombricompostage (de sa planification à sa pérennisation en passant par la réalisation

bimensuelle des ateliers eux-mêmes) ont été identifiés.

D’abord, la gestion de projets est une compétence très importante au moment de cette

recherche. Le chargé de projet a encore réalisé peu d’ateliers. Une démarche de gestion de

projets, nous l’avons souligné, est adoptée pour le développement des ateliers d’initiation au

lombricompostage.
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• Mise en contexte de la
pratique du lombri
compostage dans le
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• Développement
d’un savoir-faire
relatif au lombri
compostage.

• Valorisation du
compost dans
les activités
de jardinageAnimateur
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Une compétence relative à l’action communautaire consiste à être capable de créer des

collaborations et des partenariats favorables au développement et à la pérennisation du projet.

Cette capacité repose sur des qualités relationnelles propres au chargé de projet, et sur sa

connaissance des acteurs utiles à son projet.

L’éducation relative à l’environnement dans l’esprit d’une éducation au sujet de et pour

l’environnement est un domaine de compétence jouant un rôle important. La maîtrise par

l’animateur d’informations diversifiées transmises de façon vulgarisée apparaît également

une dimension fondamentale de l’éducation relative à l’environnement. Une compétence

spécifique en communication / design pédagogique (conception d’outils d’information, de

sensibilisation et d’éducation, choix de stratégies de communication) a également été

identifiée.

L’éducation des adultes est pour sa part, un domaine de compétence implicite et non

conscientisé dans le discours de l’animateur. Elle influence pourtant la manière dont les

ateliers sont conçus, organisés et médiatisés.

Le chargé de projet insiste aussi sur la nécessité de détenir un esprit critique, utile à divers

moments du développement de l’atelier d’initiation au lombricompostage. De nombreuses

attitudes ainsi que des savoir-faire propres au chargé de projet ont été mis en évidence par ce

dernier. Ouvert d’esprit, le chargé de projet met globalement l’accent sur sa capacité à gérer

les relations humaines. Il se dit habile à créer des liens interpersonnels et des rapports de

confiance. Il sait également donner envie aux autres de travailler avec lui. Enfin, le chargé de

projet considère qu’il fait preuve de souplesse dans l’animation des ateliers d’initiation au

lombricompostage.
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6.2.5. Analyse de la campagne « propreté » du centre-ville

Cette seconde pratique d’éducation relative à l’environnement caractérisée avec l’aide du

groupe Éco-quartier Peter-McGill repose sur une stratégie générale de communication : la

campagne. Une telle stratégie est souvent utilisée à des fins de sensibilisation et de

mobilisation (Collet, 2004, p. 517). Dans le cas qui nous concerne, la campagne «propreté»

du centre-ville, il s’agit même d’une campagne que nous pourrions qualifier d’intérêt public

menée pour le compte d’une collectivité avec l’aide d’un partenaire communautaire. Or

Collet (2004) souligne qu’une campagne «propreté» (comme pour toute campagne de

mobilisation citoyenne) devrait reposer sur plusieurs axes de développement

complémentaires. 1) En effet, à partir d’un diagnostic initial de la situation, le premier axe de

la campagne devrait d’abord s’intéresser à la caractérisation des opinions relatives à plusieurs

points la dévalorisation de la malpropreté et des gestes négligents ; le développement d’une

image et d’une notoriété de la ville comme acteur dynamique de cette problématique ; le

développement de l’appartenance des citoyens à une ville propre. 2) Un second axe de l’ordre

de l’incitation devrait inviter les citoyens à passer à l’action. Des actions concrètes prises en

charge par la Ville (par exemple, le fleurissement, l’augmentation du nombre de poubelles) et

aussi des actions d’éducation développées avec l’aide des partenaires éducatifs locaux des

milieux ciblés, seraient également à planifier en complément des différents choix de

communication. Une tel type de campagne est très fréquemment mis en oeuvre par les

municipalités. Nous avons recensé de multiples initiatives municipales similaires en Europe

et au Maghreb pour sensibiliser les citoyens aux questions de propreté urbaine de l’espace

public liées à des pratiques non citoyennes (par exemples, déjections canines sur les trottoirs

et dans les parcs urbains ou encore, dépôts sauvages d’ordures dans les rues et les ruelles).

Dans le cas de la campagne «propreté» du centre-ville de Montréal, il est constaté que

seules les mesures éducatives complémentaires ont été prises. Les autres dimensions relevant

d’un véritable campagne «propreté» sont absentes et n’apportent ainsi aucun soutien ni

support au travail très ciblé d’information et de sensibilisation du groupe Éco-quartier Peter

McGill. Le diagnostic ainsi que les propositions de réorientations de la campagne
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«propreté» adressés par le groupe Éco-quartier à la Ville de Montréal, sont donc fondés et

pertinents.

Cette campagne «propreté» du centre-ville, nous l’avons signalé, a fait l’objet de tensions

entre les deux principaux partenaires, la Ville de Montréal et le groupe Éco-quartier Peter

McGill. Dans ce contexte deux catégories d’objectifs ont été identifiés: des objectifs définis

initialement par la Ville de Montréal et des objectifs réajustés par le groupe Éco-quartier en

fonction de son diagnostic de terrain et de ce que devrait être une campagne d’intérêt public

(voir tableau 3). Le problème de cette campagne réside donc dans l’absence de consensus

relativement à ces objectifs. La Ville de Montréal via son élue municipale propose une

campagne d’information très ciblée priorisant la rencontre en porte-à-porte des commerçants

..

,j.,..... j i... .... ,. jj,,çji wn,. n.rnop’-. ‘-fl.

sensibilisation d’envergure qui témoignerait notamment de l’engagement politique de la Ville

en matière de propreté au centre-ville mais aussi sur l’ensemble du territoire montréalais. La

situation semble alors pour le moins paradoxale. Les objectifs ciblés par le Ville de Montréal

correspondent au mandat d’une organisation communautaire comme celui du groupe Éco

quartier. À l’inverse, les objectifs poursuivis par le groupe Éco-quartier Peter-McGill relèvent

de compétences municipales. Au lieu de les voir opposés, ces deux types d’objectifs peuvent

plutôt être envisagés dans une perspective complémentaire couvrant alors les différentes

facettes d’une campagne qui serait menée de façon efficiente. Il apparaît alors que chaque

partenaire se fait le miroir des responsabilités de l’autre.
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Tableau 3. Les objectifs de la campagne « propreté » du centre-ville

Neuf principales séquences ont jalonné le déroulement de la campagne «propreté» du

centre-ville. Ces séquences constituent un historique de la manière dont cette campagne a été

menée par les deux professionnels en charge de cette campagne (voir figure 22). L’historique

de ce projet montre que la campagne « propreté » du centre-ville n’a pas réussi à prendre le

virage souhaité par les membres de l’équipe du groupe Éco-quartier. En effet, après plusieurs

Objectifs de la Ville de Moniréal

Campagne « propreté > du centre-ville

Objectifs du groupe Éco-quartier Peler
McGill

• Informer et sensibiliser les 700
commerçants du centre-ville
relativement à la réglementation
municipale qu’ils doivent respecter
en matière de gestion des déchets, de
collecte sélective et de propreté

• Développer une campagne de
communication sur la propreté à
l’attention des commerçants du centre
ville mais aussi des résidants et des
visiteurs du quartier

• Conseiller les commerçants afin de
favoriser l’adoption de pratiques
conformes à cette réglementation, en
particulier la participation au
recyclage

• Montrer les comportements socialement
valorisés en matière de propreté à travers
l’engagement exemplaire des élus
municipaux

• Développer un réseau de rapporteurs
pour aider le groupe Eco-quartier à
identifier les points problématiques en
matière de propreté au centre-ville et
suivre leur évolution une fois
rencontrés les commerçants à l’origine
des problèmes

• Informer les citoyens (commerçants,
résidants, visiteurs du centre-ville) des
comportements individuels et collectifs
valorisés socialement dans le cadre de la
gestion des déchets et de la participation
à la collecte sélective, que ce soit à la
maison, au travail ou dans les espaces
publics

• Trouver des solutions efficaces au
traitement des problèmes de propreté,
grâce à des collaborations entre le
groupe Éco-quartier et
l’arrondissement Ville-Marie

• Transmettre des connaissances et des
informations au sujet de la
réglementation municipale en matière de
gestion des déchets, de collecte sélective
et de la propreté

• Proposer des aménagements urbains
dissuasifs

• Organiser un forum public sur la
propreté au centre-ville

• Sanctionner les citoyens récalcitrants non
respectueux de la réglementation
municipale en matière de déchets et de
collecte sélective

• Sensibiliser les étudiants universitaires
du district aux problématiques de
malpropreté locales

• Développer des valeurs de respect
relatives au centre-ville de Montréal

• Développer un sentiment d’appartenance
au centre-ville de Montréal

tentatives que ce soit pour organiser des rencontres collectives ou pour diffuser des lettres
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conjointes d’appel à la propreté auprès des commerçants et des citoyens, le projet est resté

sensiblement le même qu’au début. Il serait possible de se questionner sur l’origine des

problèmes rencontrés. Nous les formulons sous forme d’interrogations. Le projet redéfini par

le groupe Éco-quartier était-il d’envergure trop importante au regard des ambitions initiales

de la Ville de Montréal ? Les modifications suggérées par le groupe Éco-quartier

proposaient-elles des transformations trop «radicales» pour la Ville de Montréal compte

tenu de ses intentions initiales ? Nous pensons à la multiplicité des remises en question

formulées par le groupe Éco-quartier dans le rapport d’avancement sur la campagne

«propreté» du centre-ville communiqué à la Ville de Montréal qui demande clairement et

simplement des remaniements de réglementation municipale et l’affectation de budgets pour

des inspecteurs. Il faut aussi se demander si la prise de leadership de l’Éco-quartier n’a pas

provoqué un sentiment d’insécurité ou d’insatisfaction lié à la perte de contrôle du projet

initialement commandité par la partie politique de la Ville de Montréal. Était-il donc

stratégique de la part du groupe Éco-quartier de formuler un scénario aussi éloigné du

premier mandat ? N’aurait-il pas fallu proposer différents scénarios alternatifs afin de ne pas

«froisser» les partenaires politiques du projet directement ciblés dans le rapport comme

faisant partie du problème de propreté. L’attitude des deux membres de l’équipe du groupe

Éco-quartier responsables de la campagne «propreté» est en tout cas cohérente avec le rôle

militant dont ils se sentent investis. Ils ont, nous croyons, provoqué une «confrontation

diffuse » avec leur principal partenaire et bailleur de fonds. Nous soulignons pourtant l’effort

louable et justifié de traiter en profondeur cette question de propreté cruciale au centre-ville

de Montréal plutôt que de mener un projet très « superficiel » et « peu efficient» au regard de

leur diagnostic.

Enfin, un dernier point à souligner dans ce projet est celui du peu de considération faite à la

dimension éducative du projet par les deux professionnels du groupe Éco-quartier dans leur

choix d’intervention, préférant en particulier des mesures coercitives ou plus largement des

mesures associées à la gestion de l’environnement municipal.
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Nous proposons maintenant une analyse des approches éducatives privilégiées dans le cadre

de la campagne «propreté » du centre-ville. Cette analyse comprend deux volets : 1) une

analyse de la campagne «propreté» du centre-ville au regard du modèle systémique de la

situation éducative développé par Legendre (1983) ; 2) une analyse de la campagne

«propreté» du centre-ville au regard des multiples approches éducatives répertoriées, en

particulier dans le domaine de l’éducation relative à l’environnement (Sauvé, Villemagne,

Orellana, 2003 ; Sauvé, 1997).

Au regard du modèle systémique de la situation éducative proposée par. Legendre (1983),

deux tendances se dégagent de la campagne «propreté» du centre-ville. On observe une

centration sur les experts, promoteurs de la campagne. Il s’agit pour ces experts ou «figures

de proue» de montrer l’exemple aux citoyens afin de développer des comportements

socialement valorisés. L’apprentissage de la propreté est fondé sur la relation d’enseignement

avec ces «experts» : le changement de comportements attendu résulte I) de l’information

reçue qui, dans ce cas, conduit au respect de la réglementation via l’éducation des citoyens

2) de l’application de mesures coercitives.

Plusieurs approches éducatives ont été privilégiées par les deux chargés de projet de l’Éco

quartier Peter-McGill dans le cadre de cette campagne: il s’agit de deux approches centrées

sur le processus d’apprentissage, soit l’approche systémique et dans une certaine mesure

l’approche résolutique. Trois approches centrées sur l’objet d’apprentissage ont aussi été

mises en évidence: il s’agit des approches cognitive, béhavioriste, affectivo-morale.
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SUJETS

Commerçants

dnent aptsage
OBJET

Eco-quartier
chargés de projets 4

Relation d’influence
DONNER L’EXEMPLE

Figure 23. Modélisation de la situation éducative — Campagne « propreté» du centre-ville

L’approche systémique constitue l’approche globale choisie pour faire comprendre la

problématique de la propreté au centre-ville. Cette dernière résulte en effet d’une

combinaison de plusieurs facteurs qui conduisent à la dégradation de la propreté au centre-

ville de Montréal. Cette approche pourrait aussi être envisagée comme faisant partie

intégrante de la volonté des professionnels du groupe Éco-quartier de développer un

processus global de résolution des problèmes de propreté. L’approche systémique pius

globale semble néanmoins rejetée par la Ville de Montréal qui lui préfère des actions ciblées

auprès des commerçants. L’approche cognitive est mise en oeuvre lorsque les deux

professionnels Éco-quartier souhaitent transmettre de l’information et sensibiliser les

commerçants relativement aux questions de propreté dont ils sont partie prenante. Cette

information concerne les problématiques du quartier et leur lien avec l’environnement ; elle

concerne également des données techniques relatives à la réglementation municipale, aux

horaires de collecte des ordures ou de la collecte sélective, etc. La rédaction de rapports

d’information à l’attention des élus s’inscrit également dans cette approche, celle de fournir

un portrait d’ensemble (diagnostic) d’un problème combinant un ensemble de sous-

problèmes. L’approche béhavioriste, en lien avec l’approche cognitive cherche à transmettre

des informations et à sensibiliser les citoyens (commerçants, résidants, visiteurs du centre-

Adoption de comporte
ments socialement
valorisés en matière de
propreté (et de gestion
des déchets) basés sur
la connaissance et le
respect de la réglemen
tation municipale.

• Développement de
valeurs de respect et
d’un sentiment
d’appartenance au
centre-ville



276

ville, etc.) afin de provoquer une prise de conscience et des changements de comportements,

en particulier adopter des comportements socialement valorisés. L’approche affectivo-morale

est ponctuellement adoptée par l’un des professionnels de l’Éco-quartier Peter-McGill. Ce

dernier insiste sur la nécessité de «toucher» personnellement les gens afin que ces derniers

développent des valeurs de respect de l’environnement.

Il faut enfin souligner que la ferme volonté de résolution du problème de la propreté au

centre-ville de Montréal, et semble-t-il, le sentiment d’impasse résultant de la mise en oeuvre

de la stratégie initiale du «porte-à-porte », engagent les deux professionnels du groupe Éco

quartier sur la voie des mesures plus musclées voire coercitives auprès des commerçants et

plus largement des citoyens. Faire appliquer la loi en faisant appel à des contraventions est

une dimension importante des mesures concrètes qu’ils invitent la Ville de Montréal à

prendre. Elles devraient être envisagées dans une perspective de complémentarité avec un

programme éducatif et devraient être soigneusement dosées.

Plusieurs domaines de compétence, auxquels font appel les deux professionnels du groupe

Éco-quartier en charge de la campagne « propreté » du centre-ville, ont été mis en évidence.

La gestion de projets est très importante voire dominante dans le cadre de ce projet. La

réorientation de la campagne a en effet mobilisé de nombreuses dimensions de ce domaine.

Le diagnostic de la situation initiale, la gestion des relations humaines et l’animation du

réseau d’acteurs concernés par les questions de propreté au centre-ville sont quelques-unes de

ces dimensions.

La compétence en matière d’action communautaire se manifeste quant à elle surtout dans la

capacité à créer des collaborations et des partenariats, à organiser des réunions publiques, à

fédérer les acteurs locaux mais aussi elle implique la connaissance du milieu, de la

problématique et des acteurs concernés.
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L’éducation relative à l’environnement est une domaine de compétence peu présent dans le

discours des deux chargés de projet, qui sont surtout préoccupés de gestion de projets. Ils

réalisent pourtant des «porte-à-porte» d’information et de sensibilisation des commerçants.

Ce domaine de compétence comporte également une dimension de communication écrite ou

orale par exemples la rédaction de rapports, la communication avec les élus, la rencontre des

commerçants, etc.

L’éthique apparaît être à l’occasion un domaine de compétence mobilisé par les

professionnels du groupe Éco-quartier. Il s’agit d’une éthique personnelle très militante et

engagée en matière d’environnement. Cette éthique repose en particulier sur un profond

respect de l’environnement.

Des domaines de compétence plus transversaux tels que la pensée critique et la résolution de

problèmes ont également été sollicités dans le cadre de la campagne «propreté» du centre-

ville.

Enfin, de nombreuses valeurs et attitudes propres aux chargés de projet sont citées par ces

derniers. L’accent est globalement mis sur les valeurs et attitudes personnelles privilégiées

dans le domaine de l’environnement. Les attitudes relatives à la relation établie ou à établir

avec les commerçants et les citoyens en général, sont d’abord fondées sur une ouverture

d’esprit. Cette dernière est toutefois rapidement remplacée par des attitudes associées à

l’imposition réglementaire de pratiques conformes aux attentes municipales en raison de leur

caractère urgent. Une telle situation témoigne semble-t-il d’un sentiment d’impuissance des

professionnels du groupe Éco-quartier.

6.3. Bilan critique de l’étude de cas

Au terme de l’étude de cas réalisée avec et sur le groupe Éco-quartier Peter-McGill, il

apparaît que les deux pratiques d’éducation relative à l’environnement caractérisées en
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profondeur sont deux (<initiatives» très différentes. L’une est sujette à des développements

prometteurs. En effet, l’atelier d’initiation au lombricompostage apparaît bien pensé, avec des

possibilités de développements ultérieurs. Il devrait néanmoins s’inscrire dans le cadre d’un

programme d’éducation cohérent avec la problématique des <3 R» de Montréal. L’autre

initiative, la campagne «propreté» du centre-ville a pour sa part souffert de tensions et de

divergences d’orientation entre le groupe Éco-quartier Peter-McGill et la Ville de Montréal,

ce qui engendre un bilan très mitigé. Une telle situation puise ses racines à la confluence de

plusieurs dimensions du projet: un partenariat où des rapports de pouvoir se font sentir entre

les deux partenaires ; une position militante et revendicatrice du groupe Éco-quartier peu

favorable à une relation partenariale harmonieuse et au dialogue ; un projet initial et un

financement très limité au regard de l’ampleur de la problématique de propreté au centre-

ville. Nous constatons également que la dimension éducative du projet de campagne

«propreté» du centre-ville est quelque peu occultée en raison de la complexité de la

situation. Une campagne plus vaste d’intérêt public aurait sans doute eu un impact plus

signifiant sur la problématique en jeu. Toutefois, un tel projet requerrait un investissement

financier et humain bien différent de celui qui a pris forme dans le cadre du projet analysé.

Nous constatons que ces deux pratiques d’éducation relative à Penvironnement en milieu

communautaire adoptent une approche systémique de l’environnement. Elles s’inscrivent

dans une perspective environnementale de l’éducation relative à lenvironnement. Pour

l’atelier d’initiation au lombricompostage, une autre tendance se dégage : celle d’inscrire

l’atelier dans une optique de vulgarisation scientifique. Quant à la campagne «propreté» du

centre-ville, une approche de résolution de problème est aussi mise en évidence. Cette

résolution de problème s’inscrit dans une optique de gestion municipale de l’environnement.

Il est important de rappeler les «tensions» mises en évidence relativement aux différentes

conceptions de la mission du groupe Éco-quartier énoncées par ses membres ; certains

membres de l’équipe professionnelle privilégient un vision environnementale et militante du

groupe Éco-quartier; d’autres perçoivent cette mission comme étant essentiellement reliée au

domaine de l’éducation relative à l’environnement. Nous formulons plusieurs hypothèses

pour expliquer une telle situation : I) une conjoncture peu favorable aux échanges entre le
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coordonnateur, seul membre permanent et les membres temporaires de l’équipe

professionnelle; 2) une certaine inexpérience en éducation des membres «temporaires» de

l’équipe du groupe Éco-quartier. Il en résulte un certain manque d’intérêt pour l’éducation

relative à l’environnement, domaine d’expertise jugé peu approprié dans le cadre de la

campagne «propreté» du centre-ville, au regard de l’urgence ressentie des changements à

effectuer et du peu de collaboration estimée des citoyens.

Différents domaines de compétence sont interpellés par les professionnels du groupe Éco

quartier Peter-McGill. Il s’agit de la gestion de projets et d’organisations, de l’éducation

relative à l’environnement en lien avec la communication /design pédagogique, de l’action

communautaire, de la résolution de problèmes, de la pensée critique et de l’éthique. Le profil

de compétences du groupe Éco-quartier apparaît moins diversifié que ceux des autres groupes

Éco-quartier, ce qui peut dépendre des types de projets explorés.

Au cours de cette recherche, menée avec la collaboration du groupe Éco-quartier Peter

McGill, différents changements au sein de l’équipe ont engendré une communication et un

travail quelque peu chaotiques avec la chercheure. Des absences ou des départs au sein de

l’équipe ont nécessité des adaptations. Il a été ainsi été difficile de réaliser les différentes

étapes de l’étude de cas telle que planifiée initialement. Le contexte du groupe Éco-quartier a

donc été moins favorable à la construction d’une relation de complicité et d’échange sur le

projet de recherche, que pour les deux autres études de cas.



CHAPITRE VII

ÉTUDE DE CAS MULTIPLES

Demain ne sera pas comme hier,
il sera nouveau et dépendra de nous.

Il est moins à découvrir qu ‘à inventer.

Gaston Berger

Le faire n’a de sens
que s’il est accompagné du souci de se faire

et ce souci à son tour n’a de sens
que s’il est éclairé et nourri par la contemplation.

Aristote

Dans ce chapitre, nous abordons l’étude de cas multiples consistant en l’analyse croisée des

trois études de cas réalisées avec les groupes Éco-quartier Parc Extension, Pro-Vert Sud-

Ouest et Peter-McGiII (chapitres IV, V et VI). Cette étude de cas multiples poursuit un

double objectif:

• Mettre en évidence les principales dimensions qui favorisent une compréhension

d’ensemble de l’intervention éducative et communautaire des trois groupes

communautaires en charge du Programme Éco-quartier.

• Dégager les principes clés d’une éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire développée en milieu urbain dans le cadre particulier du Programme

Éco-quartier. Ces principes sont examinés à la lumière du cadre théorique de cette

recherche (chapitre III).
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Ainsi, au cours de ce chapitre, nous examinons d’abord l’évolution du Programme Éco

quartier, mettant en évidence les modalités de son appropriation par les trois groupes

communautaires collaborant à cette recherche. Nous discutons ensuite du contexte de mise en

oeuvre du Programme Éco-quartier: a) le contexte urbain montréalais présente certaines

particularités qui méritent attention ; b) le développement de relations partenariales semble

constituer une approche d’intervention privilégiée par les groupes Éco-quartier. Les

caractéristiques des équipes professionnelles des groupes Éco-quartier, leur dynamique, leurs

identités professionnelles et leurs compétences, sont enfin analysées. Pour terminer, les

principes clés d’une éducation relative à l’environnement en milieu communautaire urbain

dans le cadre du Programme Éco-quartier sont présentés et discutés, mettant en lumière ceux

qui offrent une résonance avec le cadre théorique de cette recherche ou qui l’enrichissent. Ces

observations seront utiles pour formuler au chapitre VIII de cette recherche, une proposition

théorique de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire.

7.1. Le Programme Éco-quartier de Montréal en évolution: de sa définition municipale

à son appropriation communautaire

Depuis sa création en 1995, le Programme Éco-quartier a connu de nombreuses évolutions.

En 1995, sa mission était de promouvoir le recyclage, la propreté et l’embellissement. La

nature en ville n’était pas encore un volet d’intervention intégré au Programme (Ville de

Montréal, 1995).

Depuis 1998, le Programme Éco-quartier est axé sur l’écocivisme (Ville de Montréal, 2001d).

Il a en effet pour but de «promouvoir l’écocivisme dans les habitudes de vie des Montréalais

en vue d’améliorer leur milieu de vie par des actions environnementales ciblées ». Les

groupes Éco-quartier, à qui le Programme est confié, doivent induire «des changements

d’attitudes et de comportements [qui sont] préalables à la prise en charge du milieu» par les

gens qui l’habitent (Ville de Montréal, 2001d). Les groupes Éco-quartier doivent aussi

promouvoir l’ensemble des programmes verts de la Ville de Montréal. L’éducation relative à

l’environnement ne figure pas de façon explicite dans le mandat du Programme Éco-quartier.

On y décèle par ailleurs une tendance béhavioriste dans l’approche des citoyens, tendance
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que l’on ne retrouve pas de manière généralisée chez les collaborateurs de la recherche.

Pourtant en 200 1-2002, lors de l’élaboration d’une proposition de cadre conceptuel du

Programme Éco-quartier (Villemagne, 2002) afin de lui donner des assises théoriques plus

solides27, la nécessité de l’inscrire dans une telle perspective a été énoncée par les

responsables municipaux du Programme28,et ce d’autant plus que les groupes Éco-quartier se

réclament également d’un tel champ. Le RESEQ (Regroupement des services Éco-quartier29)

précise d’ailleurs qu’il rassemble : «des organismes sans but lucratif (...) promoteurs du

Programme Éco-quartier de la Ville de Montréal (...) [qui] oeuvrent à l’amélioration de la

qualité de vie des citoyens en intervenant dans le domaine de l’éducation populaire en

environnement» (Mercier et Thibault, 2003, p 1) ou «education populaire relative a

l’environnement» (Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest, 2004). Les trois groupes Éco-quartier

collaborant à la recherche caractérisent leur mission en fonction de l’éducation relative à

l’environnement. Le tableau 4 (pages suivantes) présente la mission d’ERE de chacun des

groupes Éco-quartier, mais aussi leurs repères conceptuels et leurs visées d’intervention reliés

à l’éducation relative à l’environnement. Toutefois, comme nous le verrons ci-après, les

professionnels des groupes Éco-quartier ne sont pas forcément préparés à une telle mission

d’éducation relative à l’environnement (les profils académiques et professionnels des équipes

Éco-quartier mettent en évidence cet état de fait). Par ailleurs, si la notion d’écocivisme est

un mot-clé au niveau du discours municipal pour définir le Programme, les groupes Éco

quartier ayant collaboré à cette recherche y font peu allusion.

27 Selon les professionnels consultés, en charge du développement initial du Programme Éco-quartier,
ce dernier a été défini dans un contexte politique d’urgence sans autre précision qu’un ensemble
d’activités et de domaines spécifiques d’intervention (Villemagne, 2002).
28Les remaniements consécutifs à la fusion municipale ont impliqué un transfert de pouvoir du
Programme Éco-quartier de la direction centrale aux arrondissements. Les responsables de 2001-2202,
n’ont donc plus les mêmes fonctions vis à vis d’un tel Programme.
29 En 2004, 21 groupes Éco-quartier sont membres du RESEQ.
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Ils ne se reconnaissent pas ou peu dans l’écocivisme comme cadre d’intervention.

L’écocivisme est plutôt un ensemble de manifestations concrètes (comportements et agir)

consécutives aux actions d’éducation relative à l’environnement des groupes Éco-quartier.

Ces manifestations sont l’expression d’une écocitoyenneté en développement. Les

professionnels municipaux rencontrés dans le cadre d’une précédente recherche précisent

avoir aussi de la difficulté à cerner la notion d’écocivisme. Elle semble ainsi peu intégrée et

mal comprise par les acteurs du Programme Éco-quartier (Villemagne, 2002, p. il).

Deux des trois groupes Éco-quartier adressent une critique générale à l’endroit du

Programme Éco-quartier. D’abord, les questions d’environnement couvertes par le

Programme Éco-quartier se limitent aux obligations municipales les plus urgentes ou

problématiques. Ces questions d’environnement sont appropriées au contexte urbain mais

limitent le champ d’intervention du Programme Éco-quartier. Les groupes Éco-quartier

notent surtout que la problématique des déchets, traitée à travers le volet «3R» repose sur

des stratégies palliatives ou curatives qui ne règlent pas la source des problèmes : nos modes

de vie et de consommation très gourmands en matières premières entraînent leur gaspillage

massif. L’accent est mis sur la responsabilité des personnes sans remettre en question les

causes structurelles de la production des déchets. L’environnement est aussi essentiellement

représenté comme un problème ou une ressource.

Remarquons que les groupes Éco-quartier montrent différents modes d’appropriation du

Programme Éco-quartier dont certains ouvrent la voie à des développements qui dépassent le

cadre initial de ce Programme. Plusieurs facteurs influencent le mode d’appropriation 1)

l’affiliation ou non du groupe Éco-quartier à un organisme de tutelle ayant une mission

globale différente du Programme Éco-quartier30.L’un des groupes Éco-quartier collaborant à

la recherche mentionne que la nature des relations entretenues avec l’organisme de tutelle

30 Un organisme de tutelle est un organisme promoteur du Programme Éco-quartier dans un district. Il
peut être préexistant au Programme Eco-quartier et dans ce cas, avoir une mission différente. Ou
encore, il peut avoir été créé spécialement pour assumer le Programme Eco-quartier.
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conditionne pour beaucoup la capacité de développement de nouveaux projets et d’expansion

du groupe Éco-quartier en général. 2) La volonté consciente des groupes Éco-quartier

d’intervenir ou non dans les limites du Programme, telles que fixées par la Ville de Montréal.

Certains groupes ne souhaitent pas les dépasser se confinant alors au rôle d’exécution alors

que d’autres tissent des liens de collaborations avec des organismes du milieu et tentent

d’élargir leur plan d’action à d’autres problématiques environnementales en s’appuyant

notamment sur des projets développés avec d’autres organismes subventionnaires. Sénécal et

Saint-Laurent (1999) définissent à ce titre plusieurs modèles organisationnels correspondant:

l’un artisan et l’autre réseauteur. Sénécal (2001b) a ensuite affiné sa typologie. Il propose

alors une troisième catégorie de groupe Éco-quartier qui regroupe les entrepreneurs

communautaires (les développeurs) inscrivant leur développement dans le champ de

l’économie sociale. Il est apparu difficile de classer nos trois groupes collaborateurs de la

recherche selon les modèles organisationnels «artisan, réseauteur ou développeur» même si

des tendances se dégagent (voir tableau 4). Il est certain que le réseautage du milieu fonde les

interventions éducatives et communautaires des trois groupes Éco-quartier. L’un est toutefois

plus proche du modèle artisan (le groupe Éco-quartier Parc Extension), l’autre, proche du

modèle réseauteur (le groupe Éco-quartier Peter-McGill), et le dernier, privilégie le modèle

développeur (le groupe Éco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest). Le groupe Éco-quartier Pro-Vert

Sud-Ouest semble préférer une approche très sociale de sa mission. Le groupe Éco-quartier

Parc Extension oscille entre le social et l’environnemental. Quant au groupe Éco-quartier

Peter-McGill, il adopte une approche plus environnementale. Ce choix est probablement

conjoncturel car il est déterminé par les professionnels plus temporaires du groupe Éco

quartier Peter-McGill. Mentionnons que deux des trois groupes Éco-quartier bénéficient

d’une grande autonomie d’action pour développer des projets dont certains d’envergure,

s’inscrivant ou non dans le cadre du Programme de la Ville. Toutefois, la pratique générale

des trois groupes Éco-quartier demeure très teintée par le cadre «parfois restrictif» du

Programme Éco-quartier. Ce sont en effet des priorités municipales plus qu’écocitoyennes

qui sont valorisées dans le cadre de ce Programme. Il y a donc lieu de se demander si les

citoyens avaient été consultés ou s’ils devaient l’être à l’avenir pour orienter le Programme

Éco-quartier, établiraient-ils les mêmes priorités?
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Une évolution suite à la fusion municipale semble aussi en cours. Le transfert du Programme

Éco-quartier sous la responsabilité des arrondissements, offre aux groupes Éco-quartier un

cadre d’intervention plus souple, où chaque arrondissement définit ses priorités propres en

environnement. C’est une véritable mosaïque d’interprétation du Programme Éco-quartier

voire une hétérogénéité plus grande qui est mise en évidence, lorsqu’on pose un regard

d’ensemble sur les groupes Éco-quartier. Une telle situation rend la collaboration plus

difficile entre les groupes Éco-quartier de Montréal31.Mentionnons que cette hétérogénéité se

retrouve également dans la taille des groupes Éco-quartier et le type d’organisme promoteur

du Programme. Nos trois groupes Éco-quartier, collaborateurs de la recherche, présentent

d’ailleurs des profils très différents mis en évidence dans le tableau 4 présentant une

«caractérisation comparée des trois groupes Éco-quartier ».

Ainsi, la mission du Programme Éco-quartier est sujette à différentes interprétations par les

groupes Éco-quartier: il s’agit soit d’intervenir localement pour contribuer globalement à la

préservation de la planète, soit d’intervenir localement pour une contribution locale à

l’amélioration de l’environnement urbain et de la qualité de vie des citoyens. Cette

intervention se situe pour tous en éducation relative à l’environnement. Elle vise à susciter

des prises de conscience et à développer une responsabilité environnementale se traduisant

dans l’agir et l’engagement des citoyens. Cette mission consiste à épauler les citoyens dans

leurs choix, leur agir et leurs projets environnementaux. Il s’agit de donner l’impulsion sans

se substituer aux obligations et aux responsabilités de chacun.

Influencée par le contexte urbain et les priorités de la Ville de Montréal, une telle mission

d’éducation est souvent réduite à des actions de gestion liées au volet «3R ». Cette mission

d’éducation relative à l’environnement est située par les groupes Éco-quartier dans le cadre

de l’action et de l’éducation communautaires. Elle vise l’ensemble des citoyens de Montréal.

Il s’agit d’un public hétéroclite au niveau social, culturel, ethnique, démographique, etc. Ce

31 Une telle situation est mise en évidence par la présidente du RESEQ (Regroupement des Services
Éco-quartier) et coordonnatrice de l’Eco-quartier Pro-Vert Sud-Ouest.
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public est composé de citoyens qui sont rejoints dans leur milieu de vie. Les réalités

environnementales locales sont donc importantes. li est constaté qu’en ce qui concerne les

adultes, public majoritaire, toute la difficulté est de susciter leur participation et de

développer un dialogue avec ces derniers. Plus d’espoirs sont fondés sur les jeunes, plus

accessibles, car rejoints dans des contextes formels ou non formels où il font l’objet d’un

encadrement particulier. Ils sont alors un public plus captif.

7.2. Le contexte d’intervention des trois groupes Éco-quartier

Dans cette section, nous présentons deux principales caractéristiques du contexte

d’intervention, «l’urbanité montréalaise» et les logiques partenariales qui influencent

fortement l’intervention générale des groupes Éco-quartier collaborant à cette recherche.

7.2.1. «L’urbanité » montréalaise

«L’urbanité est ce par quoi une ville est une ville, ce qui fait qu’une réalité est urbaine»

(Haegel et Levy, 1998). Et du point de vue des groupes Éco-quartier, la réalité urbaine

montréalaise présente certaines caractéristiques qui déterminent le contexte d’intervention

des groupes Éco-quartier collaborant à cette recherche. En synthèse, plusieurs facteurs

interreliés influencent le travail des trois groupes Éco-quartier: la qualité de l’environnement,

la situation socio-économique de la population, l’appartenance au milieu de vie, la culture et

le niveau d’éducation. Ce cocktail de facteurs peut constituer une entrave au développement

du Programme Éco-quartier ou à l’inverse, un catalyseur de ce dernier, et tout cela dans un

contexte multiculturel en évolution ainsi qu’un contexte d’alourdissement des problématiques

sociales (Lamoureux et coIl., 2002).

L’urbanité instaure aussi des dynamiques sociales spécifiques qui font qu’intervenir en

milieu urbain sera différent d’intervenir en milieu rural. À cet effet, les groupes Éco-quartier

mettent en évidence la mobilité urbaine, la densité de population, la démesure urbaine
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(rejoindre, par exemple, en moyenne 30 000 personnes favorise-t-il une approche

communautaire qui permet le développement de l’appartenance à des réseaux de solidarité?),

l’isolement social, la peur de l’autre, l’individualisme, le repli de certaines communautés

ethniques, etc. Ainsi, leur mission d’éducation relative à l’environnement est intimement liée

aux réalités urbaines davantage sociales qu’environnementales. Or, il semble que les groupes

Éco-quartier mettent généralement plus l’accent sur l’environnement que sur les réalités

sociales pour développer leurs projets d’éducation relative à l’environnement. Ce constat de

dominance de la perspective environnementale de l’éducation relative à l’environnement telle

que pratiquée par les groupes Éco-quartier, nous porte à miser sur l’apport potentiel de

l’éducation communautaire dans la pratique de l’éducation relative à l’environnement en

milieu communautaire urbain. La communauté est considérée dans son ensemble, comme un

cadre intégrateur des réalités sociales et environnementales. La communauté n’est donc pas

simplement un environnement humain constate un membre d’une communauté andine : «elle

est plutôt nous tous qui vivons ensemble dans une localité : humains, plantes, animaux,

rivières, montagnes, étoiles, lune, soleil » (Rahnema, 2003).

7.2.2. Les logiques partenariales

Les relations partenariales sont au coeur de l’intervention éducative et communautaire des

trois groupes Éco-quartier. Toutefois, nous distinguons les relations partenariales de relations

«pseudo-partenariales ». En effet, nous souhaitons éviter toute extension de langage qui

consiste à qualifier de «partenariale» toutes relations entretenues avec d’autres

organisations. Ces relations pouvant être de simples collaborations. Comme le souligne

Pelletier (1997), le partenariat est un concept au champ sémantique flou. Il importe d’en

préciser ici la signification. «Le partenariat est une relation privilégiée basée sur un projet

partagé entre deux ou plusieurs organisations ; il se manifeste par l’échange formalisé de

personnes, d’informations ou de ressources » (Pelletier, 1997).

Les groupes Éco-quartier entretiennent donc des relations partenariales avec la Ville de

Montréal mais aussi avec des groupes communautaires et d’autres organisations de leur
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milieu d’intervention (voir figure 24). Ils développent également des relations contractuelles

dans le cadre de programmes fédéraux et provinciaux de subventions et des relations

d’affiliation, en se regroupant via le RESEQ (Regroupement des Services Éco-quartier). Ce

dernier a pour but de promouvoir l’intérêt de ses membres et de fournir un ensemble de

services à ces derniers. Le RESEQ lui-même semble tenter de développer une relation

d’influence auprès de la Ville de Montréal.

Plusieurs niveaux de partenariat doivent être distingués dans le cadre du Programme Éco

quartier, en se plaçant du point de vue d’un groupe Éco-quartier. Un premier niveau concerne

le partenariat qui unit le groupe Éco-quartier à la Ville de Montréal pour réaliser le mandat du

Programme Éco-quartier. Ce partenariat scellé sous la forme d’une convention entre les deux

parties est de nature déséquilibrée: la Ville de Montréal y exerce un pouvoir plus grand que

le groupe Éco-quartier en raison de son rôle et de son poids financier au sein du Programme

Éco-quartier. Un tel partenariat a certaines conséquences qui ont été nommées par les trois

groupes Éco-quartier collaborant à la recherche : la nécessité de toujours avoir à justifier son

existence, sentiment qui pousse les groupes Éco-quartier dans une logique incessante voire

essoufflante de développement et de renouvellement constant de projets ; un pouvoir de

négociation très limité, en particulier de l’enveloppe budgétaire qui leur est accordée ; un

musellement des critiques potentielles ou des revendications adressées à la Ville de Montréal,

par exemple en participant à des manifestations publiques.

Ce partenariat n’a cependant pas que des désavantages. Il est source d’enrichissement et

d’apprentissage. L’établissement de relations de confiance et d’une culture commune de

travail, le décloisonnement des services de la Ville pour des actions conjointes, le

développement de la concertation pour régler des problématiques spécifiques, la consultation

des groupes communautaires pour l’élaboration de matériels de communication qui leur est

destiné, sont des exemples de réalisations très positives dans le cadre du Programme Éco

quartier. Un partenariat n’est pas en effet une réalité déterminée ou figée sitôt que ce dernier

est décidé. Un partenariat s’apprivoise, se développe, se construit pour que se mettent en

place progressivement les conditions d’un partenariat «apprenant» (Bruxelle, 2001, In

Sauvé et Villemagne, 2003).
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Gouvernement
_-‘ du Québec

A
Gouvernement

d Canada Ville de Montréalu

Groupes Groupe / RESEQ
communautaires 4 Eco-quartier • • (regroupement des services

locaux Eco-quartier)

Institutions / organisations locales
(scolaires, religieuses, ...)

Légende

= Relation d’influence

Relation partenariale
> Relation contractuelle
• Relation de soutien (affiliation)

Figure 24. Les relations partenariales d’un groupe Éco-quartier

Notons également que le partenariat entre la Ville de Montréal et les groupes Éco-quartier

présente des limites floues en terme de responsabilités sur les différents volets traités par le

Programme Éco-quartier. Ces responsabilités partagées nécessitent un plus grand dialogue et

aussi une clarification des rôles de chacun, en particulier auprès des citoyens montréalais, qui

se disent aussi confus à ce sujet.

Un second niveau de partenariat doit être distingué. Il s’agit de l’ensemble des partenariats

qui sont développés par un groupe Éco-quartier pour réaliser certains projets. Ils sont basés

sur le réseautage du milieu, permettant de trouver et d’impliquer facilement et rapidement des

partenaires. De tels partenariats fondés sur des rapports plus égalitaires nécessitent que le

groupe Éco-quartier développe et maintienne sa réputation de crédibilité et de fiabilité. Ainsi,
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les relations partenariales, quoique parfois contraignantes, apportent une value ajoutée au

groupe Éco-quartier.

Le partenariat comme système de relations est omniprésent dans le cadre du Programme Éco

quartier. Le partenariat doit aussi être examiné dans un contexte plus général, celui de son

large développement entre des organisations publiques et des organisation communautaires

au Québec au cours des années 90 et 2000. Lamoureux et ses collaborateurs (2002)

expliquent qu’un tel développement est favorisé par un contexte général néolibéral de

compression budgétaire. Les groupes communautaires sont alors perçus comme des

organisations plus flexibles et moins coûteuses que les services publics. Leur image a

également changé. Ils sont aujourd’hui moins perçus comme le refuge d’une «militance à

portée subversive» (Lamoureux et coll., 2002, p. 69). Les trois groupes Éco-quartier

collaborant à la recherche sentent bien que le Programme Éco-quartier est en partie fondée

sur cette logique de sous-traitance qui dans une certaine mesure permet à la Ville de Montréal

d’exercer un «contrôle» sur leur travail. En contrepartie, la Ville leur offre un financement

récurrent (remis en question parfois). Pourtant, le Programme Éco-quartier, sans l’expertise

de terrain des groupes communautaires et leurs liens privilégiés avec les communautés

locales, ne serait pas le Programme Éco-quartier tel qu’il a pu prendre forme et tel qu’il s’est

déployé depuis 1995.

7.3. Les équipes professionnelles des groupes Éco-quartier

Les équipes professionnelles des groupes Éco-quartier sont constituées de jeunes

professionnels. Dans cette section, ces équipes sont examinées du point de vue de leur

«mobilité », de leurs identités professionnelles et des compétences identifiées dans l’exercice

de leurs fonctions.
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7.3.1. La « mobilité » professionnelle

Deux des trois groupes Éco-quartier collaborant à cette recherche ont connu au cours d’une

année seulement, des « mouvements» d’équipe importants démission de a coordination,

absence prolongée pour autre contrat extérieur, non renouvellement de travailleurs

contractuels. Cette dynamique de changement des équipes n’est pas un fait exceptionnel. En

effet, diverses évaluations socio-économiques et travaux réalisés relativement à l’impact

socio-économique du Programme Éco-quartier soulignent que seule la coordination du

groupe Éco-quartier bénéficie d’une certaine permanence et que les autres emplois dits

«contractuels, partiels, occasionnels ou saisonniers» sont d’une durée estimée entre 12 et 14

semaines, ce qui est très peu (Sénécal et Reyburn, 200 la; Sénécal, 2001b ; Narbonne, 2000).

Il semble également que les coordonnateurs n’exercent pas leur fonction sur le long terme.

L’épuisement et la fatigue inhérents aux difficiles conditions d’exercice et à la pression

financière sont mentionnés comme étant sources de démission. Mais le Programme Éco

quartier est aussi perçu comme un tremplin à l’emploi pour de jeunes professionnels qui y

acquièrent une solide expérience de travail, qu’ils peuvent ensuite valoriser dans leur

recherche d’emploi et de meilleures conditions salariales. Cette mobilité ou instabilité des

équipes Éco-quartier entraîne une perte fréquente de l’expertise, du savoir-faire en

construction des professionnels qui y travaillent. Cette situation nous semble préjudiciable à

l’amélioration de l’intervention éducative et communautaire de ces groupes. Nous constatons

enfin que le groupe Éco-quartier n’ayant pas eu de grands remaniements d’équipe est celui

qui, responsable de plus d’un district, reçoit donc un financement plus important, favorisant

ainsi la consolidation d’un noyau permanent d’équipe. Il est aussi celui qui possède le plus de

projets ou de mandats connexes au Programme Éco-quartier.

La « mobilité» des équipes professionnelles des groupes Éco-quartier est donc relativement

importante. Elle reflète une fragilité des groupes Éco-quartier qui ont du mal à retenir en leur

sein l’expertise que leurs professionnels ont développée durant leur mandat.
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7.3.2. Les identités professionnelles

Les trois groupes Éco-quartier mentionnent d’abord qu’une confusion existe chez les citoyens

quant à leur identité communautaire. Ils sont en effet souvent confondus avec un service de la

Ville de Montréal. La limite entre leurs responsabilités respectives n’est d’ailleurs pas facile à

établir. Cet amalgame dérange les groupes Éco-quartier qui revendiquent leur identité

communautaire. Cette dernière est fondée sur un fonctionnement démocratique au sein de

l’organisation, et surtout, sur une motivation à travailler en milieu communautaire en raison

de « la dimension humaine et du sens» associés à ce travail (Lamoureux et coll., 2002, p.
76). La volonté de vouloir «changer le monde» est aussi soulignée par les groupes Éco

quartier. À cet effet, Lamoureux et ses collaborateurs (2002) mettent en évidence que l’action

communautaire est porteuse d’un projet de société qui va souvent à l’encontre de celui

existant. En comparaison, les auteur constatent que les services publics sont plus rigides, plus

coûteux et moins perméables aux changements. Ce sont d’ailleurs ces caractéristiques

quelque peu négatives qui font que les groupes communautaires n’apprécient pas être

confondus avec la Ville de Montréal.

Une autre caractéristique de l’identité des professionnels des groupes Éco-quartier nous est

apparue au coeur des discussions. Il s’agit du «balancement» entre une identité d’éducateur-

animateur et une identité d’environnementaliste au sein de leur organisation d’attache. Il

semblerait que les professionnels des groupes Éco-quartier se sentent obligés de faire un

choix. Ils travaillent dans le domaine de l’environnement mais font de l’éducation: c’est là

leur malaise professionnel. Cette recherche ont-ils avoué les conforte dans leur intuition ou

leur conviction de faire de l’éducation même s’ils n’en ont pas la reconnaissance. Il leur

apparaît difficile de revendiquer un telle identité. Pour certains professionnels rencontrés au

sein des trois groupes Éco-quartier, ils sont avant tout des environnementalistes. Une telle

ambiguïté d’identité se traduit concrètement dans le choix d’approches et de stratégies

d’intervention qui conduisent à des projets bien différents. Il semble également que

l’environnementaliste est expert en son domaine et a une mission intimement liée à ses

convictions. L’éducateur, quant à lui, hésite entre plusieurs rôles : l’expert qui enseigne, le

facilitateur, le motivateur, l’accompagnateur, l’animateur. Avanzini (1996) remarque ainsi
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que les rôles de l’éducateur sont diversifiés et évoluent sur un continuum entre scientificité et

affectivité. Quant à Gillet (1995, P. 82), il observe que les rôles de l’animateur oscillent entre

l’animateur militant et le « médi-acteur ». Cette question d’identité est aussi liée à la diversité

des tâches réalisées dans le cadre du Programme Éco-quartier, en particulier celle de

développement de projets. Les professionnels des groupes Éco-quartier se nomment alors

chargés de projets, chargés de mission, responsables de projets, etc.

L’identité des professionnels Éco-quartier peut aussi être analysée du point de vue des

notions d’animation et d’éducation dont la clarification pose problème. Les professionnels

des groupes Éco-quartier collaborant à la recherche considèrent que l’animation n’est pas tout

à fait de l’éducation. Les professionnels des groupes Éco-quartier associent l’éducation à un

contexte formel et structuré par des exigences curriculaires, et l’animation à un contexte non

formel. Pour mieux saisir la distinction entre animation et éducation, nous explorons

différentes images identificatoires du «formateur» présentées par Allouche-Benayoun et

Pariat (1993). Ces auteurs mettent en évidence une nette distinction identitaire entre le maître,

l’animateur, l’éducateur et le formateur, distinction qui peut être utile pour comprendre les

professionnels des groupes Éco-quartier. Le «maître », identifié comme celui qui donne

l’exemple, se retrouve dans les représentations des groupes Éco-quartier. «L’animateur» est

souvent vu comme étant aux côtés de l’éducateur et beaucoup hésitent à le qualifier

d’animateur socio-éducatif ou socioculturel (Allouche-Benayoun et Pariat, 1993, p. 44).

Poujol (1989, In Allouche-Benayoun et Pariat, 1993) considère àjuste raison qu’il faut plutôt

distinguer les animateurs ayant des visées de transformation sociale, de ceux ayant des visées

d’intégration sociale. On retrouve chez les groupes Éco-quartier une hésitation entre cette

double visée qui concerne l’animateur. Quant à l’identité d’éducateur, nous avons ressenti

que pour les groupes Éco-quartier, elle est surtout associée à l’image l’expert qui « instruit ».

Mais une telle image pourrait aussi être repoussée par les groupes Éco-quartier, si elle

véhicule celle de l’éducateur spécialisé pour des «clientèles» tels les adultes avec des

problèmes de santé mentale ou encore avec des handicaps physiques. Pourtant l’éducateur

spécialisé présente la particularité d’intégrer psychologie et pédagogie dans sa pratique

(Allouche-Benayoun et Pariat, 1993, p. 48), dimensions qui sont pourtant essentielles quand

il est question d’adultes — apprenants.
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Plusieurs caractéristiques mises en évidence par les professionnels des groupes Éco-quartier,
constituent également des éléments de leur identité que nous avons regroupés en blocs
thématiques:

• les convictions personnelles comme moteur au travail (mots-clés : respect de
l’environnement, sensibilité environnementale);

• la polyvalence comme capacité d’adaptation (mots-clés: la polyvalence, l’adaptabilité, la
flexibilité, la débrouillardise et le bon sens, la créativité, le travail en équipe);

• le sens de l’effort dans la difficulté comme qualité intrinsèque (mots-clés: le sens du
défi, le courage, l’effort constant, la volonté, le dynamisme et la persévérance);

• la pensée critique comme lunette de lecture (mot clé : esprit critique);

• le perfectionnisme et la réputation qui lui est associée comme mode de travail (mots-
clés: la rigueur, la crédibilité, la fiabilité);

• l’altruisme, l’ouverture et le respect comme attitudes générales à l’égard d’autrui et de
l’environnement (mots-clés : le respect d’autrui et le respect de l’environnement,
l’altruisme, l’ouverture d’esprit et l’ouverture aux autres, le sens du contact humain, une
attitude sympathique, l’écoute d’autrui, la générosité, le soutien, l’encouragement, la
confiance inspirée).

Ces blocs thématiques mettent en évidence que ce sont des attitudes générales voire des
aptitudes personnelles qui sont valorisées. Les compétences professionnelles des équipes des
groupes Éco-quartier servent peu à caractériser leurs identités.

Nous constatons ainsi qu’il n’y a pas une mais plusieurs identités imbriquées qui
caractérisent les professionnels des groupes Éco-quartier. Ces identités multiples proviennent
de leurs formations académiques antérieures, de leurs représentations de l’éducation mais

aussi du mandat du Programme Éco-quartier, et enfin de la diversité des tâches dont ils ont la
charge au sein de leurs organisations communautaires.
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7.3.3. Des compétences en développement

Plusieurs professionnels des groupes Éco-quartier collaborant à cette recherche ont fait part

de la dimension formative de leur activité professionnelle au sein du groupe Éco-quartier, ce

qui est pour eux source de stimulation. Le retour critique sur la recherche fait aussi constater

à certains collaborateurs tout le chemin parcouru en terme de réflexion et d’apprentissage. Ils

ont développé des «domaines de compétence» qu’ils peuvent valoriser à titre d’expérience

professionnelle. Ces domaines de compétence sont mentionnés explicitement ou sont repérés

à l’aide de mots-clés qui concernent des savoirs, des savoir-faire, des valeurs et un agir

résultant du développement de chaque domaine de compétence.

f,

Pensée critique

Figure 25. Les domaines de compétence en développement
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Des domaines généraux de compétence ont d’abord été mis en évidence il s’agit de

l’éducation relative à l’environnement associée à la communication /design pédagogique, de

l’action communautaire, de l’éducation des adultes, de la communication interculturelle, de la

gestion de projets et d’organisations ainsi que de l’éthique. Des compétences plus

transversales, soit la résolution de problème et l’exercice de la pensée critique, ont également

été identifiées dans le cadre de la recherche.

Compte tenu des profils académiques et professionnels préexistants à l’expérience

professionnelle des collaborateurs de la recherche au sein des groupes Éco-quartier (dont

nous avons fait état dans chaque cas), le développement de plusieurs domaines de

compétence apparaît spécifiquement lié au Programme Éco-quartier: l’éducation relative à

l’environnement (et la communication / design pédagogique), l’éducation des adultes,

l’action communautaire et ponctuellement la communication interculturelle. Cette dernière,

quoique mentionnée par un seul groupe communautaire vivant un contexte multiethnique et

multiculturel, prend une importance particulière si l’on tient compte des phénomènes

migratoires en cours à l’échelle internationale et de la montée du multiculturalisme au sein

des grandes métropoles internationales. Rappelons que contrairement à certains pays

(européens en particulier), le Canada mène encore aujourd’hui une politique d’ouverture à

l’immigration. Dans un programme de formation, il faudrait sans doute élargir la

communication interculturelle au champ de l’éducation interculturelle.

De ce regard d’ensemble sur les domaines de compétence en développement, se dégage ainsi

une forte composante éducative dont les professionnels des groupes Éco-quartier font

l’apprentissage « sur le tas ». Il pourrait alors être pertinent pour ces professionnels de mieux

cerner ces domaines de compétence afin de favoriser une plus grande ouverture à la diversité

des possibilités éducatives que ce soit avec les adultes ou les enfants. Il est aussi possible de

constater que ces domaines ciblés par les professionnels, sont globalement peu théorisés et

parfois peu articulés. Ils correspondent surtout à l’expression de pratiques.
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En support à leurs interventions éducatives et communautaires, les domaines de compétence

mis en évidence dans les cas étudiés pourraient servir de point de départ à l’élaboration de

programmes de formation adaptés aux besoins des professionnels des groupes Éco-quartier,

en particulier aux nouveaux professionnels de manière à favoriser leur intégration. Au coeur

de cette formation, la dimension coformative pourrait être privilégiée. Le partage

d’expériences «entre pairs », c’est-à-dire entre professionnels, peut en effet être profitable. Il

peut aussi favoriser le développement d’une attitude plus réflexive à l’égard de leurs propres

pratiques.

La coformation n’est pas un principe nouveau en soi au sein des groupes Éco-quartier, bien

qu’il ne soit ni nommé ni approfondi. Le regroupement de certains groupes Éco-quartier en

un «comité nouveaux arrivants» pour partager leurs expériences, leurs principes d’actions,

leurs matériels pédagogiques et se doter collectivement de nouveaux outils de travail, est un

exemple de coformation dans la réciprocité des échanges. Le RESEQ est également un outil

dont se sont dotés les groupes Éco-quartier pour partager leurs expériences et pour

développer ensemble une réflexion sur leur mission.

7.4. Les principes clés de I’ERE en milieu communautaire urbain au sein des groupes

Éco-quartier

Dans cette section, nous présentons et discutons les fondements théoriques et pratiques d’une

éducation relative à l’environnement en milieu communautaire développée au sein des

groupes communautaires en charge du Programme Éco-quartier. Ces fondements sont

examinés à la lumière des éléments du cadre théorique de cette recherche (chapitre III). Ils

sont influencés par le contexte urbain montréalais, par exemple du point de vue multiculturel.

Nous avons ainsi distingué plusieurs types de fondements : ceux qui offrent une résonance au

cadre théorique précédemment élaboré ; ceux qui enrichissent ce cadre théorique ; ceux que

nous ne retiendrons pas, trop éloignés des visions du monde qui fondent cette recherche, ou

encore s’inscrivant hors du cadre de celle-ci, qui, rappelons-le, tente de formuler une
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proposition théorique de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire,

fondée sur une double exploration théorique et empirique.

Plusieurs champs contributifs servent de fondements à l’éducation relative à l’environnement

en milieu communautaire au sein des groupes Éco-quartier, compte tenu d’une vision du

monde qui leur est propre. Rappelons en synthèse que les groupes Éco-quartier ont nommé et

contribué à cerner plusieurs champs : l’éducation relative à l’environnement, l’action

communautaire (incluant l’éducation communautaire), l’éducation des adultes, la

communication interculturelle, l’éthique, la gestion municipale de l’environnement et le

développement durable. Certains champs se manifestent de manière systématique et sont

incontournables: l’éducation relative à l’environnement et l’action communautaire; d’autres

dépendent du public et du contexte ciblés mais jouent un rôle fondamental : l’éducation des

adultes et la communication interculturelle. L’éthique quant à elle est incluse dans d’autres

champs d’attache: celui de l’éducation relative à l’environnement pour l’éducation relative

aux valeurs environnementales et celui de l’action communautaire pour l’éthique

d’intervention. La gestion municipale de l’environnement et le développement durable sont

pour leurs parts, trop peu discutés pour les envisager comme des fondements clés. La gestion

municipale de l’environnement est aussi un champ très spécifique au Programme Éco

quartier qui relève d’un mandat municipal. Elle pourrait être probablement rattachée au

champ plus vaste de la gestion environnementale. Quant au développement durable, celui-ci

fait l’objet d’un désaccord entre les professionnels des groupes Éco-quartier collaborant à la

recherche. Notre position est aussi critique vis à vis de ce champ, qui fait l’objet «de

représentations multiples et contradictoires» (Bonnevault, 2003, p 13). À bien des égards, il

est utilisé à des fins «marketing» par les acteurs du monde économique. Ces derniers se

gardent bien souvent de remettre en cause les modes de développement «insoutenables»

(Bonnevault, 2003) qui fondent la crise sociale et environnementale mondiale et de s’attaquer

aux causes structurelles de cette crise. La notion même de développement n’est pas

idéologiquement neutre, s’inscrivant dans la culture des sociétés occidentales.
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7.4.1. Des visions du monde et de l’éducation

Dans cette recherche de fondements propres à l’éducation relative à l’environnement en

milieu communautaire au sein des groupes Éco-quartier, les visions du monde et de

l’éducation portées par nos collaborateurs et qui sous-tendent ces fondements ont été cernées.

Le désir de changement chez les acteurs de la société, en particulier les professionnels des

groupes Éco-quartier, se manifeste de manière plus ou moins radicale dans leurs discours.

Pour les uns, la quête de changement dans la société, de transformation sociale et

environnementale, est absolue. Elle repose sur le changement de visions du monde, de

systèmes de valeurs et sur des choix économiques, culturels, sociaux, environnementaux et

politiques alternatifs pertinents. Les citoyens sont invités à devenir des acteurs à part entière

de la société civile en prenant une part active à ces changements de société, en les

revendiquant à tous les niveaux : local, municipal, étatique, international. Pour d’autres

professionnels Éco-quartier, les changements de société attendus paraissent contenus à

l’intérieur du cadre défini par la Ville de Montréal. Nous reprenons l’ambiguïté contenue

dans l’expression «socialement valorisé ». Il peut s’agir de tendre vers une société, qui pour

le moment, est à construire et qui valoriserait une conscience et des pratiques sociales et

environnementales contribuant à l’amélioration de la qualité de l’environnement et de la

qualité de vie des citoyens. Mais il peut aussi s’agir de tendre vers l’adoption de

comportements socialement valorisés par la Ville de Montréal dans le cadre de sa politique et

de ses programmes verts. Nous avions par ailleurs souligné que la vision de la Ville en

matière d’environnement était souvent limitée à ses obligations de collectivité territoriale.

Dans ce cas, les cadres définis par la Ville de Montréal restreignent la portée de

transformation sociale des groupes Éco-quartier et même exercent un contrôle sur ces

derniers. Le partenariat entre les groupes communautaires et la Ville de Montréal dans le

cadre du Programme Éco-quartier pourrait avoir ce type d’effet pervers.

Nous avons également mis en évidence une vision de l’éducation parfois très rationnelle qui

influence le positionnement des groupes Éco-quartier. Nous ne retenons pas cette dernière

tendance dans notre recherche, tendance qui témoigne plus d’une acceptation de la société

actuelle qu’une remise en cause de celle-ci. En revanche, la vision humaniste de l’éducation
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qui se manifeste également (quoique dans une moindre mesure) chez les professionnels des

groupes Éco-quartier rejoint certaines de nos préoccupations.

7.4.2. L’éducation relative à l’environnement

Les groupes Éco-quartier situent l’éducation relative à l’environnement dans le cadre d’une

éducation à la responsabilité environnementale qui semble le plus souvent envisagée dans

une perspective individuelle. La notion de responsabilité et l’exercice de celle-ci est

intéressante pour l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire mais

encore faut-il lui conférer un sens plus large. Se référant à Flans Jonas, Larrère et Larrère

(1997) soulignent que la responsabilité n’est pas juste celle de l’imputation d’un acte mais

qu’elle doit se manifester dans l’anticipation. Elle ne se limite pas non plus aux registres des

relations humaines et s’étend aux relations Homme — Nature, ce que les groupes Éco-quartier

envisagent d’ailleurs. Sauvé (200 la) en appelle à une éthique de la responsabilité comme

système de valeurs pertinent pour l’éducation relative à l’environnement. Cette responsabilité

à l’égard de l’environnement suppose un engagement social des citoyens qui dépasse les

logiques individualistes. D’autres auteurs, se méfient de la notion de responsabilité

(Marchand, 2003 ; Lamoureux et colI., 2002 ; Boutinet, 1998 ; Allouche-Benayoun et Pariat,

1993). En particulier, en éducation, elle peut introduire de grandes inégalités entre adultes.

Dans un contexte de désengagement des institutions étatiques, ces dernières promeuvent la

responsabilisation et l’autonomisation des citoyens ; ils sont responsables de leur santé, de

leur environnement alors que des nombreux facteurs leur échappent. La proposition

d’éduquer les Montréalais à la responsabilité peut donc être pertinente si l’on précise la

notion de responsabilité. Cette dernière peut constituer un cadre général éthique pour

l’ensemble de la pratique des groupes Éco-quartier. Sauvé (2001a) suggère à cet effet

qu’éduquer à une responsabilité intégrale, «c’est éduquer à la conscience, à l’autonomie, à

l’authenticité, à la liberté, à la réflexivité, à la quête de savoir pertinent et de compétences

appropriées, à la prise de décision, à l’engagement, à la solidarité, à la sollicitude et au

courage ». En lien avec cette valeur clé qu’est la responsabilité, l’éducation relative aux

valeurs apparaît être une préoccupation des groupes Éco-quartier : les valeurs sont ciblées
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comme dimensions de visions du monde qui posent problèmes. Remarquons que la valeur de

respect de l’environnement a été la principale nommée dans le discours des groupes Éco

quartier. Il y a ainsi lieu d’élargir le système de valeurs qui sous-tend l’éducation relative à

l’environnement en mil jeu communautaire.

Les groupes Éco-quartier proposent une vision de l’éducation relative à l’environnement

intiment liée à l’action. C’est une culture de l’action qui est promue au sein de leur pratique

éducative générale. Cette perspective très pragmatique de I’ERE constitue une proposition

éducative inspirante si elle ne se limite pas à l’action pour l’action. L’apprentissage dans

l’action (ou par l’action) devrait en effet comporter une dimension réflexive avant, pendant et

après l’action. L’expérience résultant de l’action est appréhendée comme formatrice. 11

semble que cette vision de la «formation » par l’expérience, s’inspire plus du pragmatisme

de Dewey que de la tradition humaniste où l’expérience est une quête de sens (Fabre, 1994, p.

154-159). Cette éducation dans et par l’action est particulièrement adaptée à la résolution de

problèmes ou à la gestion de projets, qui constituent des dimensions importantes dans

l’intervention des groupes communautaires. C’est ainsi que le développement de processus

d’apprentissage par les groupes Éco-quartier repose souvent sur une approche expérientielle,

ce que nous avons mis en évidence lors de l’analyse de leurs pratiques d’ERE en milieu

communautaire. Mais les groupes Éco-quartier utilisent aussi d’autres approches, comme les

approches résolutique, coopérative ou encore critique, comme créneau pour l’engagement

dans l’action. L’adoption d’une vision systémique est également judicieuse pour le

développement d’une vision plus globale des questions socio-environnementales qui sont au

coeur du Programme Éco-quartier. Le choix de rejoindre les citoyens dans leurs milieux de

vie et d’y développer des actions concrètes est aussi favorable à l’établissement de réseaux de

solidarité entre voisins, tremplins vers le développement d’une dynamique communautaire

plus riche et propre à faire émerger un véritable projet de communauté. Nous pouvons

qualifier ces approches de « locale » et « communautaire ».

Les approches éducatives identifiées ci-dessus constituent un enrichissement pour notre

théorie en construction de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire

dont les dimensions praxéologiques ont été globalement peu explorées dans le cadre
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théorique de la recherche. D’autres approches éducatives ont été adoptées par les groupes

communautaires Éco-quartier, que nous ne retenons pas pour notre proposition théorique de

l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire soit qu’elles ne sont pas

centrales (ce sont les approches cognitive, affective et morale), soit qu’elles ne sont pas

appropriées (c’est particulièrement le cas pour l’approche béhavioriste) en raison par exemple

de leur inadéquation avec notre conception socio-constructiviste de l’apprentissage.

L’éducation relative à l’environnement est souvent considérée dans une perspective

environnementale pour les groupes Éco-quartier. Une tel constat n’est pas véritablement une

surprise, I’ERE puisant avant tout ses racines dans les mouvements environnementaux ou

écologistes. Mais ce qui est intéressant est que l’environnement n’y est pas systématiquement

problématisé c’est-à-dire évoqué sous l’angle des crises environnementales qui secouent la

planète. Une ouverture sur l’environnement comme source de plaisir, de développement

personnel et social est présente chez certains groupes Éco-quartier. D’ailleurs, certains

groupes Éco-quartier ont compris qu’une approche sympathique, douce, qui démystifie la

complexité, s’avère propice au développement de l’intérêt des citoyens. Ces derniers se

sentent généralement impuissants face à la crise environnementale, souvent présentée de

manière alarmiste et apocalyptique dans les médias. Or, comme le souligne Collet (2004),

l’éducation suppose des apprenants qu’ils trouvent une motivation à apprendre, et dans le cas

du Programme Éco-quartier, à s’engager dans des actions individuelles et à participer à des

actions collectives.

Enfin, l’approche « de personne à personne » ou personnalisée de l’éducation relative à

l’environnement qui est valorisée dans le cadre des pratiques éducatives des groupes Éco

quartier, peut-être jugée au premier abord limitée et pourrait être interprétée comme une

approche très individuelle de l’éducation. En effet, cette approche ne peut présenter une

pertinence pour l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire que si la

personne est considérée comme faisant partie d’un tout plus vaste ; elle est par exemple reliée

à une communauté locale. Aussi, lorsque les groupes Éco-quartier décèlent un potentiel

d’empowerment dans la participation des citoyens à des activités d’éducation relative à
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l’environnement, il faut se questionner s’il s’agit d’empowerment individuel ou

« communautaire (Ninacs, 2002, In Racine et Leroux, 2004; Ninacs, 2000).

Il ne s’agit pas pour autant en éducation relative à l’environnement de faire le choix de

privilégier uniquement les formes collectives d’apprentissage. La complémentarité des

approches individuelle et coopérative est certainement fondamentale. Dans cette même

perspective, le développement de i’empowerment communautaire devrait être envisagé en

complémentarité avec le développement de l’empowerment individuel. Soulignons que

1 ‘empowerment individuel et 1 ‘einpowerment communautaire présentent des points communs

mais sont distincts dans la mesure où une communauté est plus que la somme de ces parties,

ces dernières correspondant à des individus et des organisations. Ces deux formes

d’ernpowerrnent constituent diverses facettes complémentaires d’un même processus dont il

peut être important de valoriser les potentialités en ERE. L’empowerment de la communauté

peut agir comme creuset de développement de l’empowerment des individus et inversement.

Elles poursuivent en particulier le développement d’une conscience critique, de la

participation, de différentes compétences «techniques », de l’estime de soi et de

l’appartenance des individus et des communautés (Ninacs, 2000). L ‘empowerment apparaît à

la fois un processus et une finalité pertinents en éducation relative à l’environnement, si on

l’oriente sur les questions sociales et environnementales interreliées.

Dans le cadre du Programme Éco-quartier, nous constatons toutefois que les formes

d’apprentissage collectives et communautaires gagneraient à être davantage développées pour

favoriser l’apprentissage des citoyens, via des approches et des stratégies éducatives plus

coopératives favorisant les interactions entre les participants, ou via des projets élaborés en

concertation avec la population locale qui amènent à formuler des choix collectifs.

Parmi les conceptions de l’éducation relative à l’environnement portées par les groupes Éco

quartier, nous ne retenons pas celles d’une éducation au sujet de l’environnement qui consiste

essentiellement en une transmission d’informations qui permettraient des changements de

comportements. Il s’agit d’une conception béhavioriste de I’ERE qui ne peut être la nôtre
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puisque nous envisageons l’apprentissage dans une perspective socio-constructiviste. Nous

ne retenons pas non plus une éducation pour l’environnement. Cette vision place non

seulement l’environnement en extériorité à l’humain mais elle adopte aussi une vision surtout

revendicatrice de l’ERE. Nous croyons qu’il ne s’agit pas juste de revendiquer des droits à un

environnement sain, ni même des lois. Il est plutôt prioritaire de travailler avec les

communautés à identifier des problématiques spécifiques qui les concernent et d’y trouver

des solutions concrètes au coeur d’un processus d’empowerment.

7.4.3. L’action communautaire

Les formes d’enzpowerrnent dont nous venons de parler, s’inscrivent dans le cadre de l’action

communautaire qui constitue le second champ contributif important de l’éducation relative à

l’environnement en milieu communautaire des groupes Éco-quartier. L’empowerment, se situe

également au coeur des processus d’éducation populaire ou d’éducation communautaire

(Mayo et Craig, 1995 ; Freire, 1983).

Ainsi, l’action communautaire des groupes Éco-quartier regroupe diverses réalités: des

interventions communautaires et des activités d’éducation communautaire qui peuvent

contribuer au développement communautaire. Remarquons que pour certains auteurs,

éducation communautaire et développement communautaire sont équivalents, ce que nous

réfutons. Ils sont étroitement reliés mais non équivalents (Lovett, 1997 ; Hamilton, 1992).

Nous précisons à ce stade de la recherche, que l’expression « action communautaire » est un

choix effectué dans le but de rassembler un ensemble de pratiques communautaires décrites

par les groupes Éco-quartier. La notion d’action communautaire n’a pas été expressément

signifiée par les groupes Éco-quartier mais son univers notionnel l’a été. Nous proposons trois

catégories pour structurer le domaine de l’action communautaire, selon les groupes Éco

quartier. Il s’agit de: a) la mission des groupes Éco-quartier associée à l’action

communautaire ; b) de la pratique de l’action communautaire ; c) des caractéristiques clés des

groupes communautaires intervenant dans le domaine de l’action communautaire.
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a) La mission d’action communautaire des groupes Éco-quartier est d’abord une mission

d’animation de la vie du quartier, de la vie sociale et communautaire. Les groupes Éco

quartier s’adressent essentiellement à une communauté de lieu. C’est par un travail de

développement endogène de projets que cette communauté peut se transformer et se

mettre à partager des intérêts, des projets communs, etc. Il est mis en évidence tout le

potentiel de pouvoir de la communauté, qui doit trouver son terrain d’expression à travers

des projets, des événements ou des infrastructures qui jouent le rôle de catalyseurs (par

exemple, la mise sur pied d’une table de concertation). Cette mission axée sur

l’intervention et l’animation communautaires se situe dans le cadre du développement

communautaire auquel elle contribue. La mission d’action communautaire présente aussi

une composante d’éducation. Il s’agit de développer une conscience sociale,

communautaire voire environnementale. Des processus d’éducation permettent de

développer le pouvoir latent des communautés, pouvoir qui peut se développer et

s’exprimer à travers l’engagement, la participation des citoyens à des projets développés

avec le soutien des groupes communautaires Éco-quartier. Les groupes Éco-quartier ne

souhaitent pas se substituer aux responsabilités des citoyens mais ils désirent leur donner

les outils et les moyens d’agir.

b) La pratique de l’action communautaire nécessite une connaissance fine du territoire, des

réalités environnementales et socio-économiques du quartier. Ce savoir local doit être

pris en compte dans le développement de projets d’éducation relative à l’environnement

ou d’environnement utilisés comme créneau d’éducation. Il semble qu’une dynamique de

développement communautaire endogène soit nécessaire. La prise en compte des besoins

et des aspirations de la population est fondamentale afin de favoriser une appropriation

du Programme Éco-quartier par les citoyens et une implication de ces derniers dans les

groupes communautaires Éco-quartier. La proximité du groupe Éco-quartier par rapport

aux citoyens, est un moyen pour y parvenir. Soulignons que cette appropriation du

Programme Éco-quartier par les citoyens demeure à ce jour embryonnaire et un voeu

pieux des groupes Éco-quartier. Les projets des groupes Éco-quartier ne résultent pas non

plus toujours d’une consultation des citoyens.
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Le réseautage du milieu est une autre composante de cette pratique de l’action

communautaire. Il s’agit de bien connaître les acteurs communautaires du quartier via les

tables de concertation locales mais aussi via un ensemble de collaborations et de

partenariats permettant de développer des projets plus signifiants pour les citoyens. De

telles stratégies visent à accroître le pouvoir d’action du groupe Éco-quartier. Le

réseautage est conditionnel au développement d’une crédibilité et d’une reconnaissance

par le milieu, de la qualité et de la pertinence de ce que font les groupes Éco-quartier.

c) Enfin, les groupes Éco-quartier présentent des caractéristiques intrinsèques qui

correspondent à des caractéristiques de groupes communautaires. D’abord, il s’agit

d’organismes engagés, empreints d’un fonctionnement et d’un système de valeurs

démocratiques et qui possède une éthique d’intervention auprès des citoyens. Une autre

caractéristique des groupes Éco-quartier contribuant à l’action communautaire est ensuite

un manque chronique de financement et de moyens humains qui révèle le peu

d’engagement de l’État et des collectivités territoriales et qui engendre une précarité, une

fragilité des groupes Éco-quartier et de leurs équipes professionnelles.

L’action communautaire au sein des groupes Éco-quartier comporte ainsi deux dimensions

dont il faut tenir compte une dimension éducative que nous relions à l’éducation

communautaire et qui peut éventuellement contribuer à un développement communautaire

une dimension d’intervention communautaire qui n’inclut pas toujours l’éducation. La

mission des groupes Éco-quartier dans le cadre du Programme Éco-quartier n’est donc pas

uniquement éducative, elle est aussi sociale et communautaire. L’approche communautaire

déployée par l’un des groupes Éco-quartier consiste à utiliser la communauté et son milieu de

vie comme « ressource» d’apprentissage. Cette perspective rejoint celle de l’éducation des

adultes dans la communauté, où le lien école — communauté est renforcé.

L’éducation relative à l’environnement et l’éducation communautaire se rejoignent sur la

question de l’empowerrnent qui comprend plusieurs dimensions, individuelle et

communautaire, concernant des aspects socio-environnementaux du quotidien des citoyens.
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Cet empowerment contribue au développement personnel et social de la personne mais aussi

au développement de cette dernière comme faisant partie d’une communauté pour laquelle

elle développe un attachement, et à l’intérieur de laquelle se développent une identité, des

solidarités et un pouvoir d’action. L’action communautaire comme champ théorique et

pratique a beaucoup à «donner» aux groupes communautaires Éco-quartier, en particulier,

en ce qui concerne l’expertise de développement de projets fondés sur l’analyse des besoins

des collectivités et faisant appel à la participation et l’engagement de celles-ci dans les

projets.

Soulignons que l’action communautaire est née dans le giron de l’intervention sociale et

communautaire. Ses acteurs sont donc majoritairement issus du domaine social. Pourtant, les

groupes communautaires, qui font de l’éducation relative à l’environnement, font aussi partie

du mouvement de l’action communautaire, même s’ils demeurent marginaux dans ce champ.

Nous avons également mis en évidence, au chapitre III présentant le cadre théorique de cette

recherche, la difficile reconnaissance de certains groupes d’éducation relative à

l’environnement (dont les groupes Éco-quartier), comme faisant aussi partie du champ de

l’éducation populaire ou communautaire.

Les éléments suivants relatifs à l’action communautaire formulés par les groupes Éco

quartier ont été retenus dans leur ensemble comme contribution au modèle théorique en

construction : 1) l’action communautaire présente deux dimensions complémentaires,

l’éducation communautaire et l’intervention communautaire, qui contribuent à générer un

développement communautaire. 2) Les groupes communautaires participent au

développement de la vie sociale et communautaire de leur milieu à travers le développement

de projets s’appuyant sur le réseau existant des acteurs ou dynamisant ce réseau. Ayant donc

une connaissance fine de leur milieu, les groupes communautaires contribuent à

l’ernpowermern’ des citoyens dans des projets où ces derniers sont placés au coeur des

processus de changement. 3) Les groupes communautaires inscrivant leur mission dans

l’action communautaire possèdent à la fois un fonctionnement démocratique et une éthique

d’intervention avec les citoyens.
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Un seul point présenté par les groupes Éco-quartier relativement à l’action communautaire

nous semble discutable, celui du lien réfuté par plusieurs groupes Éco-quartier entre

économie et action communautaire. Nous pensons qu’il est possible de concevoir d’autres

modèles économiques que celui néolibéral, notamment le modèle d’économie sociale. Ce

dernier, selon Neamtan (2004, In Grégoire, 2004, p. vii), est une façon de prospérer

autrement en misant sur le développement social plutôt que la maximisation des profits.

7.4.4. L’éducation des adultes

En matière d’éducation des adultes, les groupes Éco-quartier mettent en évidence le caractère

bien particulier de cette dernière en contexte non formel. Dans ce cadre-ci, il est fondamental

de développer des actions d’éducation qui prennent en compte les spécificités des adultes. Il

s’agit en particulier de la diversité de leurs préoccupations en fonction des rôles sociaux qu’ils

assument, de leur âge et de leurs nombreuses expériences professionnelles et personnelles

celles-ci peuvent d’ailleurs constituer un atout pour le développement de certains projets.

Le contexte non formel de l’éducation des adultes crée un défi pour les groupes Éco-quartier.

Il s’agit de stimuler l’intérêt et la motivation des citoyens à s’engager dans des projets

d’éducation relative à l’environnement ou des projets d’environnement utilisés comme

créneau d’apprentissage. L’éducation des adultes est jugée une tâche très difficile : les

approches éducatives les plus pertinentes pour travailler avec des adultes sont à ce titre peu

explicitées par les groupes Éco-quartier. Les champs théoriques de référence de l’éducation

des adultes ne sont pas connus même s’il semble se dégager une tendance humaniste du

discours des groupes Éco-quartier. L’éducation des adultes est à ce stade embryonnaire dans

les propositions de l’éducation relative â l’environnement en milieu communautaire des

groupes Éco-quartier. Elle devrait pourtant y jouer un rôle plus important dans la perspective

d’améliorer les pratiques éducatives et de mieux fonder les choix existants (approche

expérientielle) ou encore de repenser ces choix par l’introduction de nouvelles approches

(approches coopérative et critique par exemples). La compréhension de l’adulte en tant

qu’apprenant et citoyen, de la relation éducateur / apprenant-adulte, des approches éducatives
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pertinentes sont quelques-unes des facettes de l’éducation des adultes qui devraient être

mieux maîtrisées par les groupes Eco-quartier.

Du point de vue paradigmatique, les courants critique et dans une moindre mesure, humaniste

nous apparaissent des avenues plus pertinentes pour fonder l’intervention éducative et

communautaire des groupes Éco-quartier. Ces courants invitent en effet l’adulte à construire

une réflexion critique sur le monde qui l’entoure et sur lui-même, à travers le dialogue et

l’action partagés avec d’autres, favorisant l’exercice d’une praxis. Un tel choix est bien sûr

influencé par les propositions de Freire dont Maubant (2004) constate un regain d’intérêt

dans les pratiques éducatives contemporaines développées avec les adultes. La dimension

humaniste repose quant à elle sur la compréhension, la prise en compte des multiples facettes

de l’adulte.

Ainsi, parmi les éléments relatifs à l’éducation des adultes, qui ont été formulés par les

groupes Éco-quartier, nous en retenons l’essentiel. Notons par ailleurs que l’éducation des

adulte demeure un champ peu développé par les groupes Éco-quartier. Les points suivants

ont été retenus : 1) il est important de prendre en compte les spécificités de l’adulte dans les

choix pédagogiques des éducateurs ; 2) les tendances humanistes et critiques de l’éducation

des adultes apparaissent pertinentes pour cette recherche au regard du cadre théorique que

nous avons développé. Rappelons néanmoins que nous rejetons l’idée des groupes Éco

quartier de se consacrer à d’autres publics plus (<faciles», les adultes demeurant à ce jour un

public trop souvent négligé en éducation relative à l’environnement (Clover, Follen et Hall,

2000 ; Camozzi, 1994).

7.4.5. La communication interculturelle

La communication interculturelle a été ponctuellement désignée comme une dimension

importante de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire lorsque le

contexte d’intervention est multiculturel, c’est-à-dire lorsque les pratiques d’ERE en milieu

communautaire s’adressent à des communautés ethnoculturelles. Barrette, Gaudet et Lemay
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(1996) soulignent que si les communautés ethnoculturelles se concentrent majoritairement

dans l’espace urbain, et donc à Montréal, leur répartition n’est pas uniforme sur le territoire

de Montréal. Les quartiers Côte-des-Neiges, Parc Extension et Saint-Miche!, les abords du

boulevard Saint-Laurent sont des exemples de secteurs où se concentrent des communautés

ethnoculturelles. Pour l’un des trois groupes Éco-quartier vivant cette problématique, la

communication interculturelle repose sur la compréhension des différents référents culturels

des communautés ethnoculturelles du territoire d’intervention afin de développer des projets

éducatifs signifiants. La communication interculturelle consiste aussi à créer des ponts entre

les communautés ethnoculturelles et la communauté d’accueil. Ces échanges sont propres à

une reconnaissance mutuelle. Un certain idéal d’ouverture et de compréhension transparaît

dans la vision de la communication interculturelle, au regard d’un réalité complexe semée

d’embûches. Les groupes Éco-quartier ne sont pas en effet préparés à une telle réalité

multiculturelle. Les éléments relatifs à la communication interculturelle qui sont privilégiés

dans le cadre du Programme Éco-quartier, ont un caractère très intuitif, se structurant dans un

contexte multilingue introduisant des barrières de communication difficiles à franchir. Ces

propositions sont donc issues d’une ébauche de réflexion dans et sur l’action éducative.

Soulignons que le champ de la communication interculturelle s’appuie sur les notions de

culture et d’identité, qui sont multidimensionnelles et évoluent dans le temps. La

communication interculturelle, dit simplement, est l’ensemble des relations qui s’établissent

entre des personnes ou des groupes appartenant à des cultures différentes (Ladmiral et

Lipianski, 1989, p. 11). Sauf que la communication interculturelle ne prendra réellement une

envergure pertinente que si chaque acteur de la communication dépasse les attitudes de

catégorisation ou d’ethnocentrisme dans ses rapports d’altérité. Une ouverture interculturelle

est donc nécessaire. Barrette, Gaudet et Lemay (1996, p. 154-158) distinguent donc des

habiletés minimales pour la communication interculturelle : se connaître soi-même et

connaître sa propre culture, acquérir la pratique de la décentration et intérioriser le

relativisme culturel, reconnaître une situation de communication interculturelle et expliciter

ses codes culturels respectifs, et enfin apprendre la négociation, habileté ultime de loin la plus

importante puisqu’elle permet la création de ponts entre les cultures via l’établissement d’un

compromis.
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Enfin, la communication interculturelle peut être placée dans un cadre plus vaste d’éducation

interculturelle qui est nécessaire « pour faire face au pluralisme ethnoculturel », en particulier

celui du Québec (Ouellet, 2002, p. 1) qui se manifeste surtout dans les grandes villes comme

Montréal. Ouellet (2002, p. 17-18) met en évidence que les programmes d’éducation

interculturelle ont longtemps été axés sur la connaissance des cultures. Or une telle

connaissance n’entraîne pas, de fait, une diminution des préjugés ou encore l’établissement

des rapports plus harmonieux entre les communautés ethnoculturelles. Ouellet (2002, p. 16-

1 7) propose donc une éducation interculturelle qui devrait s’articuler étroitement avec

l’éducation à la citoyenneté, et qui devrait poursuivre les préoccupations suivantes

l’ouverture à la diversité culturelle et religieuse, la participation critique à la vie et à la

délibération démocratique, l’égalité des chances et l’équité, mais aussi la cohésion (Ouellet,

2002). 11 existe de nombreux courants et approches en éducation interculturelle. Le courant

du multiculturalisme critique et l’approche coopérative de l’apprentissage qui lui est associée,

nous semblent très prometteurs. Les approches coopérative et critique que nous souhaiterions

en particulier voir priorisées au sein des choix éducatifs des groupes Éco-quartier

cimenteraient les liens entre I’ERE, l’éducation des adultes, l’action communautaire, ainsi

que la communication et l’éducation interculturelles (lorsque celles-ci se justifient compte

tenu du contexte).

Au regard des propositions faites sur la communication interculturelle dans le cadre du

Programme Éco-quartier, nous constatons une centration sur la compréhension des autres

cultures du quartier et une tentative d’entrer en communication pour des échanges dépassant

l’obstacle de la langue. C’est un bon départ qui devrait néanmoins être soutenu par une

formation appropriée aux réalités des groupes Éco-quartier. De plus, le contexte multiculturel

de certains quartiers de Montréal devrait inciter les groupes Éco-quartier à inclure cette

dimension dans le développement de projets où différentes communautés ethnoculturelles

sont appelées à entrer en interaction.

Au bilan, l’essentiel des propositions faites par l’un des groupes Éco-quartier en matière de

communication interculturelle a été retenu pour cette recherche. Ce groupe suggère de

développer une ouverture à «l’interculturel » qui favorise la compréhension des autres
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groupes culturels que celui dont on fait partie. Une volonté de créer des ponts et un espace de

dialogue entre les cultures de communautés partageant un même territoire, est également

mise en évidence. Ces éléments relatifs à la communication interculturelle constituent

toutefois un point de départ auquel il ne faut pas se limiter.

7.4.6. Bilan de l’étude de cas multiples

L’analyse croisée des trois cas du volet empirique de cette recherche et plus largement de

l’ensemble des données recueillies dans ce volet, met en évidence la richesse des propositions

théoriques et pratiques formulées par les groupes communautaires en charge du Programme

Éco-quartier de Montréal. Nous avons retenu plusieurs éléments mentionnés précédemment,

qui enrichissent notre conception de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire. Notre analyse interprétative et critique a fait évoluer nos choix relatifs aux

champs théoriques et pratiques constitutifs de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire. En particulier, nous situons désormais l’éducation communautaire dans le

cadre plus large de l’action communautaire. Quant à la communication interculturelle, elle a

été mise en évidence comme une réalité montante en milieu urbain dont il ne faut plus faire

abstraction, et ceci d’autant plus si l’on envisage la notion de culture dans une perspective

large. Ce ne sont pas uniquement les cultures ethniques qui se confrontent dans le cadre du

Programme Éco-quartier. Ce sont aussi des cultures organisationnelles qui créent parfois des

difficultés de communication au quotidien.

Ces éléments pertinents pour l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire, mis en évidence dans le volet empirique de la recherche nous ont incités à

effectuer des boucles de rétroaction afin de les intégrer au cadre théorique de cette recherche

(chapitre III) ainsi qu’à notre proposition théorique de l’éducation relative à l’environnement

en milieu communautaire (chapitre VIII). En effet, l’action communautaire nous est apparue

incontournable car action et éducation sont intimement liées dans l’intervention éducative et

communautaire des groupes Éco-quartier. La communication interculturelle apparaît aussi

pertinente même si elle est moins sollicitée de façon systématique dans l’intervention
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éducative et communautaire des groupes Éco-quartier. Un seul des trois groupes Éco-quartier

vit certe problématique dans son secteur d’intervention. Nous avons néanmoins fait le choix

d’intégrer une dimension de communication interculturelle à l’éducation des adultes.

De plus, l’analyse critique des cas informe l’ensemble des dimensions formelle, axiologique,

praxéologique et explicative d’une théorie en construction de l’éducation relative à

l’environnement en milieu communautaire. Initialement, nous pensions tout au plus pouvoir

nous inspirer des études de cas pour élaborer nos propositions praxéologiques (et dans une

moindre mesure, explicatives). L’analyse des pratiques concrètes d’éducation relative à

l’environnement en milieu communautaire a permis de mettre au jour des propositions

praxéologiques très pertinentes examinées au moyen de plusieurs lunettes d’approche, celles

de chacun des champs théoriques et pratiques contribuant au développement d’un modèle

théorique de I’ERE en milieu communautaire. Le rapprochement des propositions

praxéologiques de chacun des champs contributifs a ensuite permis d’effectuer des choix

cohérents. De tels choix sont présentés de manière formalisée au chapitre suivant.

Nous pouvons ainsi conclure que les études de cas collaboratives du volet empirique de cette

recherche, contribuent de manière significative à identifier et clarifier les fondements d’une

théorie de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire. Un tel processus a

par ailleurs permis aux collaborateurs de la recherche de conscientiser leurs pratiques

éducatives et d’adopter une attitude plus réflexive. La recherche leur a en particulier fait

prendre conscience du caractère intuitif de leurs pratiques éducatives. Elle a aussi mis en

évidence certaines compétences développées dans le contexte du Programme Éco-quartier. Il

s’agit d’un aspect très valorisant pour les collaborateurs de la recherche qui ont pris

conscience de la richesse de leur expérience dans un contexte d’effort et de dépassement

constant.

Également, la caractérisation des pratiques d’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire a mis en évidence des pratiques éducatives très diversifiées qui ont des atouts

mais aussi des limites
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• Pour chaque pratique modélisée avec la collaboration des groupes Éco-quartier, nous

avons en effet mis en évidence des faiblesses, c’est-à-dire des points à améliorer. Nous

notons globalement l’absence d’une culture d’évaluation des pratiques éducatives chez

les collaborateurs de la recherche. Des moments d’évaluation, des moments de réflexion

et de construction collective de sens, entre les éducateurs et les participants et entre les

participants devraient en effet être organisés.

• Nous avons aussi mis en lumière des points forts à retenir: par exemple, une éducation

intimement liée à l’action. Ces aspects positifs pourraient être ultérieurement introduits

dans d’autres pratiques éducatives.

Dans le cadre de cette étude de cas multiples, nous avons enfin mis en évidence la difficulté

de saisir la portée éducative du Programme Éco-quartier sur le long terme. Par exemple, il est

malaisé d’apprécier la contribution des groupes communautaires Éco-quartier aux

changements de société, à la prise de pouvoir des citoyens relativement aux questions socio

environnementales qui les concernent à différentes échelles de territoire, en particulier celle

de leur milieu de vie. Il est en revanche possible de saisir certains résultats de court terme et

certains effets à moyen terme. Par exemples, la participation des citoyens au recyclage, ou

encore le développement communautaire des districts associés à la mise en réseau des

groupes communautaires, en partie sous l’impulsion des groupes Éco-quartier, sont quelques

uns des résultats de court terme et de moyen terme mis en évidence.



CHAPITRE VIII

UNE ÉDUCATION RELATIVE À L’ENVIRONNEMENT

EN MILIEU COMMUNAUTAIRE

Ce chapitre revêt un caractère très important dans notre recherche puisqu’il présente notre

proposition théorique de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire,

résultant d’un processus de conceptualisation et d’analyse croisée des résultats des volets

théorique et empirique de la recherche, volets qui sont complémentaires. Ainsi, répondant à

notre premier objectif de recherche, ce travail de conceptualisation et d’analyse vise la

modélisation d’une théorie de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire. Les dimensions formelle, axiologique, praxéologique et explicative d’une

telle théorie sont donc tour à tour explicitées et discutées en cohérence avec notre cadre

paradigmatique. Rappelons que pour en arriver à ce modèle théorique de l’éducation relative

à l’environnement en milieu communautaire, nous avons eu recours à la stratégie générale de

l’anasynthèse qui comprend des boucles successives de rétroaction. Ces dernières concernent

les différentes étapes de la recherche, incluant ainsi l’étape de la formulation d’une théorie de

l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire, prenant appui sur des

données théoriques et empiriques. Cette théorie a fait l’objet d’une validation par les

membres du comité de recherche ayant encadré cette thèse. Ces membres sont des experts

dans les domaines de l’éducation relative à l’environnement, de l’éducation des adultes et de

l’éducation populaire I communautaire ; ils ont formulé des commentaires critiques en vue

d’enrichir notre proposition théorique.

8.1. Dimension formelle d’une théorie de I’ERE en milieu communautaire

Uanalyse des données théoriques et empiriques effectuée sous l’angle de la théorie formelle

(Maccia, 1966 ; Legendre, 2001), met en évidence la contribution de plusieurs champs
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notionnels en lien avec plusieurs champs théoriques et pratiques qu’il convient de rappeler en

vue d’une définition de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire.

8.1.1. Les champs notionnels contributifs

Quatre notions clés semblent essentielles à la compréhension de l’éducation relative à

l’environnement en milieu communautaire, que nous situons au croisement des champs de

l’éducation relative à l’environnement, de l’éducation communautaire et de l’éducation des

adultes (en lien avec la communication interculturelle). Il s’agit des notions d’adulte, de

communauté, d’environnement et d’éducation qui sont étroitement reliées. La notion

d’éducation se retrouve en toile de fond de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire. Il a été choisi de retenir cette dernière plus que la notion de formation dont

de nombreux écrits présentent une vision étroite. La notion d’éducation aurait pu être

discutée dans cette section mais nous avons préféré insister sur la vision paradigmatique de

l’éducation qui sous-tend la proposition de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire. Cette vision est présentée au point 8.2.1. Dans cette section, les conceptions

de l’adulte, de la communauté et de l’environnement que nous adoptons, comme éléments

constituants d’une théorie de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire, sont clarifiées. Nous précisons leur articulation à la figure 26.

a) L’adulte, être en continuel développement, assume de multiples rôles sociaux qui

influencent ses choix et ses actions. Il possède aussi des expériences professionnelles et

personnelles diversifiées qui jouent un rôle significatif dans son rapport au monde dont

son rapport à l’éducation. La temporalité de l’adulte doit également être prise en compte.

L’âge adulte recouvre plusieurs temps de la vie qui font que la population adulte est

hétérogène. Ces divers temps de la vie influencent ses aspirations et ses motivations, en

particulier face à l’éducation. L’adulte est donc un être complexe, porteur d’une ou

plusieurs cultures. Cette diversité des cultures est une dimension importante dont il faut

tenir compte, particulièrement en milieu urbain, lieu de convergence et d’immigration

intranationale et internationale.
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Les sociétés contemporaines et particulièrement les sociétés occidentales ont tendance à

valoriser la singularité et l’individualité de l’adulte. Dans le cadre de la recherche, nous

avons pourtant choisi de situer l’adulte en tant « qu’être relié ». II est membre d’un réseau

complexe de relations, particulièrement au sein de communautés dont il fait partie,

consciemment ou inconsciemment. L’adulte est donc un «carrefour» de relations

psychologiques, sociales, politiques, culturelles et écologiques, etc. Ces relations sont de

trois types : la relation à soi ; la relation aux autres membres de sa communauté, jeunes et

adultes ; la relation personnelle à l’environnement mais aussi les relations collectivement

construites à l’environnement. L’adulte en tant qu’agent écosocial de changement devrait

également contribuer à la transformation des réalités socio-environnementales de sa

communauté et de son milieu de vie, et plus largement, des sociétés auxquelles il

appartient tout au long de sa trajectoire de vie.

Figure 26. Adultes, communautés et environnement

Environnement urbain
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b) La communauté est une notion que nous définissons dans une perspective écologique.

Les membres d’une communauté sont les êtres humains (jeunes et adultes), les

regroupements d’individus comme par exemple les comités de citoyens, les organismes

communautaires, mais aussi l’ensemble du vivant non-humain, les espèces végétales et

animales qui partagent ensemble un territoire donné. Dans le cadre de cette recherche,

l’adulte joue un rôle important dans la communauté. En tant que preneur de décision, ses

choix ont une influence déterminante sur la communauté dont il fait partie, et plus

largement sur la société.

La communauté de lieu, celle existant «de fait» sur un territoire est une première

conception pertinente pour notre recherche. Le milieu de vie est en effet un contexte

favorable à l’organisation et au développement de la communauté. Cette communauté

peut aussi être envisagée en tant que processus dans la mesure où le sens que lui donnent

ses membres n’est pas toujours préexistant. Au contraire, il se construit au coeur des

interactions, des projets et des actions qui contribuent au développement d’une identité,

d’une appartenance à cette communauté et d’un pouvoir relatif de celle-ci. Nous

privilégions aussi une vision de la communauté comme lieu de construction d’une culture

commune et du développement de liens de solidarité et de responsabilité entre les

membres humains et non-humains de cette communauté.

La communauté est donc un système complexe qui est plus que la somme de ses parties.

Dynamique et évolutive, elle se structure et s’organise en fonction d’aspirations,

d’intérêts, de besoins, d’intentions, d’enjeux et de défis dont sont porteurs ses membres.

C’est au coeur de la communauté que se développe l’action communautaire en vue de

stimuler un développement à la fois social, culturel, communautaire et écologique.

Plusieurs principes essentiels participent au développement ou au renforcement de la

communauté : 1) un principe de socialisation, soit le développement de liens sociaux et

plus spécifiquement de réseaux de relations entre les membres de la communauté

(soutien et entraide) ; 2) un principe d’ernpowerment, soit le développement du pouvoir
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d’action de la communauté. Ce principe repose sur le développement simultané a) d’une

conscience critique de ses membres relativement aux réalités qui posent problèmes, b) de

leur participation aux affaires de la communauté et c) de leurs diverses compétences

(Ninacs, 2000) ; 3) un principe de développement culturel, soit le développement d’une

culture «communautaire » ou d’un esprit communautaire (sentiment d’appartenance,

conscience citoyenne) ; 4) un principe écologique, soit l’adoption de pratiques

écologiques qui permettent à la communauté de vivre dans un environnement sain, en

respectant son intégrité écologique et en participant au développement de sa biodiversité.

De tels principes contribuent ensemble au développement de la communauté et à

l’épanouissement de ses membres, en respectant les systèmes écologiques avec lesquels

la communauté entre en interaction.

La communauté n’est pas un idéal nostalgique à atteindre et nous n’ignorons pas ses

travers, par exemple les conflits qui peuvent y prendre racine et ses possibilités

d’enfermement sur elle-même. La communauté est à ce titre envisagée comme

constituante d’un réseau de communautés qui partagent certains principes, par exemple

ceux de coopération et de non-hiérarchie. C’est la raison pour laquelle il faut reconnaître

la multi-appartenance possible, en particulier des personnes à plusieurs communautés.

Cette multi-appartenance est favorisée dans le cadre d’une vie citadine compte tenu des

multiples stimulations existantes et du morcellement géographique des diverses activités

quotidiennes (loisirs, travail, vie familiale, etc.).

c) Lenvironnement est défini par l’ensemble dynamique et évolutif des composantes

biophysiques du milieu de vie d’une communauté en interaction avec les composantes

sociales et culturelles de cette communauté. Dans le cadre de cette recherche, considéré

de manière contextualisée et systémique, l’environnement présente une caractéristique

urbaine, c’est-à-dire que le fait « humain » y est surreprésenté. L’environnement urbain

englobe en son sein à la fois le territoire (urbain) et les communautés qui l’habitent et le

façonnent.
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Nous venons de discuter au point b) de la notion de communauté. Nous nous attardons

ainsi maintenant surtout à l’environnement en tant que territoire. Pour cette recherche, le

milieu de vie apparaît une «échelle » de territoire d’une grande pertinence il induit une

relative proximité entre les êtres vivants qui l’occupent. Il crée un contexte favorable à

ses habitants pour « une entrée» en relation. Par ailleurs, le milieu de vie est considéré

par l’institut pour l’éducation de l’Unesco (1999), comme le contexte le plus significatif

pour l’éducation relative à l’environnement des adultes, ces derniers étant au coeur de nos

préoccupations.

Le milieu de vie est d’abord défini d’un point de vue fonctionnel et affectif. 11 est le lieu

d’ancrage des personnes en raison de leur domicile (habitat) et de la présence éventuelle

de leurs proches (cellule familiale, amis). Il est aussi un contexte favorable à l’expression

des préoccupations sociales, culturelles, communautaires, écologiques et économiques

des individus membres d’une communauté. Ce sont alors les personnes et les groupes de

personnes (communauté) qui en s’appropriant leur milieu de vie, en déterminent les

limites. Ces dernières sont établies en fonction de plusieurs dimensions complémentaires,

de natures physico-spatiale, temporelle, écologique, sociale, culturelle mais aussi

symbolico-historique. Le milieu de vie crée un contexte approprié au développement

d’une culture, d’une identité et d’une appartenance propre aux communautés qui y

vivent. Il est aussi un contexte favorable au développement de la socialité, de

l’empowerment des personnes et de préoccupations écologiques au sein de ces

communautés.

Prioriser le milieu de vie comme creuset de développement pour l’éducation relative à

l’environnement en milieu communautaire, ne signifie pas pour autant un enfermement

dans une dynamique locale et une pensée dite localiste. Le milieu de vie présente en effet

un noyau central, territoire du quotidien, mais également des zones périphériques.

L’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire peut ainsi également

être développée dans des milieux de vie dit «secondaires» comme le milieu de travail

mais aussi dans des milieux élargis tel le quartier. De cette façon, nous tenons compte des

modes de vie contemporains caractérisés par une certaine pluri-centralité.
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8.1.2. Les champs théoriques contributifs

a) L ‘éducation des adultes

Dans le contexte de notre recherche, Péducation des adultes inclut un ensemble diversifié de

pratiques éducatives développées pour les adultes en contexte non formel. L’éducation des

adultes présente ainsi certaines spécificités. L’adulte, nous l’avons déjà souligné, possède des

caractéristiques spécifiques. Ses multiples expériences, ses divers rôles sociaux, ses

aspirations personnelles et professionnelles, ses obligations et ses divers temps de vie,

influencent la planification et la réalisation de projets éducatifs. De plus, nous croyons que le

contexte d’éducation non formelle qui caractérise notre recherche, oriente les pratiques

éducatives vers l’action et les relie de manière étroite à la vie quotidienne des adultes.

Dans le cadre d’une proposition pour l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire, nous privilégions une vision critique de l’éducation des adultes teintée

d’humanisme qui est cohérente avec la vision du monde et de l’éducation que nous portons

(voir point 8.2.). L’éducation des adultes est un vecteur de conscientisation et de participation

critique à la transformation de la société actuelle. Une telle transformation prend racine dans

la prise de conscience par les adultes de leurs savoirs, leurs savoir-faire et leurs valeurs, dans

l’examen critique des fondements et des organisations de la société dans laquelle ils vivent et

qui parfois les oppressent, ainsi que dans la prise de pouvoir et de contrôle qu’ils réalisent

dans leur quotidien et leurs milieux de vie. Rappelons que l’adulte est envisagé tel un membre

d’une communauté où les relations à l’environnement et aux autres (vivant humain et non-

humain) sont fondamentales. Les priorités de l’éducation des adultes devraient aussi prendre

racine dans les besoins et les intérêts exprimés par les adultes, au sein de communautés. Et

même si possible, l’éducation des adultes devrait favoriser une appropriation par les adultes

des processus d’apprentissage eux-mêmes.

En milieu urbain, Germain (1998) constate le développement du multiculturalisme. Ce

dernier crée une sorte de confort culturel aux citadins par l’accès immédiat qu’il procure à

une diversité des cultures. Mais il peut aussi se traduire par des phénomènes de repli des
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communautés ethnoculturelles sur elles-mêmes. Ce repli est beaucoup moins prégnant chez

les jeunes, qui à l’école, expérimentent des situations multiculturelles engendrant une

ouverture plus grande, les conduisant parfois au développement d’une identité cosmopolite

spécifique aux métropoles qu’ils habitent. Toutefois chez les adultes, le repli sur leur

communauté d’appartenance semble souvent plus fort. Il apparaît incompatible avec la

mobilisation des énergies collectives nécessaires à la construction de projets communs32.

Dans le cadre d’une telle problématique, l’éducation des adultes pourrait selon nous surtout

s’attacher à créer des contextes et des situations éducatives «bouleversant» les dynamiques

de fonctionnement en vase clos de certains groupes d’adultes en proposant une pédagogie

incitant à la participation et à l’engagement des adultes dans des projets qui concernent leur

milieu de vie, milieu partagé par différents groupes ethnoculturels, comme c’est le cas dans

plusieurs quartiers multiethniques de Montréal. Ainsi, nous croyons que l’éducation des

adultes présentant une dimension de communication interculturelle favorise à travers les

processus d’apprentissage, l’émergence de nouvelles appartenances et de nouvelles identités.

Elle favorise aussi un dialogue constructif entre les cultures et entre les communautés

porteuses de ces cultures.

Selon la conception que nous adoptons de l’éducation des adultes, nous constatons un fort

recoupement de l’éducation des adultes avec l’éducation communautaire. Certains auteurs ont

d’ailleurs très expressément formulé une proposition de l’éducation communautaire des

adultes (Brookfield, 1983). Pourtant, la notion de communauté dépasse celle d’un groupe

d’adultes. Les limites de l’éducation des adultes ne sont donc pas franches et présentent

particulièrement dans notre recherche des zones frontières avec d’autres champs. Nous avons

évoqué l’éducation communautaire des adultes mais il existe aussi des propositions pour

l’éducation relative à l’environnement des adultes qui enrichissent le champ de l’éducation

des adultes.

32 Il faut bien sûr nuancer une telle affirmation en examinant les communautés ethnoculturelles en jeu
et la distance de leurs référents culturels à ceux de la société d’accueil.
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b) L ‘éducation communautaire

Notre recherche s’appuie d’abord sur une triple perpective de l’éducation communautaire

l’éducation avec/par, dans et pour la communauté.

L’éducation avec/par la communauté est la perpective la plus prégnante dans notre

proposition théorique de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire.

Elle met l’accent sur la capacité de transformation sociale dont est porteuse la

communauté, via des prises de consciences et l’empowerment de ces membres, qui

peuvent conduire au développement d’actions et de projets signifiants pour leur

communauté d’appartenance et cohérents avec leurs aspirations. Le développement

communautaire n’est toutefois pas la finalité de l’éducation communautaire mais

l’éducation communautaire contribue à la construction d’une dynamique d’action et de

développement communautaires. En effet, réflexion critique et action sont intimement

liées dans le développement d’une praxis associée à un processus de conscientisation

vécu par les personnes et les groupes sociaux. Il s’agit de prendre conscience des réalités

socio-environnementales qui posent problèmes en vue de les transformer. De nature

endogène, l’éducation communautaire peut plus largement contribuer au développement

de la communauté par une réponse locale aux problématiques identifiées par les acteurs

de cette communauté (adultes, jeunes, organisations communautaires, etc.). Elle les

engage dans un processus d’autodétermination et de développement de valeurs

d’entraide, de participation, de solidarité et de responsabilité mutuelle. Soulignons que

les problématiques localement identifiées devraient être resituées dans une réflexion

critique plus globale menée sur les distorsions de la société dans laquelle elles se

développent, pour en comprendre les origines et les fondements.

• L’éducation dans la communauté fait référence à l’ancrage territorial, mais aussi culturel

possible de l’éducation communautaire. La communauté est un lieu d’enracinement et de

construction identitaire, en interrelation avec les structures organisationnelles dans

lesquelles elle s’intègre ou qu’elle contribue à créer ou transformer. L’éducation

communautaire devrait être contextualisée et ainsi signifiante pour la communauté, en

étant prise en charge par cette dernière.
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L’éducation pour la communauté signifie que les retombées des transformations sociales

initiées par les membres de la communauté bénéficient d’abord aux membres de leur

communauté, sans leur être exclusives. La communauté n’est pas synonyme

d’enfermement mais prend en considération les relations de mutuelle dépendance avec

les autres communautés.

L’analyse de cette triple perspective de l’éducation communautaire nous amène à formuler

une 4& perpective : une éducation des personnes qui concerne leur relation à la

communauté. Cette dernière est souvent reniée au nom d’une liberté individuelle, expression

d’un individualisme valorisé dans les sociétés occidentales. La prise de pouvoir et la

participation des membres d’une communauté devrait aboutir à l’exercice d’une

responsabilité mutuelle entre les membres de la communauté ; ces derniers sont humains

(individus et organisations humaines) et non-humains, puisque nous envisageons la

communauté dans une perspective écologique.

Enfin, comme nous l’avons indiqué, l’éducation communautaire est un processus

démocratique qui fait appel à l’autodétermination des personnes et des communautés en

présence. L’éducation communautaire peut en cela participer au renouveau démocratique de

nos sociétés occidentales. L’éducation communautaire, nous l’avons rapidement mentionné,

est située dans le cadre de l’action communautaire, dont elle peut en retour stimuler la

vigueur. L’action communautaire est appréhendée selon plusieurs principes clés que nous

croyons fondamentaux: 1) l’animation de la vie communautaire locale est un premier

principe. L’action communautaire est donc fondée sur les relations de proximité entre les

acteurs. 2) Une connaissance fine des réalités sociales et environnementales est aussi

fondamentale, de même que la valorisation des savoirs locaux portés par les acteurs est

essentielle. 3) Un dernier principe repose sur la mise en réseau des acteurs (individus,

comités de citoyens, organismes communautaires). Via des collaborations et des partenariats,

ces acteurs de la communauté initient des projets au sein de leur communauté. Certaines

organisations communautaires peuvent impulser et soutenir une telle dynamique mais elles

ne doivent pas se substituer aux citoyens dans la prise en charge de leur communauté. La
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pratique de l’action communautaire contribue donc à développer la participation et

l’engagement des citoyens.

c) L ‘éducation relative à l’environnement

Dans la perspective de formuler une proposition théorique de l’éducation relative à

l’environnement en milieu communautaire, l’éducation relative à l’environnement vise

l’harmonisation du réseau de relations «personnes - société — environnement », au moyen de

la construction de savoirs mais aussi du développement de savoir-faire et d’un savoir-être en

vue de favoriser un agir contextuellement pertinent. Une telle définition inspirée des écrits de

Sauvé (2001 a, I 997a, 1992) place notre relation à l’environnement au coeur des processus

éducatifs et fait de l’éducation relative à l’environnement une dimension essentielle de

l’éducation fondamentale (Sauvé, 2001 a).

Notre conception de l’éducation relative à l’environnement privilégie les perspectives

éducatives et environnementales telles que définies par Sauvé (1992). La perspective

éducative se penche sur le développement personnel et social des individus placés au coeur

des processus d’éducation relative à l’environnement. L’éducation tient lieu aussi de creuset

pour libérer et émanciper les personnes et les groupes sociaux. La perspective

environnementale vise l’amélioration de la qualité de l’environnement, essentiellement

abordée dans notre recherche sous l’angle des questions urbaines, des territoires de vie des

adultes citadins (le milieu de vie et plus largement le quartier). Cette amélioration de la

qualité de l’environnement repose sur le développement d’un système de valeurs approprié,

en particulier une responsabilité intégrale (Sauvé, 2001a) dont les principes de mutualité et

d’anticipation sont fondamentaux.

Au regard de la pluralité des courants et des modèles en éducation relative à l’environnement

(Sauvé, 2003), nous avons repéré trois courants contextuellement pertinents et inspirants pour

une éducation relative à l’environnement en milieu communautaire.
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Le premier courant est celui de l’écoformation développé par G. Pineau et les membres du

GREF. D’inspiration humaniste, l’écoformation vise à développer chez l’adulte une relation à

l’environnement fondée sur des aspects émotionnels, spirituels et imaginaires. 11 s’agit

d’explorer sa double relation à l’environnement: l’adulte façonne son environnement autant

que son environnement le façonne, créant ainsi une conscience que sa propre vie est reliée

aux éléments de l’environnement. 11 nous semble que l’écoformation constitue une dimension

essentielle de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire, favorisant une

prise de conscience de sa relation au monde et de la signification intime qu’elle prend dans sa

vie. Une telle relation est fondamentale pour permettre à l’adulte de trouver la motivation

d’envisager d’autres possibles lorsqu’il constate la dégradation de ses conditions de vie

sociales et environnementales.

Un second courant, celui de I’ERE socialement critique présente l’intérêt d’inviter les adultes-

apprenants à développer une vision critique du monde qui les entoure et des systèmes en

place en déconstruisant leurs présupposés. Cette perspective critique doit servir de point de

départ à une prise de conscience des réalités socio-environnementales qui posent problèmes

ainsi qu’à la transformation de ces réalités par l’exercice d’une véritable praxis. C’est ce que

Giroux appelle «imaginer un langage des possibles» (s.d., In Gibson, 1986) en passant à

l’action concrète qui contribue à des transformations sociales et environnementales, et plus

spécifiquement à l’émancipation des adultes impliqués dans ces processus de transformation.

Un dernier courant pertinent pour notre recherche est celui de l’ERE dans une perspective

biorégionale. Ce courant biorégionaliste propose un ancrage territorial de l’éducation relative

à l’environnement en invitant les personnes à faire l’apprentissage de leurs territoires de vie

selon diverses dimensions spirituelle, culturelle, écologique, développementale, etc. Un tel

courant est de nature à favoriser chez les adultes une réappropriation de leurs territoires de

vie et le développement de leur appartenance aux communautés qui habitent et partagent ces

territoires.
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Il s’agit ainsi à travers ces trois courants de I’ERE de proposer à l’adulte: I) d’expérimenter

physiquement et émotionnellement son environnement pour s’y attacher affectivement, en

construisant un sens à cette relation au monde ; 2) de développer une compréhension critique

des réalités qui le concernent afin d’être capable de déconstruire ces réalités qui rendent son

environnement difficile à vivre, qui l’aliènent lui et les autres membres de sa communauté

(humains et non-humains) ; 3) de (re) construire son attachement culturel et écologique aux

territoires de vie, dans la perspective d’améliorer sa propre qualité de vie et d’être mais aussi

celle des membres de sa communauté ; 4) d’inventer d’autres formes de développement et

d’autres relations à ses territoires de vie dont il apprend à respecter l’intégrité et à favoriser la

diversité biologique et culturelle.

Dans le cadre d’une éducation relative à l’environnement en milieu communautaire, les

perspectives critique et biorégionale sont plus prégnantes; l’écoformation y joue un rôle plus

discret mais pourtant essentiel par la signification du rapport au monde qu’elle contribue à

développer chez l’adulte.

8.1.3. Une définition de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire

L’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire propose une conception

particulière de l’éducation relative à l’environnement enrichie des champs théoriques et

pratiques de l’éducation communautaire et de l’éducation des adultes. Nous mettons cette

dernière en relation avec la communication interculturelle, particulièrement lorsqu’elle se

déploie en milieu urbain.
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L’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire est aussi et surtout un champ

de pratiques qui prend appui sur les communautés, c’est-à-dire leurs acteurs qui sont

majoritairement des adultes, agents potentiels de transformation sociale et environnementale,

mais qui sont aussi des organisations communautaires du territoire, préexistantes ou en

devenir, du fait du développement de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire. L’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire se situe

dans le cadre plus vaste de la pratique de l’action communautaire qui regroupe un ensemble

de pratiques associées à l’intervention et à l’éducation communautaires.

Reconnaissant le caractère indissociable des questions sociales et environnementales qui

puisent le plus souvent leurs origines dans les mêmes phénomènes, l’éducation relative à

environnement en milieu communautaire cherche à construire la relation à l’environnement

des communautés à l’intérieur d’un processus qui induit la construction des communautés

ÉDUCATION RELATIVE À L’ENVIRONNEMENT

EN MILiEU COMMUNAUTAIRE

Figure 27. L’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire
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elles-mêmes ; la relation à l’environnement des communautés est fondée sur l’expression de

solidarités et de responsabilités mutuelles entre les membres (vivants humains et non-

humains) de la communauté. Il s’agit de contribuer à construire une vision moins fragmentée

des réalités socio-environnementales qui concernent la communauté, qui valorisent le pouvoir

de la communauté plutôt que les pouvoirs et les privilèges individuels se faisant au détriment

des autres et de l’environnement. Nous croyons en effet que les relations individuelles à

l’environnement ainsi que les pratiques et l’agir individuel qui en découlent, sont nécessaires

mais non suffisants pour faire face aux questions environnementales contemporaines, et ce

malgré la bonne volonté dont chacun peut être porteur. Une réflexion collective voire

communautaire nous semble fondamentale pour déconstruire puis reconstruire les

fondements d’une société moins aliénante pour les humains et moins destructrice pour le

vivant. Il s’agit ensuite d’accroître la force de proposition et le pouvoir d’action des membres

d’une communauté qui se construit au travers de visions du monde partagées et de projets

communs fondés sur la coopération et la participation.

L’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire vise ainsi à développer

d’abord le pouvoir de faire et d’agir ensemble des communautés ancrées dans leurs territoires

de vie dans la perspective d’améliorer la qualité de leur environnement mais aussi la qualité

de vie et d’être des membres de ces communautés. L’élaboration collective de savoirs, de

savoir-faire et de valeurs donnent sens à la communauté qui se construit progressivement,

dépassant ainsi le fait d’être une communauté de lieu (vécue de facto par ses membres).

L’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire donne aussi sens aux vies

humaines et aux lieux habités par l’émergence d’une vive conscience chez les individus que

leurs vies sont étroitement reliées aux autres humains mais aussi à l’ensemble du vivant et du

non vivant. Elle est fondée sur le dialogue et l’entraide entre les membres de cette

communauté et l’exercice d’une praxis critique, prémices essentiels à des changements plus

profonds de la société, en particulier sa réorganisation selon des principes plus sociaux et

plus écologiques.
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8.2. Dimension axiologique d’une théorie de l’ERE en milieu communautaire

L’analyse des données théoriques et empiriques effectuée sous l’angle de la théorie

axiologique (Maccia, 1966 ; Legendre, 2001) nous conduit à préciser les visions du monde et

de l’éducation (et ainsi de l’être humain) qui servent d’assises à notre proposition théorique

de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire. L’énoncé des finalités,

des buts et des objectifs généraux de I’ERE en milieu communautaire complète la

présentation de la dimension axiologique de la théorie en développement.

8.2.1. Une vision du monde et de l’éducation pour I’ERE en milieu communautaire

La vision du monde qui supporte notre proposition de l’éducation relative à l’environnement

en milieu communautaire s’inscrit en rupture avec les fondements de la société occidentale

actuelle que nous avons dépeints dans le chapitre présentant la problématique de cette

recherche une société que nous jugeons individualiste, dominée par des préoccupations

économiques de court terme et qui fait fi des communautés et de leurs environnement, en

s’appuyant sur une idéologie et des organisations profondément injustes, inégalitaires et

dommageables pour les personnes et l’environnement. La vision du monde qui sous-tend

I’ERE en milieu communautaire puise son inspiration dans les paradigmes socioculturels de

la dialectique sociale et de la symbiosynergie (Bertrand et Valois, 1999). Elle repose sur la

construction d’un réseau de relations non hiérarchiques entre les humains et l’environnement

(dont ils font partie) mais aussi entre les humains. Elle reconnaît l’union fondamentale entre

les humains, la société et l’environnement en un tout complexe et interdépendant. Cet appel à

transformer les fondements de la société contemporaine repose sur un désir d’intégrité

écologique et de sociétés plus justes, plus solidaires et plus écologiques. Un tel changement

de société est aussi basé sur l’expression d’un désir de responsabilité sociale et écologique qui

reconnaît les relations de mutuelle dépendance entre les humains et entre les humains et

l’environnement. Dans ce cadre, l’être humain s’épanouit à travers, avec, pour et dans sa

relation à sa communauté d’attache et son milieu de vie, dans le développement de réseaux de

solidarités et d’un environnement de qualité, perçu comme un bien commun.
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Dans ce contexte, le sens profond de l’éducation n’est pas associé au maintien des valeurs et

des systèmes en place mais l’éducation contribue plutôt à des transformations de la société

par la reconstruction de celle-ci sur des principes sociaux, communautaires et écologiques qui

harmonisent et donnent sens aux relations personnes /communautés I environnement. C’est

donc une vision écosociale de l’éducation que nous proposons en trame de fond d’une théorie

de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire. Une telle éducation se

veut critique et vise à faire des individus, les adultes en particulier, des agents écosociaux de

changement, conscients et soucieux des liens d’interdépendance qui le relient à la société et

l’environnement. L’éducation vise la libération et l’émancipation des personnes au coeur de la

construction d’un réseau de relations sociales, communautaires, écologiques, culturelles,

politiques, qui contribue lui-même au développement des individus. En cela, une dimension

humaniste de l’éducation est mise au jour en complémentarité avec la vision critique

dominante.

8.2.2. Les finalités, buts et objectifs de I’ERE en milieu communautaire

Les finalités de I’ERE en milieu communautaire désignent ses visées ultimes. Nous avons

ainsi mis en évidence plusieurs finalités propres à l’objet de notre recherche. L’ERE en

milieu communautaire vise d’abord l’amélioration de la qualité de vie et d’être de

communautés interdépendantes qui s’organisent en structurant la société en fonction de désirs

de solidarités et de responsabilités mutuelles entre les membres (humains et non-humains) de

ces communautés habitant des territoires de vie33 qu’elles contribuent à rendre plus

conviviaux et plus écologiquement sains. L’ERE en milieu communautaire poursuit

également le développement de l’adulte à travers le réseau de relations culturelles, sociales,

politiques, écologiques (etc.) qu’il construit. Ce réseau de relations structure, donne sens et

matérialité à sa communauté d’appartenance. L’ERE en milieu communautaire possède une

visée d’émancipation de l’adulte, adulte qui est situé au «carrefour» de ces diverses

Les territoires de vie incluent le milieu de vie et plus largement le quartier.
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relations. Elle poursuit le développement des communautés en tenant compte des

caractéristiques écologiques de leurs territoires de vie. L’ERE en milieu communautaire

contribue enfin à l’élaboration d’une «pédagogie communautaire» dont nous ébaucherons

certaines caractéristiques lors de la présentation de la dimension praxéologique de notre

théorie de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire.

Les buts désignent le ou les résultats que l’on cherche à atteindre en cohérence avec les

finalités de I’ERE en milieu communautaire. Un premier but de I’ERE en milieu

communautaire serait donc de favoriser le développement d’une conscience critique chez

l’adulte, d’une conscience d’être relié aux autres membres de sa communauté et à

l’environnement ; I’ERE en milieu communautaire devrait aussi favoriser son empowerment

relativement aux problématiques socio-environnementales locales qui concernent ses

territoires de vie et les membres de sa communauté. Cette prise de pouvoir locale devrait

servir de déclencheur et de levier à un engagement plus global à différents niveaux et dans

différentes « sphères» de la société. Un autre but serait le développement chez l’adulte de

savoirs, de savoir-faire, de valeurs mais aussi d’un vouloir et d’un pouvoir agir, appropriés au

développement de communautés justes, solidaires et écologiques. Sa participation à différents

projets est plus que l’expression d’un soi mais bien l’enracinement de ce soi dans

l’environnement et sa communauté d’appartenance.

Les objectifs clarifiés ci-dessous précisent les buts et les finalités de I’ERE en milieu

communautaire. Il s’agit d’objectifs généraux qui concernent l’adulte:

• Prendre conscience des fondements d’une société occidentale qui aliène et détruit le

réseau des relations sociales, communautaires, culturelles, écologiques, (etc.) qui confere

intégrité écologique, cohésion sociale et communautaire mais aussi sens à sa vie.

• Prendre conscience de faire partie d’un réseau complexe de relations qui l’unit à une

communauté de lieu en interaction avec un environnement particulier, son milieu de vie

et plus largement son quartier.
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• Découvrir et apprendre à connaître ses territoires de vie, mais aussi les communautés (le

vivant humain et non-humain) qui les habitent et les façonnent.

• Identifier et développer une compréhension et une conscience critiques des questions

socio-environnementales clés de ses territoires de vie, et qui concernent les communautés

qui s’y développent, ces questions locales étant resituées dans le cadre des questions

socio-environnementales plus globales.

• Clarifier ses valeurs au regard des questions socio-environnementales mises en évidence,

qui affectent sa communauté et l’intégrité écologique de ses territoires de vie.

• Confronter ses valeurs à celles de ses pairs et questionner de façon critique leur

adéquation dans la perspective de développer des communautés plus écologiques où

s’expriment des valeurs de solidarité, de justice et de mutuelle responsabilité.

• Développer des valeurs cohérentes avec l’élaboration d’une culture communautaire.

• Adopter des attitudes cohérentes avec les savoirs, les savoir-faire et les valeurs

développés au coeur des interactions avec les membres de sa communauté et ses

territoires de vie.

• Exercer une praxis critique dans son engagement et sa participation à des projets

collectifs tenant compte de savoirs locaux, d’expérience ou traditionnels, visant

l’amélioration de la qualité de ses territoires de vie et de la qualité de vie et d’être des

membres de sa communauté.

• Contribuer à développer sa communauté d’appartenance selon des principes structurants

qui donnent du sens à cette communauté pour ses membres ; cette communauté est

considérée en interdépendance avec d’autres communautés qui ensemble coopèrent à la

(ré) organisation de la société en un réseau de communautés non-hiérarchiques.

• Faire l’apprentissage des relations qui l’unissent à sa communauté et à son milieu de vie

au coeur de processus collectifs (mais aussi individuels) qui fondent des projets visant à
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conscientiser ses relations, à les (re) construire et les «gérer» de façon responsable,

écologique et solidaire.

Ces propositions axiologiques seront probablement à affiner ultérieurement. Au stade de

notre avancement, elles nous permettent de proposer des approches éducatives pertinentes

pour I’ERE en milieu communautaire.

8.3. Dimension praxéologique de I’ERE en milieu communautaire

L’analyse des données empiriques et secondairement théoriques, effectuée sous l’angle de la

théorie praxéologique (Maccia, 1966 ; Legendre, 2001) nous conduit à préciser les

principales approches éducatives qui paraissent pertinentes pour l’ERE en milieu

communautaire. Rappelons «qu’une approche [éducative] est une orientation qui guide

l’organisation de la situation [éducative] pour atteindre une ou plusieurs finalités» (Sauvé,

1992, p. 157-158). Elle est tributaire d’une conception de l’éducation, c’est-à-dire d’un

paradigme éducationnel que nous avons énoncé précédemment. Nous terminons cette section

par la clarification des caractéristiques de la situation éducative dans le cadre de l’ERE en

milieu communautaire.

Nous tenons à rappeler que la dimension praxéologique d’une théorie en construction de

l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire est fortement inspirée des

études de cas collaboratives du volet empirique de la recherche. Ce dernier reposait

notamment sur la caractérisation critique de pratiques d’ERE en milieu communautaire

urbain développées par des groupes communautaires en charge du Programme Éco-quartier

de Montréal.

L’approche conscientisante inspirée de Freire mais aussi d’autres théoriciens critiques, vise

le développement d’une conscience critique de l’adulte à travers le dialogue avec ses pairs

vivant les mêmes réalités socio-environnementales. Ces réalités sont déconstruites au cours

du processus de conscientisation mis en oeuvre par le dialogue. Une telle prise de conscience

prend appui sur le développement d’une connaissance fine de ces réalités. Elle repose sur la
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déconstruction des présupposés qui fondent ces réalités. Cette approche conscientisante est

complémentaire au développement d’une seconde approche, l’approche communautaire que

nous verrons ci-après. L’approche conscientisante est ainsi une approche nécessaire mais non

suffisante. lI faut ensuite approfondir la réflexion et imaginer d’autres possibles par le

développement de projets concrets. L’approche conscientisante s’inspire a priori d’une

approche spécifique connue en éducation relative à l’environnement : l’approche critique.

L’approche conscientisante tente toutefois de dépasser le développement de la pensée critique

dans laquelle l’approche critique est semble-t-il souvent confinée voire confondue. Une telle

approche critique est aussi pertinente pour inciter les instigateurs des projets d’éducation

relative à l’environnement en milieu communautaire à porter un regard critique sur leurs

propres choix éducatifs et leurs pratiques éducatives associées.

L’approche communautaire prend appui sur une communauté de lieu ; le lieu d’ancrage

d’une communauté offre en effet un contexte favorable au développement et à l’organisation

de cette communauté, prenant appui sur la construction d’un ensemble complexe de relations.

La communauté et ses territoires de vie font office de « laboratoire» privilégié

d’empowernzent des adultes, membres de cette communauté34.Le processus d’apprentissage

privilégié dans cette approche repose sur le développement d’une praxis critique c’est-à-dire

le développement de projets et,ou d’actions qui s’inscrivent dans une réflexion critique

menée sur et dans l’action. L’empowerment, notion complexe mais importante dans cette

approche communautaire, constitue à la fois une finalité et un processus (Le Bossé et Dufort,

2001). En tant que processus, il «amène les personnes à reprendre du contrôle sur leur vie et

leur environnement. [Un tel processus] est circulaire, c’est-à-dire que plus les individus ont le

sentiment de posséder un certain pouvoir, plus leur participation dans la société est source de

changement social» (Lamoureux et colI., 2002, p. 63). Précisons que l’ernpowerment

recherché est ultimement un empowerment de type communautaire (Lamoureux et colI.,

2002, p. 63) qui prend aussi appui sur l’ernpowerment individuel. Nous constatons que

Mentionnons que même si nous avons placé l’adulte au coeur de notre proposition de I’ERE en
milieu communautaire, la communauté inclut les êtres vivants humains (jeunes et adultes) et non
humains.
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l’approche communautaire peut être mise en lien avec l’approche praxique où l’action

associée à la réflexion constitue le coeur du processus d’apprentissage (Sauvé, Villemagne,

Orellana, 2003 ; Sauvé, 1997).

Les deux principales approches, conscientisante et communautaire, proposées pour

l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire prennent appui sur plusieurs

approches spécifiques qui sont les approches « locale », expérientielle, systémique,

coopérative, collaborative, «créative» et «conviviale ». Nous croyons d’abord en la

pertinence ce que nous appelons une approche « locale» qui privilégie un ancrage local des

pratiques ou projets éducatifs développés, en prenant appui sur les acteurs et les

problématiques des territoires de vie des adultes (leur milieu de vie et plus largement leur

quartier).

De plus, les approches conscientisante et communautaire suggèrent l’exploration des réalités

socio-environnementales du milieu de vie (et plus largement le quartier) de l’apprenant

comme prémices au développement de projets et d’actions visant des changement sociaux,

politiques, culturels et environnementaux. L’approche expérientielle est donc une autre

approche spécifique dont l’apport est essentiel pour l’ERE en milieu communautaire.

L’approche systémique permet quant à elle d’appréhender le réseau complexe de relations

interdépendantes, de nature sociale, écologique, culturelle (etc.), qui traversant la

communauté, doivent être conscientisées. Cette approche est particulièrement pertinente pour

aider l’adulte à «recoller» les différentes facettes d’une réalité qu’il perçoit le plus souvent

de façon fragmentée.

L’approche coopérative concerne les apprenants. Elle «fait appel au dialogue, au partage et à

Pentraide entre [les adultes], qui construisent ainsi entre eux un savoir plus riche» (Sauvé,

Villemagne et Orellana, 2003). Elle contribue à la responsabilisation des adultes participant à

un projet ou une activité spécifique De plus, le partage de savoirs, de savoir-faire et de

valeurs qui se réalise au coeur des processus participatifs est fondamental pour la construction
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d’un «patrimoine communautaire commun ». Les processus participatifs sont aussi

pertinents pour le développement de relations entre les participants et par extension, pour le

développement de l’appartenance à un groupe d’adultes ou à une communauté spécifique.

L’approche collaborative est pour sa part essentielle si l’on se place du point de vue des

acteurs, adultes et groupes communautaires, qui assurent le leadership du développement de

l’ERE en milieu communautaire. Ces acteurs contribuent ensemble à la mise en réseau des

acteurs du milieu par le développement de collaborations et de partenariats. Ce réseautage est

fondamental pour améliorer les pratiques éducatives et leur donner plus d’ampleur. La

dimension collaborative est aussi source d’apprentissage pour les différents partenaires et

collaborateurs. La nécessité d’apprendre à travailler ensemble et la nature potentiellement

interdisciplinaire des projets développés sont au coeur des apprentissages. Cette dimension

interdisciplinaire se retrouve également dans la caractérisation des compétences requises par

les éducateurs pour le développement de projets d’éducation relative à l’environnement en

milieu communautaire.

L’approche «créative» est sollicitée par l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire, à plusieurs titres. Elle invite d’abord à développer une relation au monde

sensible. Elle est à ce titre présente dans la pédagogie de l’imaginaire proposée par le courant

de l’écoformation. L’approche créative, nous croyons est aussi importante dans le but

d’inventer d’autres possibles où l’innovation et la capacité de création collective sont des

dimensions importantes.

Nous terminons notre exploration des approches éducatives pertinentes pour l’éducation

relative à l’environnement en milieu communautaire en soulignant l’importance d’adopter

une approche «conviviale» des réalités socio-environnementales. Il s’agit de rendre

accessible et intelligible les questions socio-environnementales qui concernent l’adulte et sa

communauté en démystifiant les peurs qui reposent bien souvent sur la complexité

appréhendée de ces questions. Il s’agit aussi que les réalités socio-communautaires et

environnementales ne soient pas uniquement et toujours problématisées. Il est fondamental
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de prévoir des moments de découverte joyeuse, d’émerveillement, de rapports conviviaux

et,ou sensibles aux éléments qui nous entourent, « les choses » et les êtres.

Le modèle de situation éducative de Legendre (1993, 1983) inclut un ensemble d’éléments, le

Sujet, l’Agent, l’Objet et le Milieu. Il comprend aussi un ensemble de relations pédagogiques,

les relations d’apprentissage, les relations d’enseignement et les relations didactiques. Dans le

cadre de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire, le Sujet correspond

à l’adulte ou aux adultes membres d’une communauté. L’adulte est un «carrefour» de

relations. Il s’agit ainsi de bien connaître cet adulte pour planifier la situation éducative, pour

prendre en compte ses besoins, ses attentes afin de favoriser son engagement dans les

processus éducatifs.

L’Agent «correspond aux ressources offertes au Sujet dans une situation éducative» (Sauvé,

Villemagne, Orellana, 2003). Dans notre proposition, l’Agent est d’une part le Milieu de la

situation éducative (servant de laboratoire) mais correspond aussi et surtout aux instigateurs

de la situation éducative. Soulignons qu’en éducation relative à l’environnement, l’Agent est

souvent interpellé à titre de Sujet lui aussi. Il met en place une situation éducative à laquelle il

participe (Sauvé, Villemagne, Orellana, 2003). Dans le cadre de l’éducation relative à

l’environnement en milieu communautaire, l’Agent est aussi bien un ou des éducateurs /

animateurs communautaires (oeuvrant le plus souvent au sein d’organisations

communautaires) qu’un adulte citoyen, membre de la communauté qui prend l’initiative de la

situation éducative. L’Agent peut aussi désigner un groupe de personnes organisées en

comité de citoyens. Il s’agit bien là d’une éducation par, dans, avec, et pour la communauté

qui contribue à construire aussi la relation de l’adulte à sa communauté.

Quant à l’Objet de la situation éducative, il correspond aux objectifs que nous avons définis

pour l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire. Rappelons que

l’éducation relative à environnement en milieu communautaire cherche à (re) construire la

relation à l’environnement des communautés à l’intérieur d’un processus qui induit la

construction des communautés elles-mêmes. Le Milieu dans lequel se développe la situation
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éducative correspond à la communauté et ses territoires de vie (le milieu de vie et plus

largement le quartier) qui constituent un contexte d’apprentissage pertinent.

Dans le cadre de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire, la relation

d’apprentissage Sujet - Objet est privilégiée. De plus, Agent et Sujet co-organisent les

relations didactiques et d’enseignement. Il semble également que la relation d’enseignement

prend souvent la forme d’une relation d’apprentissage. Si nous nous attardons à la relation

Agent - Sujet, les styles d’enseignement favorisant l’implication à la fois du Sujet et de

l’Agent semblent les plus pertinents. Il s’agit en particulier des styles «animateur »,

«coopératif» et « accompagnateur» (Tinsman, 1981, In Sauvé, Villemagne, Orellana, 2003,

p. 23 ; Therer et Willemart, 1984, In Sauvé, Villemagne, Orellana, 2003, p. 23).

Dans cette section, nous n’avons pas présenté de stratégies éducatives ni de démarches

générales ou spécifiques appropriées à l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire. Nous pensons en effet qu’un tel exercice impliquait une trop grande part de

Figure 28. La situation éducative dans le cadre de I’ERE en milieu communautaire
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spéculation ; les données théoriques et empiriques de cette recherche ne nous permettaient

pas de clarifier de tels éléments praxéologiques. Une telle clarification pourrait être l’objet

d’une étape ultérieure à cette recherche.

8.4. Dimension explicative de I’ERE en milieu communautaire

L’analyse des données théoriques et empiriques effectuée sous l’angle de la théorie

explicative (Maccia, 1966 ; Legendre, 2001) nous amène à formuler dans un premier temps

certaines explications générales nécessaires à la compréhension des choix privilégiés pour

l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire. Nous poursuivons ensuite

par la présentation des justifications spécifiques relatives aux choix de natures formelle,

axiologique et praxéologique qui concernent l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire.

La théorie de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire que nous

proposons, cherche à combler un vide théorique dont nous avons fait état dans la

problématique de recherche. Nous cherchons aussi, avec cette proposition théorique, à fournir

un cadre de compréhension inspirant pour fonder de nouvelles pratiques d’éducation relative

à l’environnement en milieu communautaire adaptées aux adultes et à leur communauté, dans

le contexte particulier de leur milieu de vie. La proposition théorique de l’éducation relative à

l’environnement en milieu communautaire tente de réconcilier les questions

environnementales et sociales. Or, nous avons mis en évidence que les groupes

communautaires en ERE ont tendance à prioriser les questions environnementales alors que

ce sont les questions sociales (la pauvreté ou encore la santé) qui préoccupent le plus les

citoyens. L’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire réconcilie ainsi

ces questions en s’appuyant sur la communauté comme cadre intégrateur.

Une telle théorie de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire est au

croisement de la théorie et de la pratique. Il ne s’agit pas d’établir des relations de supériorité,

d’opposition ou d’autonomie entre théorie et pratique. Cette théorie de l’éducation relative à

C
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l’environnement en milieu communautaire est non seulement inspirée d’une théorie de l’action

générée par l’analyse des pratiques d’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire développées spécifiquement dans le cadre du Programme Éco-quartier, mais

elle résulte aussi d’un processus de modélisation théorique, ainsi que d’une réflexion sur la

théorie elle-même, réflexion qui transforme donc cette théorie.

L’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire puise son ancrage théorique

et pratique dans les champs de l’éducation relative à l’environnement, de l’éducation

communautaire, de l’éducation des adultes et de la communication interculturelle, champs

situés plus largement dans celui de l’action communautaire. Il est fondamental de préciser que

ces champs contributifs ont été explorés de manière diachronique pour identifier s’il y a lieu

les tendances évolutives. Nous avons également resitué certaines propositions d’auteurs plus

anciens dans le cadre contemporain de notre recherche. Par exemple, les propositions

éducatives d’Ivan Illich ou encore celles de Paolo Freire concernant l’éducation populaire,

ont nécessité une actualisation des publications récentes d’auteurs argumentant la pertinence

contemporaine de ces auteurs, ont facilité une telle tâche.

Notre proposition de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire est

également utile pour la planification de processus de formation ou de coformation

relativement à I’ERE en milieu communautaire. Il s’agit pour les praticiens ou acteurs de ce

domaine, de conscientiser ou de clarifier les fondements de leur intervention éducative et

communautaire auprès des adultes. Notre proposition n’a rien de prescriptive. Elle devra en

revanche fait l’objet d’une amélioration continue.

L’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire se veut aussi une

contribution à l’élaboration d’une société qui, constituée d’un ensemble de communautés

interdépendantes, s’inspire de l’écologie sociale. Le projet de société suggéré par Bookchin

(2003), Heller (2003) et Biehl (1998) est en effet bâti sur un ensemble de communautés

écologiques interdépendantes, à échelle humaine qui favorisent le développement de la

diversité culturelle et biologique. Un tel projet de société remet en cause les systèmes et les
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institutions politiques existants, qu’ils soient régionaux, nationaux ou internationaux. Il s’agit

ainsi de promouvoir le développement d’une nouvelle gouvernance où l’adulte et sa

communauté sont au coeur de processus favorisant leur autodétermination et plus globalement

le développement d’une démocratie participative.

Nous apportons maintenant plusieurs précisions concernant la dimension formelle de

l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire. Nous avons introduit une

dimension de communication interculturelle à notre proposition théorique en raison du

contexte urbain dans lequel nous campons notre propos. Il s’agit ainsi d’une dimension pour

le moment importante mais non essentielle qu’il nous semble fondamental de prévoir dès

maintenant, puisque nous postulons le caractère multiculturel grandissant des métropoles

internationales. La multiculturalité se rapporte aux habitants des grandes ville; et dans notre

recherche, une telle caractéristique concerne particulièrement les adultes.

De plus, précisons que l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire place

certes l’adulte au coeur des processus éducatifs, mais elle inclut aussi les autres membres de la

communauté. Dans une perspective écologique, la communauté inclut en effet les être vivants

humains (jeunes et adultes) et non-humains. Nous reconnaissons par ailleurs que les jeunes

jouent un rôle non négligeable dans la communauté. Nous témoignons ainsi d’une ouverture

à la création de liens intergénérationnels entre jeunes et adultes mais aussi de liens école -

communauté.

Une autre précision relative à la dimension formelle concerne notre choix de dénomination

du champ de notre recherche. Nous avons choisi de le nommer «éducation relative à

l’environnement en milieu communautaire» après avoir hésité avec «éducation relative à

l’environnement communautaire ». Il est apparu que la notion d’environnement

communautaire est une réalité trop restrictive et qu’elle peut aussi introduire une confusion

sur la notion même d’environnement. De plus, choisir l’expression «éducation relative à

l’environnement communautaire» réduit également la profondeur du champ de l’ERE. Une

telle analyse vaut également pour la question «urbaine» qui fait l’objet de débats au sein du
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Réseau Français Citéphile (s.d.), Réseau d’éducation à l’environnement urbain. Nous croyons

qu’il serait préférable de parler d’éducation relative à l’environnement en milieu urbain et

non d’éducation relative à l’environnement urbain. Faire le choix d’une éducation relative à

l’environnement urbain reviendrait à fragmenter le champ de l’ERE en éducation

thématique par exemple, une éducation relative à l’environnement rural ou à

l’environnement naturel. En revanche, nous reconnaissons que I’ERE en milieu urbain a

certaines spécificités, induites par le ((fait urbain» qui exacerbent les dimensions

anthropiques, sociales et culturelles de l’environnement. Toutefois si nous reconnaissons

l’influence de ce « fait urbain » dans notre recherche, ce dernier ne semble pas une dimension

de premier plan pour qu’elle soit constitutive de l’appellation même de notre proposition

théorique de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire. La dimension

urbaine transparaît néanmoins à travers le fait humain, soit la communauté et les cultures qui

s’y développent.

Par ailleurs, il nous faut préciser ce que nous entendons par «milieu communautaire» dans

notre proposition théorique de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire. Le milieu communautaire peut être examiné sous deux angles

complémentaires pertinents pour cette recherche. D’abord, le milieu communautaire désigne

le contexte de développement de la communauté. Nous avons à ce titre clarifié dans notre

proposition théorique de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire, la

notion de communauté qui est centrale; nous avons également exploré les champs théoriques

et pratiques de l’éducation communautaire et de l’action communautaire qui y font référence.

Ensuite, l’expression «en milieu communautaire » désigne les organisations communautaires

qui, au sein de leur communauté d’attache, vont pour certaines contribuer au développement

de l’éducation relative à l’environnement dans leur milieu d’intervention mais aussi au

développement des communautés elles-mêmes. Nous constatons ainsi que dans le cadre

théorique de la recherche, nous avons surtout insisté sur la notion de communauté pour

préciser le «milieu communautaire ». Dans ce cas, les organisations communautaires font

partie des acteurs de la communauté. En revanche, dans le volet empirique de la recherche, le

milieu communautaire fait surtout référence aux organisations communautaires, les groupes

Éco-quartier, qui ont en charge l’éducation relative à l’environnement des communautés.
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Nous formulons maintenant une précision concernant la dimension axiologique de I’ERE en

milieu communautaire en resituant cette dernière dans le contexte québécois. Reconstruire la

relation de l’adulte à l’environnement, au coeur d’un réseau de relations qui l’unit à sa

communauté et qui sert d’appui à son empowerment, peut sembler utopique dans le cadre

contemporain. Pourtant, en 2004, Grégoire constate l’existence d’un pouvoir communautaire

au Québec plus fort que jamais. Ce dernier «repose sur la formidable capacité [du monde

communautairel à créer des réseaux et du même coup à mobiliser la population ». Duval

(2004, In Grégoire, 2004) mentionne ainsi que les groupes communautaires ont inventé une

nouvelle façon de vivre la société en donnant aux citoyens un accès au pouvoir. De la même

manière, Fraser interrogé par Grégoire (2004) souligne que les groupes communautaires ont

permis une véritable appropriation du pouvoir par les citoyens ces derniers reprennent ce

pouvoir via leur participation à des actions collectives. Ainsi, entre intégration sociale et

changement social, les groupes communautaires québécois semblent avoir désormais pris le

parti du changement social (Comeau, In Grégoire, 2004 ; Chabot et coil., s.d.).

Cette vigueur communautaire québécoise nous laisse croire en la pertinence de notre

proposition théorique de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire qui

bénéficie là d’un contexte approprié à son développement, en ne se limitant toutefois pas aux

organisations communautaires comme leaders de ce domaine. La question serait désormais

de vérifier la pertinence d’une telle proposition dans d’autres contextes. Par exemple, le

langage « communautaire » que nous avons choisi dans la recherche est plus approprié au

monde anglo-saxon, familier avec la notion de communauté, qu’au monde européen ou latin.

Nous formulons enfin certaines précisions concernant la dimension praxéologique de

l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire. Nos choix pédagogiques

sont influencés par une vision socio-constructiviste de l’apprentissage. Les interactions entre

adultes sont au coeur des processus d’apprentissage. C’est la raison pour laquelle nous avons

privilégié les approches conscientisantes et communautaires émanant avant tout de champs

socio-communautaires. Ces approches générales, rappelons-le, sont une combinaison

d’approches spécifiques. Dans le cadre de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire, la situation éducative est centrée sur le rapport Sujet — Objet et se caractérise
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par la pluralité de l’Agent : celui ci inclut le Milieu (qui est donc plus qu’un contexte) mais

aussi une diversité d’acteurs. Enfin, l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire prend son sens dans un contexte spécifique. Il s’agit d’un contexte

essentiellement urbain mais aussi d’un contexte d’éducation non formelle. Ce dernier prend

appui sur la culture « communautaire » des organisations locales et des communautés qui

initient des projets d’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire.

Au terme de ce chapitre clé où nous avons présenté notre modèle théorique de l’éducation

relative à l’environnement en milieu communautaire dans sa forme la plus achevée, il

convient de discuter de façon critique les divers aspects de la recherche que nous avons

menée. Le chapitre qui suit propose une telle discussion.



CHAPITRE IX

DISCUSSION GÉNÉRALE

Dans ce dernier chapitre, nous présentons des éléments de discussion relatifs aux principaux

aspects de la démarche de cette recherche, soit la problématique, la méthodologie et les

résultats. Il s’agit en particulier de mettre en évidence les apports de cette recherche mais

aussi ses limites. En fin de chapitre, nous abordons également plusieurs perspectives de

recherche qui pourraient être envisagées suite à cette thèse de doctorat.

9.1. Éléments de discussion relatifs à la problématique de recherche

L’exposé de la problématique de recherche établit la triple pertinence sociale, éducative et

contextuelle de notre recherche, justifiant l’intérêt de centrer nos efforts sur la structuration

du champ théorique et pratique de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire.

Nous attirons d’abord l’attention sur la pertinence sociale voire stratégique de cette

recherche. Cette dernière concourt en effet à structurer une théorie de l’éducation relative à

l’environnement en milieu communautaire, qui participe au développement d’une vision du

monde différente de celle qui domine actuellement. La vision du monde actuelle dite

anthropocentrique, néolibérale et fondée sur des rapports de domination et d’exploitation est,

rappelons-le, pointée du doigt comme étant à l’origine d’une crise plurielle d’envergure

planétaire dont les conséquences sociales et environnementales sont inquiétantes

dégradation de l’environnement, dégradation du tissu social, montée des inégalités sociales et

déstructuration des communautés, etc. La vision du monde sous-jacente à notre recherche

encourage les citoyens à déconstruire et remettre en cause les idéologies, les systèmes et les

organisations qui régissent la société actuelle dans la perspective de reconstruire une société
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dont les valeurs de responsabilité mutuelle, de coopération, de solidarité, d’entraide et

d’intégrité écologique (etc.) favorisent le développement d’un réseau de relations non-

hiérarchiques et harmonieuses entre les humains, leurs communautés et l’environnement.

La pertinence éducative de la recherche repose quant à elle sur le choix d’une vision de

l’éducation essentiellement critique et émancipatrice qui, nous croyons, est tout à fait

appropriée pour contribuer à des changements et des transformations de la société, fondés sur

des rapports au monde différents. La pertinence éducative réside également dans l’absence de

propositions théoriques pour l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire,

et ce malgré la multiplicité et la diversité des acteurs du mouvement communautaire qui

développent des pratiques éducatives dans ce champ. En effet, les fondements théoriques et

pratiques de leurs interventions éducatives ont été peu explicités jusqu’à ce jour,

particulièrement si les adultes sont au coeur des pratiques d’éducation relative à

l’environnement en milieu communautaire. Pourtant, les acteurs communautaires de l’ERE en

milieu communautaire sont des praticiens reconnus comme incontournables dans le domaine

de l’éducation relative à l’environnement. Plus généralement, notre recherche contribue à

éclairer un pan de l’éducation relative à l’environnement, en l’enrichissant de la perspective

communautaire. Enfin, notre problématique de recherche prend appui sur des préoccupations

éducationnelles de praticienne desquelles ont émergé un questionnement de chercheure. Ce

dernier a trouvé un écho favorable auprès d’autres praticiens ayant saisi l’intérêt et la

pertinence d’un tel projet de recherche situé en éducation. Ces praticiens sont en particulier

ceux qui ont choisi de collaborer à notre recherche.

Une pertinence contextuelle ou conjoncturelle relative au Québec est également à souligner

pour cette recherche. Grégoire (2004) met en évidence la force du pouvoir communautaire au

Québec en ce début de XXIe. En effet, le mouvement communautaire québécois, dont les

domaines de développement sont diversifiés (santé, logement, environnement, économie

sociale, etc.), inscrit ses actions dans une visée de changement social. Ce mouvement

privilégie actuellement des actions d’éducation en vue de transformer les réalités des

citoyens, en les engageant dans une participation active (Grégoire, 2004). Une telle

conjoncture est pour le moins favorable à notre proposition de l’éducation relative à
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l’environnement en milieu communautaire, cette dernière privilégiant l’éducation comme

créneau d’empowerment des adultes. Cette vision critique et émancipatrice de l’éducation

portée par des acteurs communautaires du Québec fait ainsi contrepoids à la vision

néolibérale dominante. Nous constatons ainsi au Québec la coexistence d’une double vision

de l’éducation, l’une radicale, et l’autre néolibérale, tendances entre deux extrêmes qui selon

Finger et Asun (2001), caractérisent l’Amérique du Nord.

9.2. Éléments de discussion relatifs à la méthodologie de recherche

Dans cette section, nous faisons successivement état de nos observations relatives à la

méthodologie générale de recherche et aux choix méthodologiques spécifiques qui

concernent les volets théorique et empirique de notre recherche.

9.2.1. La méthodologie générale

Rappelons que notre recherche présente une triple visée, soit une visée de développement

théorique, une visée de construction de sens et une visée de changement. Nous croyons avoir

rencontré ces visées grâce à une méthodologie générale appropriée à notre objet et à nos

objectifs de recherche. En effet, I’anasynthèse, stratégie générale de recherche, a permis

l’intégration des deux volets de recherche, théorique et pratique, en les associant de manière

complémentaire. Ces deux volets interreliés ont permis ainsi d’appréhender l’objet de notre

recherche, l’ERE en milieu communautaire, dans sa globalité. Leur articulation a également

permis un enrichissement mutuel et progressif des deux volets par un dialogue continu entre

eux, rendu possible en particulier par des boucles de rétroaction. Il s’est agi pour la

chercheure de réaliser des lectures successives, des aller-retour continus entre les deux volets

à différents moments de la recherche, afin de saisir les éléments d’enrichissement mutuel et

les apports de chacun à la proposition théorique de I’ERE en milieu communautaire.
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Ainsi, la visée de développement théorique a été atteinte avec la formulation d’une

proposition cohérente de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire, à

partir du croisement et de la mise en cohérence des éléments de modélisation théorique

empruntés au cadre théorique de la recherche et des éléments de modélisation de pratiques

émergeant des études cas collaboratives du volet empirique. Le choix de ces éléments a bien

sûr été effectué en cohérence avec les orientations paradigmatiques choisies pour l’éducation

relative à l’environnement en milieu communautaire.

La visée de construction de sens à partir de données empiriques prend quant à elle appui sur

les études cas collaboratives, particulièrement sur l’analyse interprétative et critique des

pratiques d’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire. Cette analyse a

abouti à leur modélisation rendant possible leur transfert à d’autres contextes éducatifs. Elle a

également rendu possible leur intelligibilité comme source d’inspiration pertinente pour des

praticiens extérieurs à la recherche.

Enfin, la visée de changement énoncée dans la recherche est atteinte par l’élaboration d’une

théorie de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire qui poursuit une

finalité de transformation des réalités sociales et environnementales vécues par les

communautés. Cette visée est également atteinte au coeur du processus collaboratif mis en

oeuvre dans les études de cas. Les collaborateurs de la recherche, acteurs de celle-ci, ont mené

une riche réflexion sur leurs propres pratiques éducatives, faisant émerger notamment des

pistes d’amélioration de celles-ci. Par exemple, certains professionnels ont mis en évidence

un décalage existant entre leurs intentions et leurs réalisations. Le processus collaboratif de

recherche a également rendu possible des prises de conscience chez les professionnels des

groupes Éco-quartier : prise de conscience de l’existence d’une dimension éducative très forte

dans leurs pratiques, alors qu’ils ne sont pas toujours reconnus comme étant des éducateurs

prise de conscience de la pluralité de leurs identités professionnelles ; prise de conscience des

fondements théoriques et pratiques de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire tel qu’elle se déploie dans le cadre spécifique du Programme Éco-quartier

prise de conscience de l’ensemble des compétences développées au coeur de l’action ; et

finalement, prise de conscience de la pertinence de ce qu’ils font.
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9.2.2. Le volet théorique

Le volet théorique de la recherche repose sur la stratégie spécifique de l’anasynthèse dont l’un

des principaux extrants est l’élaboration d’un cadre théorique approprié à la recherche, qui sert

ensuite de matrice au développement d’une théorie de l’éducation relative à l’environnement

en milieu communautaire. Le volet théorique a donc consisté à recenser et répertorier un

ensemble d’écrits relatifs aux principaux concepts et théories constituant le champ de

l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire. L’analyse de ces écrits et la

mise en oeuvre d’un processus de conceptualisation a ensuite permis l’élaboration d’un modèle

théorique de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire. Les critères de

pertinence éducative et sociale, de valeur heuristique, de cohérence et de crédibilité propres à

ce volet théorique de la recherche ont été satisfaits au moyen de diverses stratégies. Une

exploration large de la littérature afin de vérifier l’absence de propositions théoriques dûment

formulées de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire, confirme la

pertinence de la recherche mais aussi sa valeur heuristique. La cohérence entre la

problématique, les buts, les objectifs et la méthodologie de recherche, nous semble également

atteinte grâce au choix de l’anasynthèse qui intègre des boucles de rétroaction continues au

processus de recherche. Ces dernières ont permis de réaliser des ajustements successifs

nécessaires à la mise en cohérence des différentes composantes de la thèse. Enfin, la

crédibilité de la recherche repose sur l’expression des présupposés des auteurs consultés, des

présupposés de la chercheure mais aussi sur la validation partielle du modèle théorique

émergeant par des experts (les membres du comité de recherche de la chercheure), qui ont

reconnu l’apport de ce modèle, la qualité de son processus de construction, de même que sa

cohérence interne.

9.2.3. Le volet empirique

Le choix d’une diversité de stratégies de collectes de données pour la réalisation des études de

cas collaboratives du volet empirique de notre recherche, a d’abord permis le recueil d’une

information riche et diversifiée qui s’est avérée pertinente au cours de l’analyse interprétative



353

et critique des études de cas. Ainsi, l’apport du volet empirique de la recherche à l’ensemble

de la thèse est plus important que prévu. Les études de cas col laboratives ont contribué à faire

évoluer nos choix relatifs aux champs théoriques et pratiques constitutifs de l’éducation

relative à l’environnement en milieu communautaire. Elles ont mis en évidence la pertinence

d’inclure les champs de l’action communautaire et de la communication interculturelle à notre

proposition théorique de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire. De

plus, initialement, nous envisagions la contribution des études de cas collaboratives à

l’élaboration d’une théorie de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire,

essentiellement sous l’angle de la dimension praxéologique de cette théorie. Or, il est apparu

que les études de cas collaboratives ont contribué à préciser l’ensemble des dimensions

formelle, axiologique, praxéologique et explicative de notre proposition théorique de

l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire.

La dimension collaborative du volet empirique de la recherche a été introduite par souci de

rencontrer aussi bien les préoccupations et les besoins des praticiens collaborant à la

recherche (qui sont des professionnels des groupes communautaires en charge du Programme

Éco-quartier) que ceux de la chercheure. Elle reposait également sur la volonté de développer

une participation de type «empowerment » (Anadén, 2004). Nous croyons que l’approche

collaborative adoptée avec les partenaires de cette recherche, a en effet joué un rôle

déterminant dans leur implication. Les aller-retour successifs de discussion et de validation

des synthèses faisant état des réflexions menées lors de chaque rencontre, ont stimulé leur

intérêt. La lecture interprétative et critique de ces synthèses a été un moment fort du

processus de recherche. Elle a favorisé des discussions enrichissant la recherche. Elle a aussi

favorisé des prises de conscience significatives chez les collaborateurs de la recherche.

Nous avons toutefois mis en évidence certaines limites aux études cas collaboratives. En

effet, initialement, les études cas collaboratives intégraient une phase de discussion de l’étude

de cas multiples effectuée à partir de l’analyse croisée des trois études de cas réalisées avec

les groupes Éco-quartier Parc Extension, Pro-Vert Sud-Ouest et Peter-McGill. De tels

échanges auraient permis une collecte de données supplémentaires et auraient pu constituer

un moment d’interaction très riche pour nos collaborateurs. Les études cas collaboratives
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intégraient également une phase de validation par les collaborateurs de la recherche, de la

proposition théorique de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire

émergeant du processus global de recherche. Une telle validation aurait pu apporter des

informations très pertinentes pour l’amélioration de ce modèle théorique. Toutefois, la

discussion de l’étude de cas multiples ainsi que la validation du modèle théorique par les

collaborateurs n’ont pas été possibles en raison de l’instabilité des équipes professionnelles

des groupes Éco-quartier.

Nous avons aussi mis en évidence la difficulté pour certains collaborateurs de la recherche, à

prendre un recul critique relatif aux fondements théoriques et pratiques de leur travail

éducatif. Les découvrir en extériorité à eux-mêmes, a provoqué chez certains participants un

(<détachement» surprenant, nécessitant alors un temps de réappropriation pour que des

commentaires plus signifiants soient apportés aux synthèses écrites faisant l’objet des

discussions. Nous avons de plus constaté que les collaborateurs de le recherche possédaient

beaucoup plus une « culture » du « faire» que du «dire» et du « lire ».

Les entrevues et leur analyse consécutive ont mis en lumière la difficulté de saisir la

signification réelle du langage des collaborateurs de la recherche. Par exemple, le choix de

l’expression «transmission de connaissances» versus l’expression «développement de

connaissances» est chargé de significations pour les chercheurs en éducation. Un

questionnement en la matière nous conduit à penser que ce niveau de nuance n’est pas

forcément maîtrisé par les collaborateurs de la recherche. Une telle observation nous a

conduites à exercer une plus grande attention lors de l’analyse et de l’interprétation des

données recueillies. Elle a aussi été parfois source d’une malaise relativement à la finesse et

la fiabilité de nos interprétations. Nous y avons remédié en redoublant de vigilance.

Ces quelques difficultés rencontrées mettent en lumière une culture «théorique»

éducationnelle peu développée chez les professionnels des groupes Éco-quartier, qui n’ont

d’ailleurs pas de formation en ce sens. Ils développent un savoir-faire éducatif fondé le plus

souvent sur leur bon sens et leur intuition. Leur expertise éducative se construit donc «sur le
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tas ». Un tel constat présente des similarités saisissantes avec les faiblesses éducatives des

organisations de l’éducation populaire autonome mises en évidence par Ouellette en 1979.

Vingt-cinq ans plus tard, les observations de (‘auteure sont encore très actuelles et pertinentes

pour l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire développée par les

groupes Éco-quartier. Rappelons que Ouellette (1979) fait état de pratiques éducatives

pauvres du point de vue de leur systématisation

Le manque de systématisation se fait également sentir au niveau des formateurs et
des méthodes éducatives. L ‘effort d’innovation et de créativité très riche est
condamné à l’innovation permanente et à une recherche de ce qui attire, de ce qui
fait « passer le message ». La formation pédagogique des formateurs est souvent
réduite à sa plus simple expression les prérequis se limitent à l’adhésion à la
philosophie, aux objectifs (...) d’un organisme et une certaine capacité à
communiquer une analyse de la société. Certes, l’innovation est symptomatique
d’une recherche, mais celle-ci devra se faire de façon plus consciente et surtout, de
façon plus en profondeur que ne l’est 1 ‘actuelle recherche de recettes pour
transmettre des connaissances. (Ouellette, 1979)

Les observations de notre recherche confrontées à l’analyse de Ouellette, nous laissent croire

en la pertinence d’envisager un plan de formation faisant appel aussi à la coformation entre

professionnels des groupes Éco-quartier. Nous avons d’ores et déjà identifié des domaines de

formation au cours de ce processus de recherche qui ont été validés par nos collaborateurs et

qui pourraient contribuer à la construction d’un profil professionnel plus adapté à leur

contexte d’intervention. Ces domaines de formation nécessiteraient probablement de faire

l’objet d’un diagnostic plus approfondi avec la collaboration de l’ensemble des acteurs du

Programme Éco-quartier, et ce dans le but d’élaborer un programme de formation pertinent. II

s’agit des domaines de l’éducation relative à l’environnement en lien avec la communication I

design pédagogique, de l’action communautaire incluant les pratiques d’intervention et

d’éducation communautaires, de l’éducation des adultes, de la communication interculturelle,

et de la gestion de projets et d’organisations. Il s’agirait d’articuler ces domaines de formation

mais aussi et surtout d’échanger sur les aspects théoriques et pratiques de ces domaines. Leur

exploration dans la perspective de développer une pédagogie appropriée au contexte

d’intervention et aux objectifs du Programme Éco-quartier, nous apparaît également une

dimension fondamentale d’un plan de formation à élaborer.
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Enfin, il nous semble avoir atteint les critères de rigueur scientifiques identifiés dans notre

méthodologie de recherche, spécifiquement pour les études de cas collaboratives soit la

validité interne et la validité externe.

En effet, nous croyons avoir d’abord assuré la validité interne des études cas collaboratives

au moyen de l’explicitation détaillée de la démarche méthodologique adoptée pour le volet

empirique de cette recherche, mettant en évidence sa congruence. Le volet empirique est

également bien intégré à l’ensemble de la démarche de recherche. Ses résultats sont cohérents

avec l’ensemble des résultats de la recherche, et ce, grâce aux processus de rétroaction faisant

partie de la stratégie générale de l’anasynthèse. De plus, nous nous sommes impliquées dans

la durée avec les collaborateurs de la recherche multipliant ainsi les occasions d’échange et

d’observation enrichissant notre corpus de données. Les notes d’observation et de terrain de

notre journal de bord ont également contribué à enrichir les études de cas collaboratives.

Toujours dans la perspective d’assurer la validité interne de cette recherche, nous avons

procédé à une double triangulation : triangulation des données en multipliant les sources

d’information et les stratégies de collectes de données ; triangulation par les collaborateurs de

la recherche qui ont examiné de façon critique et réflexive nos comptes-rendus d’entrevues et

nos synthèses interprétatives. Enfin, nous avons explicité nos présupposés et les fondements

théoriques de la recherche permettant au lecteur de situer cette recherche mais aussi de mieux

en juger la validité.

Nous croyons également avoir assuré la validité externe des études cas collaboratives au

moyen d’une description riche et détaillée du contexte des études de cas collaboratives mais

aussi au moyen du choix de cas d’études présentant des réalités contrastées. Une telle

stratégie favorise le transfert des résultats de notre recherche à d’autres contextes. La validité

externe du volet empirique de recherche prend également appui sur l’intérêt porté par les

groupes communautaires Éco-quartier à cette recherche. Enfin, nous constatons avoir

effectué une validation partielle des résultats des études de cas collaboratives par les trois

groupes communautaires Éco-quartier participant à la recherche. En effet, l’instabilité et la

mobilité des équipes des trois groupes Éco-quartier collaborateurs de la recherche, n’ont pas
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permis d’organiser une discussion collective relative aux résultats de l’étude de cas multiple,

résultats émergeant de l’analyse croisée des études de cas simples.

9.3. Éléments de discussion relatifs aux résultats de recherche

Trois objectifs généraux ont guidé notre recherche visant globalement à mieux cerner le

champ théorique et pratique de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire. Pour réaliser ces objectifs dont nous allons discuter l’atteinte ci-après, la

méthodologie de la recherche a été organisée en deux volets complémentaires, un volet

théorique et un volet empirique interreliés, qui font à la fois la richesse, et dans une certaine

mesure, l’originalité de celle-ci. Ces deux volets de recherche permettent ainsi de formuler

une proposition théorique de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire

ancrée dans les réalités de la pratique.

Notre premier objectif de recherche était d’identifier et de clarifier les principaux fondements

a) formel, b) axiologique, c) praxéologique et d) explicatif d’une théorie de l’éducation

relative à l’environnement en milieu communautaire.

a) Du point de vue de formel, nous avons choisi de clarifier les concepts clés qui sont

essentiels à la compréhension de notre proposition de l’éducation relative à l’environnement

en milieu communautaire. II s’agit des concepts de l’adulte, de la communauté, de

l’environnement et de l’éducation. Nous avons également précisé les champs théoriques et

pratiques qui contribuent à mieux cerner l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire. Ce sont les champs de l’éducation des adultes en lien avec la communication

interculturelle, de l’éducation communautaire située dans le cadre de l’action communautaire

et de l’éducation relative à l’environnement. Pour chacun de ces champs, les courants

paradigmatiques privilégiés ont été présentés. Le choix de l’éducation communautaire a été

celui qui nous a le plus posé problème. L’éducation communautaire précise bien que la

communauté est au coeur des propositions éducatives de ce domaine. Elle clarifie l’ancrage

communautaire et local de l’éducation. Ce choix limite aussi la confusion avec d’autres
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champs, tels celui de l’éducation des adultes. Nous avons en effet constaté une ambiguïté

entre éducation populaire et éducation des adultes quand cette dernière est envisagée dans un

contexte non formel. Toutefois, le champ de l’éducation communautaire a surtout une

expansion anglo-saxonne, qui pourrait alors impliquer de réaliser un exercice de

reformulation approprié au monde francophone, qui est plus familier avec l’éducation

populaire. Une telle reformulation permettrait d’éviter de limiter la diffusion de nos résultats

de recherche.

Pour atteindre notre premier objectif de recherche, nous l’avons souligné à plusieurs reprises,

nous avons formulé une proposition théorique de l’éducation relative à l’environnement en

milieu communautaire. Il ne s’agit pas d’une addition d’information des différents champs

contributifs mais bien d’une synthèse originale inspirée de ces champs. L’éducation relative à

l’environnement en milieu communautaire cherche à reconstruire la relation des

communautés à l’environnement dans un processus qui induit la construction des

communautés elles-mêmes, dans une perspective de solidarité et responsabilité mutuelle.

b) D’un point de vue axiologique, les paradigmes socioculturel et éducatif qui servent de

fondements à notre modèle théorique de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire ont été présentés. Les paradigmes de la dialectique sociale et de la

symbiosynergie fondent une vision de société à construire qui repose sur la reconstruction

d’un réseau de relations non hiérarchiques entre les humains et la nature mais aussi entre les

humains. L’éducation, quant à elle, est caractérisée par une vision écosociale. Il s’agit d’une

éducation qui vise la conscientisation et l’émancipation des adultes au coeur de la construction

d’un réseau complexe de relations sociales, écologiques, culturelles, politiques, etc.

c) D’un point de vue praxéologique, plusieurs approches éducatives combinées ont été

présentées comme étant pertinentes pour l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire. Il s’agit des approches conscientisante et communautaire qui sont

empruntées aux domaines de l’action communautaire, de l’éducation populaire et de

l’éducation communautaire. Bien sûr, ces approches puisent leur inspiration dans d’autres
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approches spécifiques que nous retrouvons en éducation relative à l’environnement.

Mentionnons l’approche critique, l’approche praxique, l’approche systémique, l’approche

coopérative, l’approche collaborative, l’approche créative, etc. Nous avons également mis en

lumière des approches moins orientées sur l’éducation mais qui concernent le contexte

d’intervention, Il s’agit des approches locale et conviviale des réalités socio

environnementales de l’adulte relié à sa communauté.

d) Enfin, nous avons tenté de clarifier les dimensions formelle, axiologique et praxéologique

d’une théorie de I’ERE en milieu communautaire, à l’aide d’explications et de justifications

pertinentes mettant en cohérence et en correspondance ces dimensions. L’ensemble de ces

dernières nous permet donc de formuler une proposition théorique compréhensible de

l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire.

Le premier objectif de recherche dont nous venons de présenter les principaux résultats,

n’aurait pu être atteint sans l’association pertinente des volets théorique et empirique de la

recherche, qui fournissent un éclairage global des différentes dimensions de la théorie de

l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire que nous proposons. Un tel

objectif n’aurait pas pu non plus être atteint sans la contribution essentielle des deux autres

objectifs de la recherche. Rappelons que ces objectifs étaient les suivants : 1) caractériser

dans une perspective critique et selon une démarche collaborative les pratiques d’éducation

relative à l’environnement en milieu communautaire développées par plusieurs groupes

communautaires en charge du Programme Éco-quartier de Montréal ; 2) mettre en évidence

les caractéristiques les plus exemplaires, pertinentes ou novatrices des pratiques analysées,

dans la perspective de leur transfert à une diversité de contextes et de problématiques soio

environnementales, dans la perspective également d’enrichir la dimension praxéologique

d’une théorie en construction de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire.

Ces deux objectifs ont été atteints par la conduite des études de cas collaboratives. Ces

dernières ont mis en lumière que l’empowerment des adultes en matière d’environnement ne
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passe pas nécessairement par la revendication (comme certains groupes communautaires le

suggèrent), mais bien par l’éducation des citoyens. La caractérisation des pratiques

d’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire a aussi permis de mettre en

évidence les principes clés de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire

dans le contexte spécifique du Programme Éco-quartier. Ces principes ont été analysés dans

une perspective critique dans le but de sélectionner les éléments les plus pertinents

contribuant à la formulation d’une théorie de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire, en cohérence avec le cadre paradigmatique de la recherche.

Les études de cas collaboratives qui constituent le volet empirique de la recherche ont

constitué un travail très exigeant. La collecte de données systématique et minutieuse, ainsi

que leur analyse interprétative et critique ont été un processus lent et long. Ce dernier a été

très accaparant pour la chercheure et les collaborateurs de la recherche. Malgré tout, il aurait

été pertinent de donner plus d’ampleur à ce volet empirique pour mieux appréhender la

«représentativité» des dimensions de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire mises en évidence dans les études de cas réalisées à l’aide des collaborateurs

de notre projet de thèse. Il aurait donc été intéressant d’étendre les études de cas à un nombre

plus important de groupes Éco-quartier et plus largement, de les étendre à d’autres acteurs de

l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire à Montréal. Notons que ce

volet empirique de la recherche a aussi constitué un véritable processus de formation. Pour

les collaborateurs, cette formation associée à des prises de conscience, concerne le « fait »

éducatif. Également, la recherche a bien sûr été formatrice pour la chercheure engagée dans

les études de cas collaboratives.

9.4. Quelques conseils aux chercheurs

Au terme de ce travail de recherche, nous pouvons formuler quelques conseils aux

chercheurs, apprentis chercheurs ou chercheurs confirmés, qui souhaiteraient mener une

recherche semblable à la nôtre.
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Rappelons que nous avons développé une recherche articulée en deux volets, théorique et

empirique, pour mieux cerner l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire. Nous constatons que nous avons dû continuellement justifier la pertinence

d’intégrer ces deux volets dans une même recherche ; et surtout, nous avons dû développer

une solide argumentation relativement à leur complémentarité et à leurs apports respectifs

dans la proposition théorique finale. Nous suggérons ainsi de porter une attention particulière

à l’articulation de ces volets en vue de l’atteinte d’un certain <‘ équilibre » entre eux, en

particulier dans la présentation des résultats de recherche.

En ce qui concerne le volet théorique de la recherche, nous croyons qu’il est fondamental de

se donner «une méthode» et de l’expliciter pour assurer la rigueur d’un processus qui

présente un caractère très spéculatif. Pour la présente recherche, nous avons choisi d’utiliser

la stratégie générale de l’anasynthèse.

Quant au volet empirique de la recherche, voici quelques conseils et réflexions

- L’engagement de collaborateurs dans un processus de recherche nécessite de la patience

de la part du chercheur. Il importe qu’il prenne le temps nécessaire à l’établissement de

relations de confiance, mais aussi de liens affectifs de reconnaissance avec les

collaborateurs. La collaboration entre un chercheur et des acteurs de terrain nécessite un

apprivoisement mutuel, une mise en dialogue des partenaires. Tout le défi est d’ailleurs

de créer un espace de dialogue multidirectionnel, entre le chercheur et les collaborateurs

et aussi entre les collaborateurs, qui favorise « l’authenticité de la parole » de ces derniers

(Berthelot, 2005).

- Le projet de recherche même s’il se veut collaboratif est souvent initialement défini par le

chercheur. Ce projet devrait pouvoir être adapté et remanié en fonction des attentes des

collaborateurs, qu’il est important de chercher à clarifier. Il s’agit de proposer et de

développer un projet qui ne s’inscrive pas en extériorité aux collaborateurs dont on

sollicite la participation. Le projet de recherche devrait ainsi tenter de rencontrer les

préoccupations des collaborateurs pour une investigation conjointe d’une même réalité.
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- Finalement, la recherche avec des acteurs de terrain nécessite de dépasser le clivage

université / milieu de pratique. En effet, du point de vue des représentations des acteurs

du milieu de pratique, le chercheur est souvent considéré comme « Pexpert », comme

celui «qui sait », ce qui est une position relativement confortable et gratifiante. Ces

rapports de domination et de pouvoir sont dénoncés par Schôn (1994). Le chercheur

devrait plutôt, humblement, reconnaître et expliciter ses limites. Il devrait aussi faire

comprendre aux praticiens avec qui il a choisi de mener une recherche, que ces derniers

sont porteurs d’un savoir particulier tout aussi valable que celui du chercheur. Les

praticiens sont donc « des co-constructeurs sur un objet de savoir dont on les considère

connaisseurs et qui les interpelle» (Desgagné, 2005). L’établissement d’un rapport

d’égalité, dans la différence, nous semble ainsi fondamental.

9.5. Quelques perspectives de recherche

Dans cette section, nous ébauchons différentes perspectives de recherche subséquentes à celle

que nous venons de mener. Elles puisent leur inspiration dans cette recherche. Ces pistes de

recherche sont pour le moment à l’état d’esquisse.

La première piste fait immédiatement suite à cette recherche. Il s’agirait de réaliser la

validation plus complète du modèle théorique de l’éducation relative à l’environnement en

milieu communautaire auprès des acteurs du Programme Éco-quartier soit les groupes

communautaires en charge du Programme Éco-quartier de Montréal. Une telle validation

était initialement envisagée de manière partielle auprès des collaborateurs de notre recherche.

Elle n’a pu avoir lieu en raison d’un contexte qui s’est avéré peu propice à cela. Nous en

avons précisé la teneur lors de la discussion des limites méthodologiques de notre recherche

au point 9.2.3. Cette validation du modèle théorique pourrait consister: 1) à discuter ce

modèle avec des professionnels de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire ; 2) et à «vérifier» la fécondité de ce modèle dans divers contextes

d’ intervention.
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La deuxième piste de recherche concerne la multiculturalité de la population ciblée par

certains groupes communautaires en charge du Programme Éco-quartier. Une telle

caractéristique a été rencontrée dans l’une des études de cas de cette recherche. La

multiculturalité de la population semblait complexifier la réalisation des projets d’éducation

relative à l’environnement du groupe Éco-quartier dont les priorités environnementales

étaient souvent associées aux communautés ethnoculturelles du quartier. La distance entre les

«médiateurs»35 (Raffestin, 1984) de certaines communautés ethnoculturelles et ceux de la

culture d’accueil semblait grande. Elle serait à l’origine des difficultés du groupe Éco-quartier

à élaborer des projets d’éducation relative à l’environnement adaptés à ces communautés.

C’est la raison pour laquelle développer une recherche visant à clarifier les représentations

sociales relatives à l’environnement, des adultes issus de communautés culturelles

représentatives d’un quartier spécifique d’intervention, pourrait servir à l’élaboration

ultérieures de projets d’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire plus

signifiants avec les communautés ethnoculturel les ciblées.

La troisième piste de recherche est inspirée du volet empirique de cette recherche. Nous

croyons que l’élaboration d’une théorie de l’action socio-éducative qui concerne l’éducation

relative à l’environnement en milieu communautaire spécifiquement développée par

l’ensemble des groupes Éco-quartier de Montréal constituerait une recherche intéressante

pour mieux saisir les dimensions de la pratique éducative des groupes communautaires en

charge du Programme Éco-quartier de Montréal. Il s’agirait ainsi de réaliser une recherche

reposant sur une étude de cas multiples, chaque cas étant un groupe Éco-quartier. Le nombre

d’études de cas serait bien sûr plus important que celui de cette recherche. Ou alors, avec un

nombre limité de cas, il pourrait s’agir d’étudier pour chacun un plus grand nombre de

pratiques d’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire.

Rappelons que la langue, la confession et les pratiques quotidiennes des personnes sont quelques
uns des médiateurs qui, selon Raffestin (1984, p. 82), influencent les relations l’altérité.
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Une dernière piste de recherche pourrait consister en la réalisation d’un portrait de l’éducation

relative à l’environnement des adultes en contexte non formel, dans un premier temps à

Montréal, dans un deuxième temps au Québec et dans un troisième temps dans d’autres pays

de la Francophonie. Une telle perspective de recherche repose sur une double constat effectué

lors de notre recensement de la littérature pour documenter et informer la recherche que nous

venons de terminer : si l’éducation relative à l’environnement des adultes est peu développée,

voire sous-théorisée (Clover, Follen, Hall, 2000; Clover, 1999 ; Clover, 1995 ; Burch, 1994),

elle est surtout peu documentée lorsqu’elie se déploie en contexte non formel. Un tel portrait

servirait de point de départ à l’élaboration d’autres pistes de recherche. Il nous permettrait

également d’identifier et de prendre contact avec d’autres chercheurs et praticiens ayant des

préoccupations théoriques et pratiques similaires aux nôtres. Ce projet de recherche pourrait

inclure un portrait spécifique de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire, en continuité directe avec le travail de recherche que nous venons d’achever.



CONCLUSION

Cette recherche résulte d’un long cheminement qui lui a permis de prendre forme. Elle a

d’abord pris naissance dans des questions de praticienne liées à la participation des citadins à

des projets d’éducation relative à l’environnement ou des projets d’environnement favorisant

leur apprentissage, ces projets étant développés au sein de leur milieu de vie. Il est apparu

nécessaire de mieux saisir les fondements éducatifs et les enjeux de ces projets pour les

améliorer, mais aussi pour orienter de manière générale un ensemble de pratiques d’éducation

relative à l’environnement développées en milieu communautaire. En effet, ces pratiques (y

compris les miennes) semblaient jusqu’ici davantage guidées par l’intuition et l’expérience,

que par un ensemble de principes conscientisés et clarifiés. Avec le recul, nous avons

constaté que ces pratiques éducatives étaient «distancées» des communautés auxquelles

elles étaient destinées, et ce malgré la bonne volonté des éducateurs.

Ces préoccupations relatives à l’intervention éducative, mises en relation avec d’autres

préoccupations environnementale, sociale et communautaire, ont guidé une exploration de la

littérature, qui a permis de mettre en lumière plusieurs points: 1) le peu d’information

disponible sur les pratiques d’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire; 2) le peu de littérature présentant des fondements théoriques et pratiques

propices à leur développement; 3) mais paradoxalement, l’existence de nombreux groupes

communautaires ayant une mission d’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire. Nous avons alors choisi un créneau de recherche pertinent, celui de

l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire dont il n’existe aucune

théorie complète expressément formulée. D’où la pertinence éducationnelle de ce travail de

recherche, qui par ailleurs, présente aussi une pertinence sociale et environnementale. La

proposition théorique de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire que

nous avons formulée dans cette recherche, poursuit globalement une visée de changement en

ce qu’il souhaite contribuer à esquisser d’autres modèles de société, plus justes et plus

écologiques, comme alternatives au modèle néolibéral dominant, destructeur pour les

communautés, les sociétés et leurs environnements.
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Souhaitant développer une recherche significative pour les praticiens comme pour les

chercheurs en éducation relative à l’environnement, nous avons mené une recherche à la fois

théorique et appliquée afin de créer des passerelles entre la théorie et la pratique et ainsi

permettre leur enrichissement mutuel. C’est la raison pour laquelle la méthodologie de

recherche proposée est fondée sur deux volets de recherche interreliés, ce qui est encore peu

fréquent comme démarche de recherche. Celle-ci s’avère particulièrement appropriée pour

porter un regard d’ensemble sur notre objet de recherche, soit l’éducation relative à

l’environnement en milieu communautaire.

Le volet théorique de la recherche prend appui sur la stratégie générale de l’anasynthèse qui a

permis de mener un processus de modélisation théorique en vue de formuler une théorie de

l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire, selon ses dimensions

formelle, axiologique, praxéologique et explicative. Cette stratégie de l’anasynthèse présente

la particularité d’intégrer un ensemble de boucles de rétroaction qui, tout au long de la

recherche, a contribué à améliorer et à mettre en cohérence les divers éléments du modèle

théorique que nous avons développé. Rappelons que le volet théorique de cette recherche

inclut une dimension empirique fondée sur des études cas collaboratives. Les cas d’études

sont des groupes communautaires ayant une mission d’éducation relative à l’environnement

en milieu communautaire qui se déploie dans le cadre d’un programme spécifique, le

Programme d’action environnementale Éco-quartier de la Ville de Montréal. Ces études de

cas ont non seulement permis d’enrichir et de questionner les propositions émergeant du

processus de modélisation théorique, mais elles ont aussi permis la caractérisation dans une

perspective critique de pratiques d’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire. Une telle caractérisation menée selon un processus collaboratifa induit chez

les collaborateurs de la recherche, le développement d’une démarche réflexive et critique

relative à leur travail éducatif et communautaire. Cette démarche a favorisé des prises de

conscience relatives à leurs pratiques éducatives, leurs fondements, mais aussi leurs points

forts et leurs faiblesses. La démarche de recherche impliquant ces groupes communautaires

s’est ainsi révélée être une expérience formatrice en elle-même. Elle a également permis la

modélisation de plusieurs pratiques d’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire. Nous croyons que cette modélisation critique peut servir de source
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d’inspiration pertinente pour d’autres praticiens. Il s’agira donc d’explorer des avenues de

diffusion de cette thèse. Enfin, la recherche a fait émerger des pistes de formation pour les

praticiens de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire intervenant

dans le cadre du Programme Éco-quartier, à partir de l’identification d’un ensemble de

compétences nécessaires à la réalisation de leur mission.

Le coeur de ce travail de recherche, est principalement la formulation d’une théorie de

l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire, soutenue et mise en

cohérence par des visions du monde et de l’éducation s’inspirant du courant de la théorie

critique. Une telle théorie est située à la confluence de plusieurs champs théoriques et

pratiques qui prennent place dans celui de l’action communautaire. Il s’agit de l’éducation

relative à l’environnement, de l’éducation communautaire et de l’éducation des adultes ; ces

adultes, particulièrement en milieu urbain, peuvent présenter des traits culturels déterminants,

en raison de leurs origines ethnoculturelles. C’est la raison pour laquelle nous avons enrichi

l’éducation des adultes d’une dimension de communication interculturelle. Notre théorie de

l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire considère le caractère

indissociable des questions environnementales et sociales et propose pour susciter

l’engagement et la participation des adultes, le développement d’un processus d’empowern2ent

et d’émancipation. Elle prend appui sur les questions sociales le plus souvent priorisées par

les adultes, compte tenu de leurs rôles sociaux, comme point d’arrimage aux questions

environnementales et plus largement, à un ensemble de questions qui les concernent dans leur

milieu de vie. D’un engagement initialement fondé sur des préoccupations qui peuvent être

très personnelles, il s’agit d’accompagner l’adulte dans un processus qui favorise la prise de

conscience critique des réalités socio-environnementales qui posent problèmes et de leurs

fondements qui dépassent bien souvent des logiques locales. Il s’agit de favoriser une prise

de conscience chez l’adulte qu’il est un «carrefour» de relations sociale, écologique,

culturelle (etc.) qui font que ses décisions ont un impact très fort sur son quotidien, sur celui

d’autres personnes auxquelles il est relié, et plus généralement sur la qualité de son

environnement. Se développe ainsi une conscience critique sociale, communautaire et

environnementale qui l’amène à exercer une véritable praxis. Cette dernière se traduit dans le

développement des projets pertinents pour l’adulte et pour sa communauté d’attache, en
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respect de l’intégrité écologique du milieu dans lequel il vit. La communauté comme creuset

de développement de l’appartenance, comme lieu de construction identitaire mais aussi

comme contexte d’émergence de nouvelles gouvernances et de nouvelles formes de

développement, est alors au coeur de l’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire. Cette communauté n’est pas nécessairement préexistante au développement

de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire. Celle-ci prend souvent

appui sur une communauté de lieu où la proximité est le lien initial unissant ses membres.

L’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire peut alors contribuer au

développement et à l’épanouissement de la communauté elle-même, par l’expression de

principes fondamentaux: I) un principe de socialisation, soit le développement de liens

sociaux et plus spécifiquement de réseaux de relations entre les membres de la communauté

2) un principe d’empowerment, soit le développement du pouvoir d’action de la communauté

et de ses membres; 3) un principe de développement culturel, soit le développement d’une

culture «communautaire» ou d’un esprit communautaire ; 4) un principe écologique, soit

l’adoption de pratiques écologiques qui permettent à la communauté de vivre dans un

environnement sain, en respectant son intégrité écologique et en participant au

développement de sa biodiversité. De ces principes dépendent la qualité de vie et le bien être

de l’ensemble des membres, humains et non-humains, de la communauté.

Notre théorie de l’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire reste certes

à être validée et enrichie par sa discussion critique avec les praticiens de ce domaine. Elle

ouvre pourtant déjà la voie à d’intéressantes pistes de recherches ultérieures qui permettraient

de parfaire un tel modèle théorique. Nous croyons d’ailleurs que la poursuite du

développement de ce champ est essentielle : un tel champ devrait favoriser une plus grande

appropriation des questions environnementales et sociales par les communautés locales. Ces

questions environnementales, en les arrimant à des questions sociales, peuvent contribuer au

développement de communautés écologiques et solidaires qui accroissent leur pouvoir de

résistance à la mondialisation actuelle et qui accroissent leur pouvoir de remise en question

des idéologies en place et des organisations qui les dirigent. De telles communautés qui sont

à (re) construire, participent à inventer de nouvelles façons de vivre ensemble fondées sur la

responsabilité mutuelle et le respect de l’intégrité et de la diversité des autres communautés,
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et plus généralement de toutes les formes de vie et de supports à la vie. Ce mieux vivre

ensemble fondé sur un réseau de relations cohérents s’attache à redonner un sens à nos vies

humaines, sens qui fait défaut dans nos sociétés axées sur l’accumulation du pouvoir et de

l’avoir.

Par ce travail de thèse, nous espérons avoir concrétisé notre désir de dépasser le sentiment

d’apathie qui parfois nous submerge. Basée sur l’espoir et la ferme volonté d’ébaucher

d’autres possibles, cette proposition théorique de l’éducation relative à l’environnement en

milieu communautaire apporte une contribution éducative qui peut participer à l’évolution de

nos sociétés, par la (re) construction de la relation des communautés, et particulièrement des

adultes, à leur environnement.
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2. Guide d’enquête pré-exploratoire

3. Guide d’entrevue semi-dirigée pour enquête exploratoire

4. Guide d’entrevue semi-dirigée pour entretien en profondeur

5. Grille d’observation participante

6. Guide d’entrevue de synthèse (entrevue individuelle ou de groupe)
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APPENDICE 1.

GRILLE D’ANALYSE DOCUMENTAIRE

La grille d’analyse documentaire a été développée en fonction des objectifs suivants

Mieux connaître les groupes Éco-quartier afin de présélectionner les collaborateurs de
notre recherche

• Mettre en évidence (s’il y a lieu) des éléments de formalisation «qualitative» des
pratiques d’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire développées
par les groupes Eco-quartier, pratiques qui sont antérieures à notre recherche;

• Identifier des pratiques d’éducation relative à l’environnement jugées «fécondes» en
terme de processus, d’approches éducatives et de résultats, etc.

Cette grille d’analyse a été globalement peu utilisée. Il s’est avéré que les documents à
disposition étaient insuffisamment détaillés par rapport à nos attentes.

COMPOSANTE ÉLÉMENTS D’INFORMATION RECHERCHÉS
EXPLORÉE

Éléments de contexte Il s’agit des circonstances, des conditions, des caractéristiques
- environnemental, entourant la pratique éducative, qui placent « intervenants

- géographique, communautaires et citoyens » dans un contexte d’intervention
- social, spécifique mais aussi une ambiance, une atmosphère

- culturel, particulière influençant la « pratique éducative » elle-même.
- psycho-affectif Du point de vue éducationnel, il y a trois types de contextes
- organisationnel possibles: le contexte d’éducation formel, le contexte

- éducationnel d’éducation non formel, le contexte informel.
- autre?

Caractéristiques des Il s’agit d’une personne ou d’un groupe de personnes ciblés
apprenants dans la pratique explorée et tel qu’il est caractérisé par les

intervenants communautaires.
Il s’agit de toute personne impliquée dans un processus
éducatif, qu’elle en soit consciente ou non et qui occupe une
place de sujet dans une situation éducative, qu’elle yjoue un
rôle actif ou non
Son rôle et sa place dans le projet sont des éléments
d’ informations importants.
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Caractéristiques Il s’agit de caractériser « la nature » (Legendre, 1993, P. 931)
de l’objet d’apprentissage de l’objet d’apprentissage privilégié dans la pratique

examinée. Si l’information disponible le permet, déterminer si
l’objet est appréhendé dans une perspective environnementale,
éducative, ou pédagogique (Sauvé, 1997, p. 44). « L’objet
peut être précisé par l’énoncé d’un ensemble d’objectifs
d’apprentissage » (Sauvé, 1997, p. 123).

Caractéristiques de Il s’agit du ou des éducateurs (sont-ils un ou plusieurs à
l’éducateur intervenir dans une même pratique). Qui sont-ils ? Comment

leur rôle est-il défini ? Quelles sont leurs formations ? Quelles
leurs expériences au sein de l’organisation dans laquelle ils
interviennent?

Les repères conceptuels Il s’agit d’identifier les notions clés et leurs représentations
sous-jacents à la pratique. qui orientent les choix inhérents aux pratiques d’éducation

Environnement relative à l’environnement en milieu communautaire.
- Education

- ERE
- Autres?

Lesfinalités de la pratique La finalité est l’énoncé indiquant la visée ultime d’un
ensemble d’activités ou d’initiatives, en fonction de valeurs
fondamentales, (Sauvé et Panneton, 2002).

Les buts de la pratique Le but est l’énoncé indiquant un résultat global que l’on se
propose d’atteindre en fonction d’une ou de quelques finalités.
Les buts sont des énoncés définissant de manière globale les
intentions poursuivies à travers un programme, un projet ou
un ensemble d’activités de formation (Sauvé et Panneton,
2002).

Les objectifs de la pratique Un objectif précise les actions à mener en cohérence avec les
buts et les finalités de la pratique examinée

La démarche Il s’agit de relever les différentes étapes ou « moments» de
(les étapes du processus) l’action, du projet ou de la pratique explorée. Ces étapes ou

moments ne sont pas autonomes, ils sont interdépendants.
La démarche globale de la pratique peut inclure ou
correspondre à la démarche pédagogique définie par Sauvé
(1997, p. 125): il s’agit d’une séquence d’activités plus ou
moins structurées selon l’approche pédagogique adoptée.

Les approches Une approche éducative détermine les traits dominants et
l’importance relative des composantes de la situation
éducative (Sauvé, 1992, p. 164). Elle est une orientation qui
guide l’organisation de la situation éducative pour atteindre
une ou plusieurs finalité.
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Les résultats • Développement de savoirs (connaissances)

Si possible qualitatifs • Développement de savoir-être (valeurs, éthique)
Mais il est possible • Développement d’un savoir-faire (habiletés cognitives et

qu’ils soient exprimés techniques issus de l’expérience dans l’exercice d’une
en terme quantitatif activité)

• Développement d’un savoir-agir qui matérialise
l’intégration des apprentissages. Ce savoir agir est
transférable à divers contextes (notion de compétence).

Commentaires généraux:
Ce sont les premiers éléments d’analyse : par exemples les forces et les faiblesses de la

pratique examinée.
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APPENDICE 2.

GUIDE D’ENQUÊTE PRÉ-EXPLORATOIRE

L’enquête pré-exploratoire a été réalisée par téléphone avec deux responsables municipaux
en charge du Programme Eco-quartier en 2000. Ces responsables avaient précédemment reçu
par courriel le détail de notre projet de recherche Au regard des groupes Eco-quartier pré-
ciblés au moyen de l’analyse documentaire, l’entretien téléphonique avec les deux
responsables municipaux a porté sur les points suivants

• Appréciation de la qualité des pratiques d’ERE en milieu communautaire pré-ciblées
au moyen de l’analyse documentaire;

• Appréciation de la richesse de l’expérience professionnelle des groupes Éco-quartier
pré-ciblés;

• Appréciation relative à la « stabilité» des équipes professionnelles des groupes Éco
quartier pré-ciblés;

• Discussions relatives aux choix des trois groupes Éco-quartier ayant des réalités
contrastées.
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APPENDICE 3.

GUIDE D’ENTREVUE SEMI-DIRIGÉE POUR ENQUÊTE EXPLORATOIRE

Les enquêtes exploratoires poursuivent les objectifs suivants

• Clarifier la mission du groupe Éco-quartier telle que perçue par son équipe de

professionnels.

• Clarifier le contexte d’intervention du groupe Éco-quartier.

• Dresser un portrait des pratiques d’éducation relative à l’environnement en milieu

communautaire représentatives de la mission éducative du groupe Eco-quartier, en

vue de sélectionner deux pratiques qui seront ultérieurement caractérisées en

profondeur.

• Mettre en évidence les difficultés et,ou les facteurs de succès relatifs aux pratiques

d’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire décrites par les

professionnels du groupe Eco-quartier.

• Caractériser le(s) rôle(s) des professionnels du groupe Éco-quartier.

Voici les principales questions du guide d’entrevue des enquêtes exploratoires:

1. Quelle est la mission de votre organisme dans le cadre du Programme Éco-quartier?

2. Est-ce que cette mission inclut l’éducation relative à l’environnement?

3. Est-ce que vous faites de l’éducation relative à l’environnement ? Comment?

4. Quelles sont les caractéristiques principales de votre contexte d’intervention?

5. Quelles sont les interventions qui sont davantage représentatives de la mission

éducative de votre organisme auprès des citoyens montréalais (en nommer trois ou

quatre)? Préciser pourquoi.

Décrivez brièvement chacune des interventions citées : la préparation et le

déroulement de l’activité, le public ciblé et le rôle de l’éducateur au sein de

l’intervention, les objectifs poursuivis, les stratégies éducatives utilisées, les résultats

obtenus, etc.

6. Quels sont les principaux défis associés aux interventions nommées précédemment?

7. À quels facteurs attribuez-vous le succès de ce qui fonctionne bien dans vos

interventions (précisez ce qui fonctionne bien dans les pratiques décrites, au niveau

organisationnel, contextuel, en lien avec les participants, l’objet de la pratique, etc.)?
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8. Rencontrez-vous des difficultés dans le cadre de ces interventions?

Si oui, lesquelles? A quoi les attribuez-vous?

Si non, pourquoi n’avez-vous pas de difficulté?

9. À quelles ressources faites-vous appel pour trouver des solution aux éventuels
problèmes rencontrés ou pour trouver des réponses aux questions soulevées par ces
interventions ? Quelles stratégies adoptez-vous?

I O. Comment définissez-vous votre(vos) rôle(s) lors des interventions éducatives décrites
précédemment ? Comment vous nommez-vous 7 Quels sont vos fonctions?

II. Le fait que vous soyez un groupe communautaire influence-t-il votre manière
d’intervenir?

Si oui, quelles sont les caractéristiques reliées à cette « spécificité communautaire »?

Si non, commentez.
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APPENDICE 4.

GUIDE D’ENTREVUE SEMI-DIRIGÉE POUR ENTRETIEN EN PROFONDEUR

Les questions du guide d’entrevue en profondeur ont été développées en fonction des
objectifs suivants

• Clarifier les conceptions et les représentations sous-jacentes à la pratique éducative et
communautaire des professionnels du groupe Eco-quartier.

• Analyser en profondeur deux pratiques d’éducation relative à l’environnement en milieu
communautaire sélectionnées par le groupe Eco-quartier, pratiques qui sont davantage
représentatives de leur mission éducative auprès des citoyens montréalais.

• Dégager les caractéristiques fondamentales de ces pratiques d’éducation relative à
l’environnement en milieu communautaire s’inscrivant dans un cadre plus large
d’éducation communautaire.

• Mettre en évidence les éléments de transférabilité de ces pratiques à une diversité de
contextes et de problématiques socio-environnementales (modélisation des pratiques).

• Identifier les enjeux majeurs de natures politique, économique, environnementale,
éducative, communautaire, culturelle (etc.) associés à ces pratiques.

• Mieux connaître les professionnels du groupe Éco-quartier qui sont en charge des
pratiques d’éducation relative à l’environnement en milieu communautaire (leur rôle
éducatif, leur formation, leurs expériences, leurs compétences, etc.).

Questions relatives à la clarflcation des conceptions et des représentations sous-jacentes à
l’intervention éducative et communautaire de l’interviewé(e)

1) Qu’est-ce que l’éducation selon vous ? Pouvez-vous me nommer 3 mots-clés pour
illustrer votre conception de l’éducation ? Pouvez-vous justifier chacun des mots-clés?

2) Qu’est-ce que l’environnement selon vous?

a) Pouvez-vous me nommer 3 mots-clés pour illustrer votre représentation de
l’environnement? Pouvez-vous justifier chacun des mots-clés?

b) Pouvez-vous me donner 3 images mentales que vous associez à l’environnement ?
Dites pourquoi vous avez choisi chacune d’elle.

3) Quel lien peut-on faire entre éducation et environnement?

4) Qu’est-ce que l’éducation relative à l’environnement?

5) Quels sont les besoins de la communauté en matière d’environnement?

6) Quels sont les besoins de la communauté en matière d’éducation relative à
l’environnement?
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Questions relatives à l’analyse en profondeur de chaque pratique (activité) d ‘ERE en milieu
communautaire choisie:

7) Quelles sont les circonstances qui ont mené au développement de cette activité?

8) Comment a germé l’idée de cette activité?

9) Depuis combien de temps est-elle inscrite dans votre programmation annuelle?

10) Quelle(s) sont la (les) finalité(s)36 poursuivie(s) par une telle activité?

11) Quel sens, quelle signification donnez-vous à cette activité dans le cadre plus large de
votre programmation annuelle?

12) À qui s’adresse une telle activité?

13) Selon vous, cette activité répond-elle à un besoin de la communauté ? En quoi?

14) Quelles sont les collaborations ou les partenariats préalables ou induits par l’activité en
question?

15) Pouvez-vous me décrire l’environnement (le lieu) «physique» dans lequel se déroule
cette activité?

16) Un tel environnement influence-t-il votre intervention ? En quoi?

17) Y a-t-il un environnement optimal pour le déroulement de cette activité?

18) Pouvez-vous me préciser quels sont les participants à cette activité ? Pouvez-vous les
décrire et mentionner si possible ce que vous en savez (caractéristiques socio
économiques, origine ethnique, aspects démographiques, etc.)?

19) Quel rôle attendez-vous qu’ ils jouent dans le cadre de cette activité?

20) Quel niveau d’engagement en attendez-vous?

21) Pouvez-vous préciser les buts37 poursuivis par une telle activité?

22) Pouvez-vous formuler les objectifs38 poursuivis par une telle activité en mentionnant
ceux qui selon vous relèvent du domaine de l’éducation?

23) Pouvez-vous préciser les différents « moments » de l’activité

. AVANT: information sur la préparation, le rôle éventuel des collaborateurs,
l’implication des partenaires, des membres de la communauté et le rôle du
professionnel Eco-quartier.

36 Les finalités sont des énoncés indiquant la visée ultime d’un ensemble d’activités ou d’initiatives.

Les buts sont des énoncés définissant de manière globale les intentions poursuivies à travers un
projet ou une activité.
38 Les objectifs précisent les actions à mener en cohérence avec les buts et les finalités.
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• PENDANT: quelles sont les principales séquences de l’activité? Sur quoi portent-
elles ? Quels rôles jouent les participants ? Et vous, quel rôle jouez-vous ? Quelle
sorte de relations entretenez-vous avec les participants? Intégrez-vous un temps de
retour etlou d’évaluation sur l’activité avec les participants et,ou avec votre
équipe?

• APRÈS : précisez les éléments évaluatifs, les éléments de suivi, les éléments de
communication relatifs aux résultats de l’activité auprès de la communauté (les
stratégies utilisées), etc.

24) Si vous aviez à préciser ce qui est le plus important pour vous lors de votre intervention,
ce serait

a) Se centrer sur la transmission de connaissances?

b) Se centrer sur la transmission de valeurs?

c) Se centrer sur l’efficacité de la démarche adoptée et vos actions propres?

d) Se centrer sur le développement, la transformation des participants à votre
activité, comme par exemple l’amélioration de leur rapport au milieu?

e) Se centrer sur la participation des personnes?

f) Se centrer sur l’atteinte des objectifs de l’activité?

25) Qu’est-ce qui est le plus important pour vous dans l’activité: le processus même de
l’activité ou les résultats? Expliquez.

26) Quels sortes de résultats attendez-vous et obtenez-vous?

a) Quels sont ceux liés aux exigences de l’organisme subventionnaire (la Ville de
Montréal ou autres subventionnaires)?

b) Quels sont ceux plus directement liés aux besoins de la communauté et,ou du
quartier?

27) En quoi, cette activité peut-elle transformer les participants? Pourrait-il y avoir:

a) Développement de savoirs (connaissances). Lesquels?

b) Développement de savoir-être (valeurs, éthique). Lesquels?

c) Développement de savoir-faire (habiletés cognitives et techniques issues de
l’expérience dans l’exercice d’une activité). Lesquels?

d) Développement de compétences liées à l’action environnementale ? Lesquelles?

28) Une fois votre activité terminée, en fonction de quels critères pouvez-vous dire que cette
activité a été réussie ou non ? Précisez.

29) Quels sont les éléments «fixes » (les invariants) d’une intervention à une autre pour cette
même activité?

30) Quels sont les éléments les plus variables, «modifiés », «adaptés» à chaque
intervention?

3 1) Quelles sont les conditions facilitantes d’une action éducative optimale?
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32) Quels sont les facteurs limitants?

33) De quelle(s) nature(s) sont les principaux enjeux reliés à cette activité? Parmi la liste ci-
dessous quels sont les types d’enjeux que vous choisissez ? Précisez pour chacun
pourquoi.

La nature possible des enjeux : politique ? Économique ? Environnementale ?
Communautaire ? Scientifique ? Sociale ? Ethique ? Educative ? Culturelle ? Autres
enjeux?

34) Quelles sont les perspectives d’avenir de cette activité ? C’est-à-dire allez-vous
poursuivre cette même activité ou envisagez-vous des changements ? Précisez lesquels?

35) Qu’est-ce que vous avez appris personnellement de cette activité qui concerne
l’environnement, l’animation, la communication, l’interculturalité (etc.)?

36) Vous arrive-t-il en cours de pratique d’avoir des questions qui émergent, des inquiétudes
dont vous aimeriez discuter?

Questions relatives au professionnel en charge de la pratique (activité) d’ERE en milieu
communautaire analysée en profondeur (son rôle, sa formation, ses expériences, ses
compétences, etc.)

37) À notre première rencontre, vous m’aviez dit que votre rôle était: [rappel des éléments
relevés lors de l’enquête exploratoire]. Est-ce qu’aujourd’hui vous me diriez la même
chose ? Auriez-vous des éléments à ajouter pour compléter ou modifier?

38) Quelle est votre formation (précisez les éléments de formation initiale ou continue) et,ou
vos domaines d’emplois de ces dernières années?

39) En quoi vos expériences et votre formation peuvent-elles jouer un rôle dans votre
mission actuelle en lien avec le Programme Eco-quartier?

40) Quelles sont les compétences requises pour l’exercice de votre pratique professionnelle
(aspect éducatif) ? C’est-à-dire selon vous, quels sont les savoirs, les savoir-être, les
savoir-faire requis les plus importants?

41) Comment votre expérience contribue-t-elle à améliorer vos pratiques éducatives?

42) Si vous aviez à donner 3 conseils pour réaliser une activité semblable, quels seraient-ils?
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APPENDICE 5.

GRILLE D’OBSERVATION PARTICIPANTE

L’observation participante est une stratégie de collecte d’information qui a permis
l’observation «en contexte» des pratiques d’éducation relative à l’environnement en milieu
communautaire caractérisées à l’aide des professionnels de chaque groupe Eco-quartier dans
le cadre des entretiens en profondeur. Elle visait en particulier la collecte de données
complémentaires relatives à ces pratiques ; elle visait également la mise en perspective des
observations de la chercheure avec la description et l’analyse de ces pratiques faites par les
professionnels de chaque groupe Eco-quartier collaborant à la recherche.

Deux cas de figures relatifs à l’observation participante se sont présentés dans le but de
perturber le moins possible le déroulement de chaque pratique observée

I. La chercheure a observé la pratique d’éducation relative à l’environnement en milieu
communautaire en tant que participante à l’activité.

2. La chercheure a observé la pratique d’éducation relative à l’environnement en milieu
communautaire en tant que bénévole membre de l’équipe du groupe Eco-quartier
responsable de l’activité.

Nous récapitulons ci-dessous les dimensions pour lesquelles nous avons souhaité recueillir
des informations complémentaires. Ces dimensions sont étroitement liées aux questions
d’entretien en profondeur présentées en appendice 1 .3

• Les caractéristiques du contexte de déroulement de la pratique d’éducation relative à
l’environnement en milieu communautaire (événement éventuel associé, site de
déroulement).

• Les données relatives aux participants (caractéristiques socioculturels et
démographiques, éléments de motivation à participer, etc.)

• Les principales séquences ou les principaux « moments » de la pratique d’éducation
relative à l’environnement en milieu communautaire.

• La démarche pédagogique et les approches éducatives privilégiées.

• Le rôle et les attitudes des professionnels du groupe Éco-quartier, ainsi que le rôle et
les attitudes des participants.

• Les relations entre les professionnels du groupe Éco-quartier et les participants ainsi
que les interactions entre les participants.
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APPENDICE 6.

GUIDE D’ENTRETIEN POUR ENTREVUE DE SYNTHÈSE

Les entrevues de synthèse ont consisté en des rencontres individuelles ou de groupe selon la
taille des équipes des groupes Eco-quartier. Les questions de ce guide d’entretien développé
pour les entrevues de synthèse, sont fonction des objectifs suivants

Objectfs relatfs à la synthèse

• Discuter de façon critique la synthèse des données relative à l’étude de cas du groupe
Eco-quartier.

• Faire émerger les caractéristiques fondamentales pouvant servir d’orientations à d’autres
organisations communautaires.

Objectjfrelatfà la recherche

• Effectuer un bilan critique du processus de recherche.

A) Questions relatives au rapport-synthèse présenté au groupe Éco-quartier pour lecture
interprétative et critique

AI’) Description du contexte d’intervention

• Auriez-vous des commentaires critiques à formuler quant à la description du contexte
d’intervention de votre organisme ? Y a-t-il des ajouts ou des rectifications à faire?

• Au regard de la description de ce contexte, si vous deviez en dégager les caractéristiques
les plus fondamentales : quelles seraient-elles?

A2’) Les fondements à l’intervention

• Auriez-vous des commentaires critiques à formuler quant à la caractérisation des repères
servant de fondement à votre action éducative ? Y a-t-il des ajouts ou des rectifications à
faire?

• Au regard de cette caractérisation, si vous deviez en dégager les caractéristiques les plus
fondamentales : quelles seraient-elles?

• Que pensez-vous des notions qui ont émergé de l’analyse des entrevues (en plus de celles
pour lesquelles je vous avais questionnés) ? En aviez-vous conscience?

• Y a-t-il d’autres notions, d’autres repères fondamentaux qui vous sembleraient
maintenant sous-jacents à votre travail éducatif et communautaire et dont nous n’avons
pas encore parlés?
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A3’) Première pratique d’ERE en milieu communautaire étudiée en profondeur

a) Di,nens ions explorées

Circonstances de son développement
Spécificité de I ‘environnement/milieu d’intervention
Les acteurs impliqués
L’objet d’apprentissage
Les intentions associées à la pratique d’ERE en milieu communautaire étudiée
Les principales séquences de la pratique d’ERE en milieu communautaire étudiée
Les approches éducatives privilégiées
Regard critique sur la pratique d’ERE en milieu communautaire étudiée

b,) Questions pour chacune des dimensions

• Auriez-vous des commentaires critiques à formuler quant aux dimensions explorées ? Y
a-t-il des ajouts ou des rectifications à faire?

• Si vous deviez dégager les caractéristiques les plus fondamentales pour chacune des
dimensions explorées, quelles seraient-elles?

• Y a t-il des dimensions de l’analyse dont vous n’aviez pas conscience (mais qui faisaient
partie de votre discours)?

A4) Deuxième pratique d’ERE en milieu communautaire étudiée en profondeur

a) Dimensions explorées

Circonstances de son développement
Spécificité de l’environnement/milieu d’intervention
Les acteurs impliqués
L’objet d’apprentissage
Les intentions associées à la pratique d’ERE en milieu communautaire étudiée
Les principales séquences de la pratique d’ERE en milieu communautaire étudiée
Les approches éducatives privilégiées
Regard critique sur la pratique d’ERE en milieu communautaire étudiée

b) Questions pour chacune des dimensions

• Auriez-vous des commentaires critiques à formuler quant aux dimensions explorées ? Y
a-t-il des ajouts ou des rectifications à faire?

• Si vous deviez dégager les caractéristiques les plus fondamentales pour chacune des
dimensions explorées, quelles seraient-elles?

• Y a-t-il des dimensions de l’analyse dont vous n’aviez pas conscience (mais qui faisaient
partie de votre discours)?
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A5) Questions de synthèse relatives aux deux activités

Si vous posez un regard comparatif sur les deux activités (pratiques d’ERE en milieu
communautaire) que nous avons explorées ensemble, quelles sont d’après vous les
principales similitudes et les principales différences ? Est-il possible de formuler des
explications à ces similitudes et,ou ces différences?

• Y a-t-il des dimensions particulières qui caractérisent la pratique générale de votre
organisme?

A6) Les compétences sollicitées par le mandat Éco-guartier

a) Dimensions explorées

Les compétences générales.
Les compétences nécessaires à la première pratique d’ERE en milieu communautaire
étudiée.
Les compétences nécessaires à la seconde pratique d’ERE en milieu communautaire
étudiée.

b) Questions

Auriez-vous des commentaires critiques à formuler quant aux compétences mises en
évidence ? Y a-t-il des ajouts ou des rectifications à faire?

• Si vous deviez dégager les compétences les plus fondamentales pour chacune des
pratiques éducatives, quelles seraient-elles?

• Y a-t-il des éléments qui facilitent et freinent le développement des compétences?

• Y a-t-il des dimensions de l’analyse dont vous n’aviez pas conscience (mais qui faisaient
partie de votre discours)?

• Si vous deviez participer à une formation des acteurs du Programme Éco-quartier, que
penseriez-vous des dimensions de formation suivantes : l’éducation relative à
l’environnement associée à la communication / design pédagogique, l’action et
l’éducation communautaires, l’éducation des adultes, la communication interculturelle, la
gestion de projets et d’organisations, l’éthique, la résolution de problème et l’exercice de
la pensée critique.

• Y aurait-il d’autres dimensions de formation qu’il faudrait ajouter pour soutenir l’action
de votre groupe Éco-quartier et,ou celle des autres groupes Eco-quartier?

• Quelle pourrait être votre contribution à une telle coformation?
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B) Questions relatives à la démarche de recherche

• Comment avez-vous vécu le processus de recherche auquel vous avez participé?

• Comment avez-vous perçu votre implication?

• Auriez-vous souhaité un engagement différent? Précisez.

• D’après vous, quel rôle avez-vous assumé durant cette recherche ? L’auriez-vous
souhaité différent? Pourquoi?

• Le processus de recherche a-t-il été source d’enrichissement pour vous ? Si non,
pourquoi? Si oui, en quoi vous a-t-il été profitable?

• Le processus de recherche a-t-il été source de questionnement ? Si non, pourquoi ? Si
oui, lequel?

• La recherche a-t-elle eu ou aura-t-elle un impact sur votre travail quotidien ? Expliquez.

• Y aurait-il d’autres types de projets que vous pourriez souhaiter arrimer à une recherche?
Si oui, sur quel thème et pour répondre à quel besoin?
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